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CHAPITRE PREMIER. INTRODUCTION 

A. Adoption et agencement du rapport 

l. Conformement a la resolution 2327 (XXII) de 1 1Assemblee generale en date du 
18 decembre 1967, le Comite special des principes du droit international touchant 
les relations amicales et la cooperation entre les Etats, tel qu'il avait ete 
reconstitue par la resolution 2103 (XX) de l'Assemblee generaJ.e (voir plus bas, 
par. 9), a tenu sa troisieme session au Siege des Nations Unies, a New York, 
du 9 au 30 septembre 1968. Asa 96eme seance, le 30 septembre 1968, le Comite 
special a adopte, sans objections, le projet de rapport presente par le Rapporteur 
auquel etait laisse le soin de ccmpleter le texte et d ' en controler la version 
definitive. 

2 . L'introduction au present rapport retrace brievement l 1historique des travaux 
du Comite special et decrit ensuite la composition, le mandat et l'organisation de 
la session du Comite . Le reste du rapport s 1articule, d1une maniere generale, en 
fonction du mandat du Comite special pour sa session de 1968 et de l 1ordre du jour 
de la session (voir plus bas, par. 17). Le chapitre II, qui se divise en deux 
sections, traite de 1 1examen qui a ete consncre aux deux pr~ncipes mentionnes au 
paragraphe 4 de la resolution 2327 (XXII) de l'Assemblee generale en vue de completer 
l'enonce de ces principes. Chaque section comprend, premierement, les textes dont 
le Comite special etait saisi au sujet du principe considere, deuxiemement, un 
compte rendu de la discussion au Comite special et, troisiemement, le texte du 
rapport du Comite de redaction sur le pr incipe en question ainsi qu'un resume des 
interventions faites au Comite special avant l 1 adoption dudit rapport. Le 
chapitre III rend compte de la decision prise par le Comite au sujet du troisieme 
principe qui avait ete soumis a son examen en vertu du paragraphe 5 de la 
resolution 2327 (XXII) . 

B. Historique des travaux du Comite special 

3 . Le point de 1 1 ordre du jour inti tule "Examen des principes du droi t inter-
national touchant les relations amicales et la cooperation entre les Etats confor­
mement a la Charte des Nations Unies" a ete debattu par 1 1Assemblee generale a ses 
dix-septieme, dix- huitieme, vingtieme, vingt et unieme et vingt-deuxieme sessions . 
A la suite de ces debats, l'Assemblee a adopte , entre autres, les resolutions 
1815 (XVII) du 18 decembre 1962, 1966 (XVIII) du 16 decembre 1963, 2103 (XX) du 
20 decembre 1965, 2181 (XXI) du 12 decembre 1966 et 2327 (XXII) du 
18 decembre 1967 1,/. 

1/ Parmi les autres resolutions que 1 1Assemblee a adoptees apropos de ce point 
de 1 1 ordre du jour, il convient de citer la resolution 1816 (XVII) du 
18 decembre 1962, concernant 1 1 assistance technique pour favo1·iser 1 1 ensei­
gnem~nt, l'etude, la diffusion et une c01aprehension plus large du droit inter­
national, et les resolutions 1967 (XVIlI) du 16 decembre 1963, 2lo4 (XX) du 
20 decembre 1965 et 2182 (XXI) du 12 decembre 1966, sur la question des 
methodes d1etablissement des faits . Comme ces resolutions n'ont pas trait au 
mandat du Comite special de l968, elles ne sont pas evoquees dans le corps du 
present rapport. 
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4. Aux termes de sa resolution 1815 (XVII) , l'Assemblee generale a decide 
d'entreprendre, en vertu de l'Article 13 de la Charte, une etude des principes du 
droit international touchant les relations amicales et la cooperation entre les 
Etats conformement a la Charte des Nations Unies. Dans cette meme resolution, 
l 'Assemblee enon~ait les sept principes ci-apres 'ii/ : 

a) Le principe que les Etats s 1abstiennent, dans leurs relations inter-
nationales, de recourir a la menace ou a l'emploi de la force, soit contre 
l 1integrite territoriale ou l'independance politique de tout Etat, soit de toute 
autre maniere incompatible avec les buts des Nations Unies; 

b) Le principe que les Etats reglent leurs differends internationaux par 
des moyens pacifiques de telle maniere que la paix et la securite internationales 
ainsi que la justice ne soient pas mises en danger; 

c) Le devoir de ne pas intervenir dans les affaires r elevant de J_a 
comi;etence nationale d1un Etat, conformeroent a la Charte; 

d) Le principe de 1 1egalite souveraine des Etats; 

e) Le devoir des Etats de cooperer les uns avec les autr es conformement 
a la Charte; 

f) Le principe de l'egalite de droits et de l'autodetermination des peuples; 

g) Le principe que les Etats remplissent de bonne foi les obligations 
qu'ils ont assumees conformement a l a Charte. 

5. Les quatre premiers des principes enonces ci- dessus ont ete etudi es par 
1 1Assemblee generale a sa dix-huitieme session. A cette session, l'Assemblee 
a adopte la resolution 1966 (XVIII), aux termes de laquelle elle a decide decreer 
un comite s~ecial des principes du droit international touchant les relations 
amicales et la cooperation entre les Etats, charge d1 ~tudier les quatre principes 
en question et de r ediger un rapport 11 contenant, aux fins du developpement 
progressif et de la codification des quatre principes et en vue d 1assurer leur 
application plus efficace, les conclusions d~ son etude et ses recorrmandations" . 
Par la meme resolution, l'Assemblee decidait d ' examiner le rapport du Comite special 
a sa dix-neuvieme session et d1etudier a cette session les trois derniers des sept 
principes enonces au paragraphe 4 ci- dessus. 

6. Le Comite special cree par l'Assemblee generale en vertu de la resolution 
1966 (XVIII) , que l'on designera ci-apres dans le present rapport comme le 

g/ Ces principes sont enonces dans l 1 ordre dans lequel ils ont ete etudies par 
les Comite speciaux en 1964 et en 1966 et par l 'Assemblee generale a ses 
dix-huit.ieme, vingtieme et vingt et unieme sessions; l'ordre d~ns lequel ces 
principes figurent au paragraphe l de la resolution 1815 (XVII) est quelque 
peu different. 
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"Comite special de 196411 
-;/, s ' est reuni a t-':exico, sur l'invitation du Gouvernement 

mexicain, du 27 aout au 2-octobre 1964, et a adopte un rapport qu 1il a soumis 
a 1 1Assemblee generale !:±/. Dans ce rapport, ·u etait dit que le Comi te special 
de 1964 avait, en ce qui concerne le quatrieme principe qui lui avait ete renvoye 
(pri ncipe de l 1egalite souveraine des Etats), adopte a l 1unanimite, sur la 
recommandation de son Comite de redaction, un texte indiquant les points sur 
lesquels 1 1 entente s 1etait faite et une liste enumerant les diverses propositions 
et opinions sur lesquelles il n 1y avait pas eu accord mais qui beneficia i ent d1 un 
certain appui 5..J. Il s 1agissait la du seul principe sur l~qu~l un texte de ce 
genre avait ete adopte par le Comite special de 1964. Au sujet du premier principe, 
concernant l 1interdiction du r ecours a la menace ou a l 1emploi de la force, le 
Comite de redaction avait presente deux documents au Comite special de 1964 §I; 
le premier de ces documents (document Nol) contenait un projet de texte indi quant 
1es points sur lesquels il y avait accord, mais le deuxieme (document No 2 ) 
declarait que le Comite de 1964 avait ete incapable de parvenir a un accord sur 
la portee et le contenu du principe . A la majorite des voix, le Comite special 
de 1964 avait decide de voter d 1abord sur le document No 2 et il avait adopte 
ce document Jj. Sur le second principe (relatif' au reglement pacifique des 
differends internationaux) et sur le troisieme princi pe ( relatif a la non­
intervention ), le Comite special de 1964 iwait de meme ete dans l 1impossibilite 
de pa.rvenir a un accord §/ . 

7. Le rapport du Comite special de 1964 n 1a pas ete examine par 1 1Assemblee 
generale a sa dix- neuvieme session. Etant donne la situation particuliere qui 
existait a cette session 2/, le Secretaire general a inscrit la question relative 
au rapport a l ' ordre du jour provisoire de la vingtieme sessi on de l'Assemblee 
generale. 

8 . Asa vingtieme sessioa, l 1Assemblee generale a ete saisie du rapport du 
Comite special de 1964 et elle a aussi etudie les trois derni ers principes enonces 
au paragraphe 4 ci- dessus. Ace propos, l 1Assemblee a examine une question 

'ii 
§I 

1/ 
§I 

2/ 

Le Comite special de 1964 comprenait les 27 Etats Membres suivants : 
Afghanistan, Argentine, Australia, Cameroun, Canada, Dahomey, Etats-Unis 
d1Amerique, France, Ghana, Guatemala, Inde, Itali e , Japan, Liban, Madagascar, 
Mexique, Nigeria, Pays-Bas, Pologne, Republique arabe uni e, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d 1Irlande du Nord, Suede, Tchecoslovaquie, 
Union des Republiques socialistes sovietiques, Venezuela et Yougosl avie . 

Documents officiels de 1 •Assemblee generale, vingtieme session, Annexes, 
points 90 et 94 de l 1ordre du jour, document A/5746. 

Ibid., par. 339 , 
_ Ibid. , par . lo6 . 

Ibid., par. 107 f\t 108. 

Ibid . , par. 201 et 292 . 

Ibid., d.ix- neuvieme sension2 Annexes, annexe No 2, document A/5884, par. 6 . 
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intitulee 11Respect par les Etats Membres des principes concernant la souverainete 
des Etats, leur integrite territoriale, la non- ingerence dans leurs affaires 
interieures, le reglement pacifique des differends et la condamnation des activites 
subversives11 que Madagascar avait propose d•inscrire a l 1 ordre du jour de la 
dix- neuvieme session de 1 1Assemblee generale 10/, mais au sujet de laquelle 
1•Assemblee n'avait pris aucune decision au cours de cette session. Lorsque 
Madagascar a presente de nouveau cette question a la vingtieme session 11/, 
l 1Assemblee l' a inscrite comme point 94 de son ordre du jour. 

9. A cette vingtieme session, 1 1Assemblee generale a adopte la resolution 
2103 (XX) aux termes de laquelle elle a decide de reconstituer le Comite special 13; 
qui serait compose des me~bres de ce comite 12/ ainsi que de quatre autres membres­
et qui aurait pour mandat d I achever l' examen et la preparation des sept principes 
enonces au paragraphe 4 ci-dessus. Le Comite special ainsi reconstitue etait prie 
de poursuivre 1 1examen des quatre premiers principes, 11 compte d~ment tenu des 
questions sur lesquels le precedent Comite special n'a pu parvenir a un accord et 
de l'etendue des progres realises au sujet de certaines questions11

, d 1 examiner les 
trois derniers principes et de soumettre un rapport complet sur les resultats de son 
etude des sept principes, 11 ainsi que ses conclusions et recommandations, pour g_ue 
l'Assemblee generale puisse adopter une declaration dans laquelle seraient formules 
ces principes11

• Aux termes de la partie B de la me"me resolution, l ' Assemblee 
generale priait le Comite special reconstitue de tenir compte de la dcmande 
d1inscription de la question proposee par Madagascar (et mentionnee au pa~·agraphe 
precedent) , ainsi que des debats consacres par 1 1Assemblee generale a cette question 
lors de l a vingtieme session. 

10. Le Comite special tel que l ' Assemblee generale l'avait reconstitue par sa 
resolution 2103 (XX) 14/ s ' est reuni au Siege des Nations Unies du 8 mars au 
25 avril 1966 et a adopt e un rapport a l'Assemblee generale 15/. Dans ce rapport, 
au paragraphe 272, il etait dit que le Comite special, ayant6tudie le deu.xieme 
principe qui lui avait ete renvoye pour examen (le principe du reglement pacifique 
des differends internationaux) , avait adopte a l ' unanimite, sur la recommandation 
de son Comite de redaction, un texte enonqant les points d'accord ainsi qu'une 
liste de propositions et d1 amendements sur l esquels le Comite de redaction n'etait 

Documents officiel::; de l 1Assemblee er~6rale dix- neuvieme session Annexes, 
annexe No 2, documents A 5757 et Add. l . 

Ibid. , vingtieme session, Annexes, points 90 et 94 de l'ordre du jour, 
document A/5937. 
Voir plus haut, note 3/. 
Algerie, Chili, Kenya et Syrie. 

Le Comite special avait alors la m~me composition que celui de 1967, a savoir 
les 31 Etats Membres enumeres plus bas au paragraphe· 12. 

Documents officiels de l 1Assemblee enerale vin t et unieme session Annexes, 
point 87 de 1 1ordre du jour, document A 6230. 
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pas parvenu a un accord~ Il etait dit egalement dans le rapport que le Comite 
special avait adopte a 1tunanimite un autre texte au sujet du quatrieme princi~e 
(le principe de itegalite souveraine dei Etats) TI/, qui completait le texte 
adopte au sujet de ce principe par le Comite special de 1964. Au sujet du 
troisieme principe (relatif a la non-intervention), le rapport de 1966 declarait 
que le Comite special avait adopte une resolution 1§/ par laquelle il decidai~ 
que "le Comite special sren tiendra[it] a la resolution 2131 (XX) de 1 1Assemblee 
generale, en date du 21 decembre 1965" (il s 1agit de la resolution intitulee 
"Declaration sur 1 1 inadmissibilite de 1rintervention dans les affaires interieures 
des Etats et la protection de leur independance et de leur souverainete") et 
donnait pour instruction a son Comite de redaction d 1orienter ses travaux relatifs 
ace principe ttvers 1.rexamen de propositions complementaires en vue d 1elargir 
la portee de 1raccord realise dans la resolution 2131 (XX) de 1 1Assemblee 
generale11 ; le Comite de redaction avait indique que 1 1entente ne s 1etait pas faite 
sur des propositions complementaires 12,f. Au sujet des quatre derniers principes, 
le Comite special avait de meme ete dans l 1 impossibilite de parvenir a un 
accord gQ/. 

11. Asa vingt et unieme session, 1.tAssemblee generale a etudie le rapport du 
Comite special sur sa session de 1966 et a adopte la resolution 2181 (XXI). Par 
cette resolution, le Comite special etait prie de completer la formulation des 
premier, cinquieme, sixieme et septieme principes mentionnes plus haut, au 
paragraphe 4 (l1interdiction de la menace ou de l'emploi de la force, le devoir 
des Etats de cooperer les uns avec les autres, le principe de 1regalite de droits 
et de 1 1autodetermination et le principe de la bonne foi). Le Comite special 
etait egalement prie d 1examiner les propositions relatives au troisieme principe 
(principe relatif a la non-intervention) en vue d1elargir la portee de 1 1accord 
deja exprime dans la resolution 2131 (XX) de 1 1Assemblee generale. L1Assemblee 
generale a prie egalement le Comite special, lorsqu 1il aurait etudie par priorite 
les principes susmentionnes, d1 examiner toute proposition supplementaire en vue 
d1elargir la portee de 1 1accord exprime dans les textes formules par le Comite 
special en 1966 concernant les deuxieme et quatrieme principes (principe relatif 
au reglement pacifique des differends internationaux et principe de 1 1egalite 
souveraine des Etats). L1Assemblee generale, dans sa resolution 2181 (XXI), priait 
enfin le Comite special de lui soumettre, lors de sa vingt-deuxieme session, un 
rapport complet et "un projet de declaration sur les sept principes enonces dans 
la resolution 1815 (XVII) de 1 1Assemblee generale qui marquerait une etape 
dans le developpement progressif et la codification de ces principes". 

1:§./ Documents officiels de 1tAssemblee generale, vingt et unieme session, Annexes, 
point e7 de 1 1ordre du jour, document A/6230, par . 24e. 

Ibid., par. 403. 

Ibid., par. 341. 

Ibid,, par. 353. 

Ibid., par. l55, 454, 520 et 565. 
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12 . Le Comite special a tenu sa session de 1967 a 1 10ffice des Nations Unies 
a Geneve du 17 juillet au 19 aout 1967 et il a adopte un rapport a llAssemblee 
generale W , Dans son rapport, le Comite special · indiquait que son Ccmite de 
redaction avait renvoye a des groupes de travail les cinquieme et septieme 
princi~es (devoir des Etats de cooperer les uns avec les autres et principe de 
la bonne foi). Le Comite de redaction avait accepte les textes qui figuraient 
dans les rapports des groupes de travail corr.me exprimant le consensus du 
Comite de redaction au sujet desdits principes gy. Au suJet des deuxieme et 
quatrieme principes (principe du reglement pacifique des differends internationaux 
et principe de l'egalite souveraine des Etats), le rapport du. Comite special 
se referait aux textes etablis par consensus a la session de 1966 et indiquait 
qu'en 1967 le Comite de redaction avait renvoye ces deux principes a un groupe 
de travail, avait pris note du rapport dudit groupe de travail et avait transmis 
ce rapport au Comite special pour son information. En ce qui concerne le deuxieme 
principe susmentionne, le groupe de travail, selon le rapport du Comite de 
redaction, avait reconnu qu1il etait souhaitable de conserver les zones d 1accord 
deja etablies dans la formulation elaboree par le Comite special en 1966, qui 
avaient ete laissees sans changement '?:2J. Au suJet du quatrieme principe, le 
Groupe de travail avait egalement reconnu qu1il etait opportun de conserver le 
texte ayant fait l 1objet d 1un consensus lors de la session de 1966 du Comite 
special~ - Ence qui concerne le premier principe (interdiction de la menace 
ou de 1 1emploi de la force), le Comite de redaction avait transmis au Comite 
special pour examen le rapport drun groupe de travail charge de ce principe, dans 
lequel celui- ci indiquait certains points sur lesquels l 1accord s 1etait fait et 
d 1autres sur lesquels il n 1y avait pas eu accord £21. Pour ce qui etait du 
sixieme principe (principe de 1 1egalite de droits et de l'autodetermination des 
peuples), le Comite de redaction avait conclu que les zones d 1accord mentionnees 
dans le rapport du groupe de travail auquel le principe avait ete renvoye n 1etaient 
pas suffisantes pour justifier la transmission du rapport au Comite special pour 
son information g§_/. Au sujet du troisieme principe (principe de la non­
intervention), le Comite de redaction avait pris note de ce qu'il n'avait pas ete 
transmis de rapport par le Groupe de travail auquel le principe avait ete renvoye 
et il en avait informe le Comite special g_il. 

Documents officiels de 1 1Assemblee generale, vingt-deuxieme session. Annexes, 
point 87 de l 1ordre du Jour, document A/6799. 

~-, par. 161 et 285. 

Ibid., par . 438 . 

Ibid. 

~-, par. 107. 

Ibid., par. 231. 

~-, par. 365. 
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13. L1Assemblee generale, a sa vingt- deuxieme sessi on, a examine le rapport du 
Comite special sur sa session de 1967 et elle ·a adopte la reGo1ution 2327 (XXII) g§,1. 
Les dispositions de cette resolution sont reproduites ci-dessous, dans la section D 
du present chapitre relative au mandat du Comite special. 

La Sixieme Commission, a laquelle 1 1Assemblee ·generale avait renvoye le 
point de son ordre du jour relatif au rapport .du Comite special, etait 
egalement saisie d 1une lettre datee du 8 novembre 1967, adressee au President 
de la Sixieme Commission par le President de l'Assemblee generale (A/c.6/383) , 
transmettant une lettre du President de la Quatrieme Commission ace dernier, 
qui etait reproduite dans ltannexe dudit document. Cette lettre mentionnait 
la decision prise par la Quatrieme Commission de communiquer au President 
de la Sixieme Commission, aux fins de 1•examen par la Sixieme Commission 
de la question des principes du dro1t international touchant les r elations 
amicales et l a cooperation entre les Etats, le texte des declarations faites 
par le representant de 1 1Afrique du Sud aux 1697eme et 1704eme seances de la 
Quatrieme Commission, les 19 et 27 octobre 1967, lors de l 1examen de la 
question de l a Rhodesie du Sud, apropos du point 23 de 1 1ordre du jour 
intitule "Application de la Declaration sur 1 1octroi de 1 1 independance aux 
pays et aux peuples coloniaux". L1Assemblee genera.le avait pris note de la 
decision de la Quatrieme Commission a sa 1594eme seance pleniere, le 
3 novembre 1967. 
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C. Composition -du Comite special 

14. Conformement aux resolutions 1966 (XVIII), 2l03 (XX) et 2327 (XXII) de 
1 1Assemblee generale, le Comite special est compose des 31 Etats Membres suivants 
Algerie, Argentine, Australie, Birmanie; Cameroun, Canada, Chili, Dahomey, 
Etats-Unis d'Amerique, France, Ghana, Guatemala, Inde, Italie, Japon, Kenya, Liban, 
Madagascar, Mexique, Nigeria, Pays-Bas, Pologne, Republique arabe unie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suede, Syrie, Tchecoslovaquie, 
Union des Republiques socialistes sovietiques, Venezuela et Yougoslavie. La liste 
des representants qui ont participe aux travaux de la session de 1968 est reproduite 
a l 1 annexe du present rapport. 

D. Mandat du Comite special aux termes de la resolution 2?27 (XXII) de 
1 1Assemblee generale 

15. Parse resolutjon 23Z( (XXII), l'Assemblee 
Comite special sur sa session de 1967 et decide 
reunir en 1968 afin de poursuivre ses travaux. 
2327 (XXII), 1 1Assemblee generale : 

generale a pris acte du rapport du 
de demander au Comite special de se 
En outre, par cette meme resolution 

"4. Frie le Ccmite special de ccmpleter, ccmpte tenu des debats qui ont eu 
lieu a la""'siiieme Commission lors des dix-septieme, dix-huitieme, vingtieme, 
vingt et unieme et vingt-deuxieme sessions de 1 1Assemblee generale et au 
Comite special en 1964, 1966 et 1967, la formulation des principes ci-apres 

a) Le principe que les Etats s'abstiennent, dans leurs relations 
internationales, de recourir a la menace ou a 1 1emploi de la force, soit 
centre l 1 integrite territoriale ou l 1 independance politique de tout Etat, 
soit de toute autre maniere incompatible avec les buts des Nations Unies; 

b) Le prir.cipe de 1 1 egali te de droi ts et de 1 1 autodetermination des 
peuples; 

5. Frie le Comite special d'examiner toutes propositions compatibles 
avec la resolution 2131 (XX) de l 1 Assemblee generale, en date du 
21 decembre 1965, qui auraient trait au principe concernant le devoir de 
ne pas intervenir dans les affai·res relevant de la competence nationale 
d'un Etat, conformement a la Charte des Nations Unies, en vue d'elargir la 
portee de 1 1accord deja exprime dans ladite resolution; 

6. Invite les membres du Comitespecial a deployer le maximum d'efforts 
pour assurer le succes de la session du Comite special, notamment en engageant 
pendant la periode qui precedera la session du Comite special, toutes 
consultations et autres mesures preparatoires qu 1 ils jugeraient necessa ires; 

7. Prie le Comite special de soumettre a PAssemblee generale, lors de 
sa vingt-troisieme session, un rapport complet sur les principes confies a 
son examen." 
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E. Organisaticn de la sessicn du Ccmite special de 1968 

16. Bans le paragraphe 3 du dispositif de sa resolution 2327 (XXII), l'Assemblee 
generale a demande au Comite special "de se reunir en i968 a New York, a Geneve, 
ou en tout autre lieu approprie pour l.equel une invj_tation aura ete adressee au 
Secretaire general" . 

Aucune invitation n'ayant ete re~ue, le Comite special s'est reuni au Siege de 
l'Organisation des Nations Unies, a New York, et a tenu seances au cours d'une 
session de trois semaines qui a dure du 9 au septembre 1968. A la deuxieme 
seance de la session (82eme seance), le 10 septembre 1968, le Comite special a elu 
son President et, a sa troisieme seance (83eme seance), le 11 septembre 1968, il a 
elu les Vice-Presidents et le Rappo~te~r. _ Le Bureau ainsi constitue etait le 
suivant: 

President 

Vice-Presidents 

Rappo:..·teur : 

M. Willem Riphagen (Pays-Bas) 

M. M. Kestl.er (Guatemala) 
M. w. B. Van Lare (Ghana) 

M. D. A. Kamat (Inde) 

La session a ete ouverte, au nom du Secretaire general, par M. Constantin A. 
Stavropoulos, Conseiller juridique. M. Nicholas Teslenko, Directeur adjoint de la 
Division de la codification du Service juridique, a rempli les fonctions de 
secretaire. 

17. A la deuxieme seance de la session (82eme seance), le 10 septembre 1968, le 
Comite special a adopte l'ordre du jour suivant (A/AC.125/9) : 

111. Ouverture de la session. 

2. Election du President. 

3. Adoption de 1 1ordre du jour. 

4. Election des Vice-Presidents et du Rapporteur. 

5. Organisation des travaux. 

6. Achevement, compte tenu des debats qui ont eu lieu a la Sixieme 
Commission lors des dix-septieme, dix-huitieme; vingtieme, vingt et 
unieme et vingt-deuxieme sessions de l'Assembl.ee generale et au 
Comite special en 1964, 1966 et 1967, de la formulation des 
principes suivants: 
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a) Le principe que les Etats s 1abstiennent, dans leurs relations . 
internationales, de recourir a la menace ou a l'emploi de la 
force, soit centre l'integrite territoriale ou l 1independance 
politique de tout Etat, soit de toute autre maniere 
incompatible avec les buts .des Nations Unies; 

b) Le principe de l'egalite de droits et de l ' autodetermination 
des peuples 
(paragraphe 4 de la resolution 2327 (XXII) de l 1Assemblee 
generale) . 

7. Examen de toutes propositions compatibles avec la resolution 
2131 (XX) de 1 1Assemblee generale qui auraient trait au principe 
concernant le devoir de ne pas intervenir dans les affaires relevant 
de la competence nationale d'un Etat, conformement a la Charte des 
Nations Unies, en vue d ' elar gir la portee de l'accord deja exprime 
dans ladite resolution 
(paragraphe 5 de la resolution 2327 (XXII) de 1 1Assemblee generale). 

8 . Presentation a 1 1Assemblee generale, a sa vingt-troisieme session, 
d ' un rapport complet sur les principes confies a l 1examen du Comite 
special 
(paragraphe 7 de la resolution 2327 (XXII) de 1 1Assemblee generale) . 

18. Aux t r oisieme, quatrieme et dixieme seances de la session (83eme, 84eme et 
90eme seances), les 11, 12 et 17 septembre 1968, le Comite special a etudie 
l'organisation de ses travaux. A l a quatrieme seance, il a p~is note d 1un 
programme de travail provisoire propose par le President (A/AC.125/L. 62) . Ce 
programme tendait ace que le Comite special etudie les principes dont il etait 
saisi dans l'ordre ou ils etaient enumeres sous les points 7 et 8 de l'ordre du 
jour (voir plus haut par. 17) . Le programme indiquait egalement les seances que 
le Comite special pourrait consacr er a l ' examen de chaque principe; il s'agissait 
seulement d ' un guide pour le Comite special et il ne fallait pas y voir un 
¢alendrier rigide. A la dixieme s~ance de la session, le Comite special, confor­
mement a la resolution 2292 (XXII) de 1 1Assemblee generale, intitulee "Publications 
et documentation de l ' Organisation des Nati ons Unies" , a examine la question de la 
forme a donner a son ra~port a l 1Assemblee generale. Ila decide que le rapport 
devrait revetir la metne forme que les annees precedentes, mais qu'il serait dument 
tenu compte de la necessite d ' etr e concis et d ' eviter toutes depenses superflues. 

19. Le Comite special, a la neuvieme seance de la session (89eme seance) , le 
17 septembre 1968, a accepte la suggestion du President tendant ace que le 
Comite de 'redaction de la session de 1968 soit constitue cornme suit : Argentine, 
Australie, Cameroun, Etats-Unis d'Amerique, France, Italie et Suede (la delegation 
ital ienne prenant part a l 1 examen de certai ns principes et la delegation 
suedoise a celui des autres principes) , Japon, Kenya, Liban, Mexique, Nigeria, 
Royaume- Uni de Grande- Bretagne et d1Irl ande du Nord, Syr ie, Tchecoslovaquie, 
Union des Republiques socialistes sovietiques et Yougoslavie. Ila ete convenu 
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en outre que le Rapporteur pourrait participer de droit aux travaux du Comite de 
redaction. A la m~me seance, sur la suggestion de son President, le Comite special 
a elu M. Milan Sahovic (Yougoslavie) President du Comite de redaction. Ulterieu­
rement, a la dixieme seance de la session (90eme seance), le 20 septembre 1968, le 
Comite special a decide, sur la suggestion de son President, que le Canada rempla­
cerait au Comite de redaction 1 1Australie qui, en raison de difficultes imprevues, 
ne pouvait pas continuer a participer aux trnvaux. 

20. Des que le Comite special a eu termine la discussion initiale des principes 
enumeres aux points 7 et 8 de son ordre . du jour {voir plus haut, par. 17), il les 
a renvoyes au Comite de redaction. Ila par la suite examine les rapports du 
Comite de redaction et s 1est prononce a leur sujet. 
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CHAPITRE II. EXAMEN DES DEUX PRINCIPES MENTIONNES AU PARAGRAPHE 4 DU 
DISPOSITIF DE LA RESOLUTION 2327 (XXII) DE L' ASSEMBLEE 

GENERALE AFIN D' EN COMPLETER LA FORMULATION 

Section 1 . Le principe que les Etats s 1abstiennent, dans leurs relations 
internationales, de recourir a la menace ou a 1 1emploi de la 
force, soit centre l'integrite territoriale OU 1 1 i ndependance 
politique de tout Etat, soit de toute autre maniere incompatible 

. avec les buts des Nations Unies gj} 

A. Textes dont le Comite specia l etait saisi 

1 . Propositions et amendements presentes par ecrit 

21. Au cours de la presente session du Comite special il n ' a pas ete presente de 
proposition ou d ' amendement ecrit concernant ce principe . Le Comite special etait 
saisi des cinq propositions ~t de l'amendement mentionnes aux paragraphes 21 a 27 
du rapport du Comite special de 1967, a savoir : 

a ) la proposition figurant dans la partie I du projet de declaration soumis 
par la Tchecoslovaqui e en 1966 (A/Ac.125/L.16); 

b) La proposition commune presentee par l 1Australie, le Canada, les 
Etats-Unis et le Royaume-Uni en 1966 (A/AC .125/L. 22); 

c) La proposition figurant dans la partie I du projet de declaration soumis 
par le Royaume- Uni en 1967 (A/AC.125/L.44); 

d) L1amendement presente en 1967 par l 'Italie et les Pays- Bas a la 
proposition precitee du Royaume-Uni (A/Ac.125/1.51 et Corr.l); 

e) La proposition commune figurant dans la partie I du projet de declaration 
presente a la session de 1967 par 1 1Algerie, le Cameroun, le Ghana, 1 1 Inde, le 
Kenya, Madagascar, le Nigeria, la Republique arabe unie, la Syr ie et la Yougoslavie 
(A/Ac.125/1.48), dont le libelle est identique a celui de la proposition commune 
soumise en 1966 par l'Algerie, la Birmanie, le CRmeroun, le Dahomey, le Chana, 
l ' Inde, le Kenya, Madagascar, le Nigeria, la Republique arabe unie et la Yougoslavie, 
qui est reproduite au paragraphe 26 du rapport du Comite special de 1966; 

29/ Un compte rendu de l'examen de ce principe par le Comite special de 1964 
figure au chapitre III de son rapport (Documents officiels de l'Assemblee 
generale, vingtieme session, Annexes, points 90 et 94 de l'ordre du jour, 
document A/5746), par le Comite special de 1966, au chapitre II de son 
rapport (Ibid . , vingt et unieme session, Annexes, point 87 de 1 1ordre du 
j0ur, document A/6230) et par l e Comite special de 1967, a la section 1 du 
chapitre II de ·son rapport (Ibid., vingt-deuxieme session, Annexes, point 87 
de l'ordre du jour, document A/6799) . 
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f) La proposition commune pre sen tee en 1967 par l ' Argentine, le Chili, le 
Guatemala, le Mexique et le Venezuela (A/AC . 125/L. 49/Rev.1). • Les textes des 
propositions susrr.entionnees sont reproduits ci-apres, dans l ' ord.re dans lequel ils 
ont ete presentes au Comite special, le texte de l'amendement faisant suite a la 
proposition qu' il vi sait a modifier . 

22. Proposition presentee par la Tchecoslovaguie _(A/AC .125/L . 16, partie I )3o/: 
111. Tout Etat a le devoir de s'abstenir, ·dans ses relations inter­

nationales, de recourir a la menace ou a l'emploi de la force, soit contre 
l 1integrite territoriale ou l ' independance politique de tout Etat, soit de 
toute autre maniere incompatible avec les buts des Nations Unies . 

2. En consequence, la conception, la preparation, le declenchement et 
la poursuite de guerres d ' agression constituent des crimes internationaux 
centre la paix qui engagent la responsabilite politique et materielle des 
Etats et la responsabilite- penale des auteurs de ces crimes. Sont interdites 
toute propagande en faveur de la guerre, incitation a la guerre ou fomentation 
de la guerre, ainsi que toute propagande tendant ace qu'un Etat livre une 
guerre pr eventive et fasse le premier usage de . l ' arme nucl eaire. 

3. Tout Etat a le devoir de s ' abstenir · de toute action armee ou mesure 
de repression, de quelqu~ nature que ce soit, qui seraient dirigees centre des 
peuples luttant, pour leur liberte et ,leur independance, centre le colonia.lisme. 

4. Tout Etat a le devoir de s'abstenir de recourir a la menace ou a 
l' emploi de l a force pour violer les frontieres existantes d_' un autre Etat. 

5. Tout Etat a le devoir de s ' abstenir de toute pression d'ordre 
economique, politique ou autre qui serait dirigee contre l 1 independance 
politique au l'integrite territoriale d'un Etat, et de s'abstenir de tout 
acte de represailles. 

6. Afin de faire en sorte que l 1 interdiction de la menace ou de l'emploi 
de l a force soit pleinement effective, les Etats sont tenus d ' agir de telle 
sorte qu'un accord sur le desarmement general et complet sous controle inter­
national efficace soit conclu dans le plus court delai et soit stricteroent 
respecte. • 

7. Aucune disposition des para~r aphes qui precedent ne s ' applique a 
l'emploi de la force, soit en vertu d 1 une decision du Conseil de securite 
prise en conformite de la Charte des Nations Unies, soit dans l'exercice du 
droit de legitime defense, individuelle ou collective, en cas d'agression 
armee, conformement a l'Article 51 de la Charte des Nations Unies, soit encore 
en cas de legitime defense des peuples contre la domination coloniale dans · 
l'exercice de leur droit a l'autodetermination. 11 

30/ Docull!ents officiels de 1 1 Assemblee ·generale , vingt et unieme session, Annexes, 
point 87 de 1 1 ordre du jour, docum~nt A/6230, par . 25. 
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23. Proposition commune presentee par l'Australie, le Canada, les Etats-Unis 
d'Amerique et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
(A/AC.125/L~22) (ce texte reprenait integralement le texte du document Nol (I) 
reproduit au paragraphe 106 du rapport du Comite special de 1964, auquel avaient 
ete ajout~s certains membres de phrase qui sont soulignes dans le texte 
ci-dessous) 31/: 

1. Chaque Etat a le devoir de s'abstenir, dans ses relations inter­
nationales, de recourir a la menace ou a l'emploi de la force, soit centre 
l'integrite territoriale ou l'independance politique de tout Etat, soit de 
toute autre maniere incompatible avec les buts des Nations Unies. 

2 . Conformement au principe fondamental qui precede, et sans que sa 
generalite s'en trouve limitee : 

- a) Les guerres d'agression constituent des crimes internationaux centre 
la paix; 

b) Chaque Etat a le devoir de s'abstenir d'organiser des forces 
irregulieres ou composees de volontaires ou des bandes armees sur son 
territoire ou sur un autre territoire en vue d'incursions sur le territoire 
d'un autre Etat ou au-dela de lignes internationales de demarcation, ou d'en 
encourager l'9rganisation, et de s'abstenir de represailles ou d'attaques 
armees; 

c) Chaque Etat a le devoir de s'abstenir de provoquer, d'aider ou 
d'organiser une lutte civile ou de commettre des actes de terrorisme dans un 
autre Etat ou au-dela de lignes internationales de demarcation, ou de tolerer 
les activites organisees aces fins ou y consentir lorsque ces actes 
impl.iquent une menace ou un emploi de la force; 

d) Chaque Etat a le devoir de s'abstenir de recourir a la menace ou a 
l'emploi de la force pour violer les frontieres existantes d'un autre Etat 
OU d'autres lignes internationales de demarcation, OU comme moyen de resoudre 
ses differends internationaux, y compris les differends territoriaux et les 
probiemes concernant les frontieres entre Etats . • 

3. Aucune disposition des paragraphes qui precedent ne porte atteinte 
aux dispositions de la Charte concernant l ' emploi licite de la force, lorsqu1il 
est entrepris par un organe competent des Nations Unies ou sur son autorite 
ou par une institution regionale agissant conformement a la Charte, ou dans 
l'exercice du droit naturel de legitime defense individuelle ou collective . 

roc~rr.ents officiels de l'Assemblee generale, vingt et unieme session, Annexes, 
point 87 de l 1 crdre du jour, document A/6230, par. 27. 
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24. Proposition pr esentee par l e Royaume-Uni de Grande-Breta~e et d'Irlande du 
~ (A/AC .125/L. 44, partie I) 32/ 

1 . Chaque Etat a le devoir de s'abstenir, dans ses relations inter­
nationales, de recourir a la menace ou a l'emploi de la force, soit centre 
l ' integrite territoriale ou l'independance politique de tout Etat, soit de 
toute autre m.aniere i ncompatible avec les buts des Nations Unies . 

2 . Conformement au principe fondamental qui precede, sans que sa 
generalite en soit limitee : 

a) Les guerres d'agression constituent des crimes internationaux centre 
la paix qui engagent la responsabilite en vertu du droit international. En 
consequence, les Etats s ' abstiendront d ' inciter a des guerres d ' agression 
ou de faire de telles guerres; 

b) Chaque Etat a le devoir de s 'abstenir d 1organiser ou d'encourager a 
organiser des forces irregulieres ou composees de volontaires ou des bandes 

. armees, sur son territoire ou sur un autre territoire, en vue d'incursions sur 
le territoire d ' un autre Etat, ou a travers des lignes internationales de 
demarcation, et de s'abstenir de tous actes de represailles ou.d ' attaques 
arrnees; 

c) Chaque Etat a le devoir de s 1abstenir de provoquer, d ' aider ou 
d'organiser une lutte civile, ou de commettre des actes de terrorisme dans un 
autre Etat, OU de tolerer des activites organisees aces fins OU d 1y consentir, 
lorsque ~es act ea impli1uent une menace ou un emploi de la force; 

d) Chaque Etat a le devoi r de s'abstenir de recourir a la menace ou a 
1 1emploi de la force pour violer les frontieres existantes d ' un autre Etat ou 
d ' autres lignes internationales de demarcation, ou comme moyen de resoudre 
ses differends internationaux, y compri s les dif'ferends territoriaux et les 
problemes concernant les front i eres entre Etats. 

3. Aucune disposition des paragraphes qui precedent ne porte atteinte a 
l ' emploi l egitime de la force de la part ou sous l'autorite d 1 un organe 
competent des Nations Unies ou de la part d'une institution r~gi or.a l e 
agissant conformement a la Charte, ou dans l'exercice du droit de legitime 
defense individuelle ou collective . 

25. Amendement presente par l'Italie et les Pa.vs-Bas (A/AC . 125/L. 51 et Co;r . l) 
visant a ajouter ce qui suit a la pr opositi on du Royaume-Uni de Grande- Bretagne 
et d 1Irlande du Nord (A/AC .125/L. 44) 33/ : 

32/ Documents officiels de 1 1Assemblee gener ale , vingt-deuxieme se~sion, Annexes , 
point 87 de 1 1ordre du jour, document A/6799, par. 24. 
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4. Afin d'assurer le respect ·de l'interdiction du recours ·a la menace 
ou a l'emploi de la force et de contribuer au maintien de la paix et de la 
securite internationales, les Etats Membres de l 1 0rganisation des Nations 
Unies : 

a) Doivent se conformer pleinement et de bonne foi aux dispositions 
de la Charte des Nations Unies relatives au progres politique, economique et 
social ainsi qu'au developpement de l'instruction dans les territoires non 
autonomes, et faire tout ce qui en leur pouvoir, compte tenu des resolutions 
pertinentes de l'Assemblee generale, pour que les habitants de ces territoires 
puissent exercer l'autodetermination dans des conditions pacifiques ; 

b) Devraient favoriser le libre echange des informations et des idees 
en tant que condition essentielle de la comprehension et de la paix inter­
nationales et · prendre les mesures appropriees pour · decourager la propagande 
contre la paix, dans l'esprit des resolutions 110 (II), 290 (IV), 381 (V) et 
819 (IX) de l'Assemblee generale; 

c) Doivent remplir de bonne foi les obligations qui leur incombent en 
vertu de la Charte en ce qui concerne le maintien de la paix et de la securite 
internationales, et s 1efforcer de rendre le systeme de securite des Nations 
Unies pleinement efficace. 

5. Afin de favoriser l'instauration du regne du droit dans la communaute 
internationale, taus les Etats doivent faire en sorte que soit conclu aussitot ­
que possible un traite universel de desarmement general et complet, assorti 
des dispositions necessaires pour la supervision et le controle efficaces des 
mesures de desarmement, le maintien de la paix et de la securite et le 
reglement pacifique des differends internationaux, et doivent s'efforcer 
entre-temps de conveni.r de mesures partielles ou collaterales en matier-J de 
controle des armements et de desarmement propres a reduire la tension inter­
nationale et a assurer le progres vers le desarmement general et complet. 

26. Proposition commune presentee par l'Algerie, le Cameroun, le Ghana, l'~, 
le Kenya, Madagascar, le Nigeria, la Renubiigue arabe unie, la Syrie et la 
Yougoslavie (A/Ac.125/1.48) 34/: 

1 . Tout Etat a le devoir de s 'abstenir, dans ses relations inter­
nationales, de recourir a la menace ou a l'emploi de la force, soit contre 
l'integrite territoriale ou l'independance politique de tout Etat, soit de 
toute autre maniere incompatible avec les buts des Nations Unies ; un tel 
recours a la menace OU a l ' emploi de la force ne doit jamais etre utilise 
comme un moyen de reglement des problemes internationaux. 

34/ Documents officiels de 1 1Assemblee generale, vingt-deuxieme session, Annexes, 
point 87 de l ' ordre du jour, document A/6799, par. 26. 



2. L'expression 11force 11 s'entend: 

a) De l'emploi, par un Etat, de ses forces terrestres, navales ou 
a.eriennes regulieres et de :forces irregulieres ou composees de volontaires; 

.. 
b) De toutes les formes depression, notamment d'ordre politique et 

economique, ayant pour effet de menacer l'integrite territoriale ou 
l'independance politique de tout Etat. 

3. Les guerres d'agression constituent un crime international contre 
la paix. En consequence, est interdite toute propagande qui encourage la 
menace ou l'emploi de la force centre l'integrite territoriale ou l'independance 
politique d'un autre Etat. 

4. Le territoire d'un Etat est inviolable; il ne peut faire l'objet, 
meme temporairement d'une occupation militaire, ni d'autres mesures de force 
prises par un autre Etat, directement ou indirectement, pour quelque raison 
que ce soit. Aucune acquisition territoriale ou avantages sociaux obtenus 
soit par la force soit par d'autres moyens de coercition ne seront reconnus. 

5. Aucune violation des frontieres existantes d'un Etat par la menace 
OU l'emploi de la force ne sera autorisee et aucune situation ainsi creee par 
la menace ou 1 1 emploi de la force ne sera reconnue par d I autres Eta.ts. 

6. L'interdiction de l'emploi de la force ne porte atteinte ni a 
l ' emploi de la force en application d' une dec~.Eion prise par un organe 
competent de l'Organisation des Nations Unies en conformite de la Charte, ni 
au droit des Etats de prendre, en cas d'agression armee, des mesures de 
legitime defense, indi viduelle ou collective, conformement a l'Article 51 de 
la Charte, non plus qu'au droit de legitime defense des peuples cent re la 
domination coloniale dans l ' exercice. de leur droit a l ' autodeterroination. 

7. Aucune disposition du present chapitre ne devra etre interpretee 
comme considerant les peuples et territoires places sous domination coloniale 
comme faisant partie integrante d ' un Etat. 

27. Proposition commune presentee par l'Argentine, le Chili, le Guat emaJ a , le 
Mexigue et le .Venezuela (A/AC.125/L .49/Rev.l) 35/: 

1. Chaque Etat a le devoir de s'abstenir, dans ses relations inter­
nationales, de recourir a la menace ou a l'empl.oi de la f'orce, soit cent re 
l'integrite territoriale ou 1 1 independance pol itique · de tout Etat, soit de 
toute autre maniere incompatible avec les buts .des Nations Unies, un tel 
recours a la menace OU a l'emploi de la force ne devant jamais etre utilise 
comroe un moyen de reglement des probleroes internationaux. 

35/ Documents officiels de 1 1 Assemblee generale, vingt-deu.xieme session, Annexes, 
point 87 de l'or1re du jour, document A/6799, par. 27. 

- 17 -



2 . Conformement au principe fondamental qui precede, et sans que sa 
generalite en soit limitee: 

a) Les guerres d 1agression constituent des crimes internationaux contre 
la paix qui engagent la responsabilite en droit international. En consequence, 
les Etats s 1abstiendront d ' inciter a des guerres d 1agression ou de faire de 
telles guerres ; ils s ' interdiront aussi, compte tenu du regime constitutionnel 
de chaque pays, toute propagande qui encouragerait ces actes; 

b) Chaque Etat a le devoir de s 1abstenir d 1organiser ou d 1 encourager 
1 1organisation de forces irregulieres ou composees de volontaires ou de bandes 
arcrees sur son territoire ou sur un autre territoire en vue d 1 incursion sur le 
territoire d 1 un autre Etat, ou a travers des lignes internationales de 
demarcation; 

c) Chaque Etat doit egalement s ' abstenir d'organiser, soutenir, fomenter, 
financer , provoquer ou tolerer des actes armes subversifs ou de terrorisme 
destines a changer par la violence le regime d ' un autre Etat et d ' intervenir 
dans une guerre civile d 1 un autre Etat lorsque ces actes d1 intervention 
supposent un emploi de la force; 

d) Chaque Etat a le devoir de s 1abstenir de recourir a des represailles 
armees; 

e) Le territoire d1un Etat est 
m~me temporairement, d'une occupation 
prises par un autre Etat, directement 
que ce soit; 

inviolable ; il ne peut 
militaire, ni d 1autres 
ou indirectement, pour 

faire 1 1objet, 
mesures de force 
quelque raison 

f) Chaque Etat a le devoir de s 1abstenir de recour ir a la menace ou a 
l'emploi de la force pour violer les frontieres existantes d 1 un autre Etat ou 
d 1autres lignes de demarcation, ou comme moyen de resoudre ses differends 
internationaux, y compris les •differends territoriaux et les problemes 
concernant les frontieres entre Etats; 

g) Chaque Etat a le devoir de s 1.abstenir de r ecourir a la menace ou a 
l'emploi de la force centre les peuples dependants auxquels s'applique la 
resolution 1514 (XV) de 1 1Assemblee generale sur l ' octroi de l'independance 
aux pays et aux peuples coloniaux;· 

h) Conformement a la Charte des Nations Unies, aucune acquisition 
territoriale ou avantages speciaux obtenus soit par la force , soit par d 1 autres 
moyens de coercition ne seront reconnus; 

i) Taus les Etats ant l 1obligation de poursuivre· des negociations 
tendant a la conclusion rapide d'un traite universel vers le desarmement . Dans 
l'intervalle, ils devront adopter des mesures visant a reduir~ la tension 
internationale, notamment en s 1abstenant d'encourager 1 1acquisition de materiel 
militaire, sauf en cas de necessite . 

3. a) Aucune des dispositions des paragraphes precedents ne porte 
atteinte a l'emploi ·1egitime de la force en application d'une decision prise par 
un organe competent des Nations Unies ou sous son autorite, ou par un organisme 
regidnal, ou en application du droit immanent de legitime defense individuelle 
ou collective, conformement a la Charte des Nations Unies; 
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2 . 

b) L1 exercice du droit de legitime defense, individuelle ou collective, 
reconnu par 11Article 51 de la Charte, n'est justifie qu'en cas d 1agression 
armee, sous reserve de la faculte qu'a 1 1Etat victime d'activites subversives 
ou terroristes appuyees par un ou plusieurs autres Etats de prendre des mesures 
raisonnables et adequates afin de defendre ses institutions; 

c) L' emploi de la force par les organism~s regionaux, sauf en cas de 
legitime defense, exige l'autorisation expresse du Conseil de securite, 
conformement a 1 1Article 53 de la Charte. 

Rapport du Groupe de travail tran~mis par le Comite de redaction au Comite 
special de 1967 

28. En 1967, le Comite de redaction, apres avoir examine ce principe qui lui avait 
ete soumis par le Comite special, a decide de le renvoyer a un groupe de travail. 
Le Groupe de travail a presente un rapport (A/Ac .125/Dc .17) au Comite de redaction . 
Le Comite de redaction a examine ce rapport et decide de le transmettre au Comite 
special pour examen. Le Comite special a pris note du rapport du Comite de redaction 
contenant le rapport du Groupe de travail mentionne (voir par . 107 et 474 du rapport 
du Comite special de 1967) 36/. On trouvera ci-apres le texte du rapport du Groupe 
de travail transmis au Comite special par le Comite de redaction 

Rapport du Groupe de travail 

Le Groupe de travail a examine toutes les propositions sur la meme base. 
Ila pris pour base de ses travaux un tableau synoptique etabli par le 
Secretariat . En raison de l ' etroite correlation entre les divers elements du 
principe, il a ete ~onvenu que 1 1assentiment donne par un membre du Groupe de 
travail sur un point particulier ne prejugeait pas sa position sur d 1 autres 
points, ni sur l ' enonce d 1 ensemble du principe. Ila, en outre, ete reconnu 
que les questions de redaction revetaient une grande importance . 

1 . Interdiction generale du recours a la force 

L1accord s 1est fait sur 1 1enonce suivant : 

111 . Tout Etat a le devoir de s 1abstenir, dans ses relations inter­
nationales, de recourir a la menace ou a l'emploi de la force, soit contre 
l ' integrite territoriale ou 1 1independance politique de tout Etat, soit de 
toute autre maniere incompatible avec les buts des Nations Unies . 11 

L1accord s 1est egalement fait sur la phrase suivante : 

"En consequence, pareil recours a la menace OU a 1 1 emploi de la f'orce 
n1est jamais utilise comme moyen. de reglement des litiges internationaux . " 

36/. Documents officiels de l 1Assemblee enerale, vingt-deuxieme session Annexes, 
- point 7 de 1 1ordre du jour, document A 799, par. 107 a 7 . 
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2. Consequences et coroll aires de l'interdiction du recours a la menace ou 
a l'emploi de la force 

1. L1 accord s'est fait en principe sur ce que toute guerre d'agression 
constitue un crime contre la paix~ 

2. •· Ily a egalement eu accord de principe pour reserver une place a la 
notion de responsabilite en cas de guerre d'agression . 

. 3. Il n'a pas ete realise d'accord sur le point de savoir s ' il convenait 
de parler de la propagande belliciste . 

3. Emploi de la force en cas de differend territorial ou de difficultes 
relatives aux frontieres 

Ila ete admis en principe que tout Etat est tenu de s'abstenir de recourir 
a la menace OU a l ' emploi de la force pour violer les frontieres existantes 
d'un autre Etat ou cornme moyen de reglement des differends internationaux, y 
compris les differends territoriaux et les questions relatives aux frontieres 
entre Etats. L' accord ne s'est pas realise sur le point de savoir s ' il 
conviendrait de mentionner ace propos les lignes internati0nales de 
demarcation. 

4. Actes de represailles 

Ila ete reconnu d ' uncommun accord que tout Etat a le devoir de 
s'abstenir d'actes de represailles par les armes; mais l'accord ne s ' est 
pas fait sur le point de savoir s'il conviendrait en outre de mentionner dans 
une declaration a cet effet les actes de represailles ne coroportant pas 
l'emploi de la force armee. 

5. Organisati on de bandes armees 

Il ya eu accord de principe sur l'idee que tout Etat a le devoir 
de s'abstenir d1organiser OU d'encourager a organiser des forces irregulieres 
ou composees de volontai res en vue d'incursions sur le territoire d'un autre 
Etat. 

L'accord ne s ' est pas fait sur le point de savoir si une declaration 
a cet effet devrait figurer dans le cadre du principe de l ' interdiction du 
recours a la menace ou a l ' emploi de la force, ou dans le cadre du principe 
de la non-intervention dans les affaires relevant de la competence nationale 
d'un Etat. 

L'accord ne s ' est pas fait non plus sur l ' application de cette regle 
au cas ou il ·est fait usage de-1a force· pour interdire a la population d ' un 
terri toire dependant l' exercice du droi t d ' autodetermination . 
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6. Incitation a la guerre civile et a ux actes de terrorisme 

Il. ya eu accord de .principe sur 1 1 idee que tout Etat" a le· devoir de 
s 1abstenir de participer a une guerre civile ou a des actes de terrorisme 
sur le territoire d'un autr e -Etat . En revanche, l'accord ne s 'est fait sur 
le point de savoi r si une declaration a cet effet devrait figurer dans le 
cadre du principe de l 1 interdiction de recours a la menace ou a 1 1emploi de 
la force ou dans le cadre du princi~e de la non-intervention dans les 
affaires relevant de la competence nationale d 'un Etat . L' accord ne s'est 
pas realise non plus quanta 1 1 applicati on de cette r egle au cas ou il est 
f ait usage de la force pour interdire a la population d'un territoir e 
dependant 1 1 exercice du droit d 'autodetermination.-

Occupation militaire et non-reconnaissance de situations amenees par la 
menace ou l' emploi illegal de la for ce 

Les membres du Groupe ne se sont ·pas mis d'accord au sujet de l'insertion 
d 1 une declaration selon laquelle le t erritoire d ' un Etat ne peut jamais fair e 
l'objet d'une occupation militaire ni d ' autres mesures de force pour quelque 
motif que ce soit. 

Aucun accord n ' est intervenu non plus au sujet de 11 insertion d'une decla­
r ation prescriv~nt que l es situations amenees par la menace ou l' emploi illegal 
de la force ne seront pas reconnues . . 

8 . Action armee ou mes·..ires de repression centre des pe11ples ~oloniaux, 
sit uation des territoires sous r egime colonial et obligations imposees 
par la Charte en ce qui concerne les territoires dependants 

Les membres du Groupe ne se sont pas mis d1accord au sujet de l'insertion 
d 'une decla~ation relative au devoir des Etats de s'abstenir de recourir a 
l'emploi de la force centre les peuples des territoires dependants . 

Pression d1ordre. economique, politi que ou autre 

Aucun accor d n'est intervenu quant au point de savoir si le devoir 
de s'abstenir de recourir a la menace ou a l'emploi de la force implique le 
devoir de s'abstenir de toute pression d 1ordre economique, politique ou 
autre qui serait diri gee centre l'independance politique ou l 'integrite 
territoriale d' un Etat . Aucun accord n'est intervenu au sujet de l 'insertion 
d ' une definition du mot 11force 11 dans la formulation de ce principe. 

10. Accord sur le desarmement genera l et complet sous contr61e ·international 
efficace 

Les membres du Groupe se sont mis .d ' accord sur l 'insertion du concept 
de desarmement general -et complet -sous controle international efficace en 
t ant que corollaire du principe interdisant la menace ou l' emploi de la force . 
Un accord est egalement intervenu au sujet de l'insertion, dans cette 
declaration, d1 une menti on des mesures visant a reduire les tensions inter­
nationales et a renforcer la con~i~nce entre les Etats. Cette declaration 
pourraj_t se lire comme suit: 
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'Tousles Etats [doivenf/ [devraient/ poursuivre des negociations 
pour que soit conclu rapiden:ent un traite universel de desarmement 
general et complet sous controle international efficace et s 1 efforcer 
d'adopter des mesures propres a reduire la tension internationale et 
a renfotcer la confiance entr e les Etats. 1 

ll. Mesures tendant a rendre le systeme de securite des Nations Unies plus 
efficace 

Il ya eu un accor d de principe au sujet de l'opportunite de prendre des 
mesures tendant a rendre le systeme de securite des Nations Unies plus 
efficace mais aucun accord n'est intervenu sur le point de savoir si l 1 on 
devrait inclure une declaration y relative dans le present contexte. 

l2. Emplois licites de la force 

L'accord s'est fait sur la necessite d 1inclure une liste d'exceptions 
precises au titre des dispositi9ns pertinentes de la Charte au principe 
interdisant de recourir a la menace ou a l 'empl oi de la force. Aucun accord 
n' est intervenu au sujet de la notion de "legitime defense des peuples centre 
la domination coloniale dans l ' exercice de leur droit a l 1autodetermination 11

• 

B. Discussion 

1. Observations generales 

2:). Le principe de 11 interdiction de recourir a ia menace ou a l'emploi de la 
force dans les relations inter nationales a ete examine par le Comite special de 
sa 84eme a sa 89eme seance, tenues les 12, 13, 16 et 17 septembre 1968. Au cours 
du debat, il a ete affirme une fois de plus que ce principe est la pierre angulaire 
du droit international contemporain et de la structure de la co~munaute inter­
nationale contemporaine, et qu'il a ete incorpore en tant que tel au paragraphe 4 
de l'Article 2 de la Chart~ des Nations Unies. Le Comite special devait en 
consequence s 1 efforcer de formuler ce principe essentiel au maintien de la paix 
et de la securite internationales de ma.niere a en faciliter le respect et 
l'application effective dans la vie internationale. 

30. Plusieurs representants ont souligne que les discussions qui avaient eu lieu 
precedemment au Comite Special et a la Sixieme Commission de l'Assemblee generale 
avaient revele la difficulte de parvenir a une formulation satisfaisante du 
principe, mais avaient permis de se faire une idee de la maniere de parvenir a un 
accord sur cette formulation. Au stade actuel de ses travaux, a - t - on ajoute, le 
Comite special devrait concentrer ses efforts sur la formulation de ce principe, 
auquel il avait deja donne la priorite lors de ses sessions anterieures, en partant 
des resultats atteints jusque-1.a.. Le rapport du Groupe de travail que le Comite 
de redaction avait transmis au Comite special en 1967, et ou etaient enonces les 
points d'accord et de desaccord, constituait pour le Comite special une base de 
travail utile. 
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31. • Sans ignorer les difficultes existantes et la gravite de certains points de 
desaccord, divers representants ont estime que des progres encourageants avaient ete 
realises, et ils ont manifeste expressement le ·desir de participer a tout effort 
tendant a elargir les zones d'accord, a parvenir a une meilleure formulation des 
points d'accord et a reduire les zones ou les points de desaccord. Dans cet ordre 
d'idees, certains representants ont evoque les consultations officieuses auxquelles 
divers membres du Comite special avaient procede au cours de l'ete de 1968 en 
vue d 1 explorer les possibilites nouvelles de parvenir a un consensus sur la 
formulation du principe. Parmi ces representants, il en est qui ont estime que le 
Comite de redaction etait le lieu le plus approprie pour examiner le resultat de 
ces consultations officieuses et qu'il etait indispensable d'eviter des declarations 
formelles et des prises de position rigides de nature a rendre plus difficile un 
accord general. Ila egalament ete ajoute que la methode de travail 1a plus 
appropriee serait de faire davantage appel au Ccmite de redaction, ou a un autre 
groupe de travail. 

32. Certains representants, soulignant la necessite de preserver les points sur 
lesquels l'accord s'etait deja fait dans le passe, se sont referes au document Nol 
du Ccmite de redaction du Ccmite special de 1964, et parmi eux il en est qui ont 
estime qu I il fallai t s I efforcer de reaffirmer les points a·1 accord enonces dans ce 
document. A cet egard, un representant a deplore que l'accord realise dans ce 
document n'ait pu se concretiser, du fait qu'un des Etats membres du Comite special 
lui avait retire son appui. Un autre representant a rappele que sa delegation 
avait donne ace texte une approbation provisoire, sous reserve expresse qu'il en 
refererait a son gouvernement, lequel n'avait pas ete en mesure de l'accepter sous 
la forme sous laquelle il se presentait, jugeant malheureux 1 1 emploi du terme 
11violer11 dans le membre de phrase 11chaque Etat a ·le devoir de s'abstenir de recourir 
a la force ou a l'emploi de la force pour violer les frontiere~ existantes d'un 
autre Eta t 11 • Il eta it done inexact de dire que son :pays s I eta it retracte apres 
avoir donne son accord ace texte. D'autre part, a la session de l'Assemblee 
generale qui avait suivi la reunion du Comite special de 1964, la delegation de son 
pays, ayant examine la question plus en detail, avait conclu qu'elle avait ete trop 
rigide dans sa position et declare qu1elle etait prete a souscrire au texte en 
question. Ace moment-la, certaines delegations qui a l'origine etaient favorables 
au texte avaient cesse d 1 appuyer l'accord partiel realise au Comite special 
de 1964, empechant ainsi l'accord de se faire. 

33. En general, les representants qui ont pris la parole se sont contentes 
d'aborder quelques-uns - parfois un seul - des problemes qui avaient suscite des 
difficultes lors des sessions precedentes du Ccmite special, et d'indiquer leur 
preference pour l 1 une OU l 1autre des propositions presentees OU des solutions 
suggerees, en tant que base de travail pour elargir les secteurs d'accord existants. 
Toutefois, certains representants ont egaleme~t ·fcrmule des observatiJns sur le 
principe dans son ensemble et sur la maniere la plus appropriee de proceder a sa 
codification et a sa mise en application progressive. 

34. Des representants ont fai t observer qu I il ne suffisai t pas d '· enoncer le 
principe, et qu1 il fallait lui donner un contenu concret. D'autres, en revanche, 
ont ete en faveur d'une formulation de caractere general. Ila egalement ete 
declare que l'obligation qu'avaient les Etats de s'abstenir de recourir a la menace 
ou a 1 1 emploi de la force devait etre rendue aussi universelle que possible. Pour 
qu'une exception quelconque soit admise, il faudrait qu1 elle soit justifiee d'une 
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maniere claire et rigoureuse. De l'avis d 1un representant, le Comite special 
devait orienter son travail de la meme maniere que le legislateur, c 1est-a-dire 
que tout en partant de la realite concrete du moment, il devait regarder au-dela. 
des. interets politiques immediats, pour considerer l'interet general et s'efforcer 
d1elaborer des textes susceptibles d'etre appliques a l'avenir daos le plus grand 
oombre possible de situations, et de servir pour lontemps les ioterets de tous 
les Etats. 

35. Certains representants ont insists sur la necessite d1 eviter des formules peu 
claires qui etaient de nature a affaiblir le principe et a servir de pretexte pour 
le recours a la violence, alors qu·1 il s I agissai t de promouvoir la paix. Ainsi, 
a - t-il ete declare, il fallait eliminer dans la formulation les elements qui 
n'etaient pas essentiels au pri ncipe et les textes de compromis qui par leur obscu­
rite pouvaient affaiblir le contenu normatif des obligations qui figuraient dans la 
Charte . Un representant a declare que son gouvernement envisagerait de donner son 
appui a une declaration de l'Assemblee generale sur les principes du droit inter­
national touchant la coexistence pacifique dans la mesure ou une telle declaration 
serait de nature a renforcer le r6le du droit international et a ameliorer les 
relations internationales en vertu de regles de droit . Un autre representant a 
critique l'attitude de certains, qui souhaitaient reviser des parties de la 
formulation sur lesquelles l'accord s'etait deja fait et proclamaient qu'il etait 
des points sur lesquels toute solution de compromis etait impossible. 

36. Certains representants ont mentionne l'interdependance etroite qui existait 
entre ce principe et les autres principes fondamentaux de la Charte soumis au 
Comite special. L'un de ces representants a estime que la formulation du principe 
devait comporter une mention expresse et denuee de toute ambigu1te de l'in:ter­
dependance entre ce principe et le respect de ces autres principes fondamentaux. 

37. Quelques representants ont souligne l'importance qu'il y avait a assurer la 
primaute du droit sur la force dans les relations internationales. Selon eux, 
l'Organisation des Nations Unies etait l'expression meme de ce desir de l'humanite 
de substituer a la viol ence et a la volonte arbitraire des normes de conduite 
repondant a l 1 interet general. L'un de ces representants a reaffirme la position 
de son pays qui consistait a developper ses relations avec tousles pays indepen­
damment de leur systeme social, sur la base des principes de l 1 independance, de la 
souverainete et de 1 1egalite des Etats, de la non- immixtion dans les affaires 
interieures et de la reciprocite des avantages, principes qui etaient seuls capables 
d 1assurer le regne du droit et de la justice dans les rapports entre Etats, de 
favoriser le rapprochement entre les peuples et de consolider la paix. 

'313 . Un autre representant a declare que sa delegation etait decidee a contribuer 
activement a une formulation qui s 1 inspire de l'esprit de coexistence pacifique entre 
Etats, quels que soient leurs systemes politiques, economiques ou sociaux, car cette 
coexistence etait le seul moyen de fonder une paix durable. Selon lui, il fallait 
tenir compte des evenements survenus depuis l'adoption de la Charte des Nations 
Unies , et nota~ment de l'effondrement du systeme colonial et de l'apparition de 
nouveaux Etats qui avaient leurs propres aspirations . La formulation du principe 
devait etre fondee sur des concepts juridiques progressistes et tenir compte de la 
contribution des nouveaux Etats. Un autre representant a insists sur la necessite 
de garantir et de preserver ~'independance et l 1 integrite des Etats du tiers monde. 



39. Quelques representants ont insiste sur le fait que la contribution .du Comite 
special a la codification et au developpement progressif du droit international 
serait en grande partie inutile a moins que tous les membres de la communaute 
internationale n'observent dans leurs relations .mutuelles les principes fondamentaux 
de la Charte et les normes universellement reconnues du:droit international et qu1ils 
n'executent de bonne foi les obligations qui en decoulent. Certains representants, •• 
ont declare que la situation actuelle dans le monde les rendait pessimistes quant. 
aux resultats que l'on pouvait attendre de la presente session du Comite special. 
D'autres ont estime que c 1etait dans les moments de crise, lorsque les evenements 
internationaux pouvaient faire douter de la validite et de la permanence des · 
principes fondamentaux de la Charte, qu1il importait le plus de reaffirmer et 
de developper ces principes, car il ne fallait pas meconnattre la force de · 
1 1opinion publique dans un monde interdependant comme celui d'aujourd'hui. 

40. Selon un representant, c 1etait l ' absence ou 1 1existence de moyens de 
coercition et non les merites de telle ou telle formulation ou definition qui, 
en fin de compte, faisait que 1 1on avait ou non recours a la violence dans les 
relations internationales . Estimant que les organismes internationaux pouvaient 
etre des instruments efficaces du maintien et du renforcement de 1 1 independance 
des petits pays, le meme representant a declare QUe la voie de .la paix devait . 
etre recherchee dans le renforcement des procedures de reglement pacifique des 
differends internationaux et que c 1etait la un domaine qui convenait parti­
culierement a 1 1action des petits pays . Lorsque le Conseil de securite ne pouvait 
agir en raison d 1 un veto ou d 1 un partage egal des forces opposees, les petits 
pays Membres de 1 10rganisation des Nations Unies pouvaient, etant donne les 
nombreuses voix dont ils disposaient, agir de fa~on systematique et efficace 
et exercer une pression morale et politique en faveur de solutions pacifiques 
et constructives. Pour que cette methode pQt operer, il· fallait .que le differend 
fQt maintenu a l'ordre du jour de l'organe le plus representatif de 1 10rganisation, 
pour lequel le veto ne jouait pas . 

41. Un autre representant a fait obs~rver qu'en vertu-de la Charte des Nations 
Unies, le Conseil de securite etait le seul organe habilite a trancher, au nom 
des Nations Unies, les questions se rattachant a 1 1 emploi de .la force . L'Assemblee 
generale peut discuter toutes questions se rattachant au maintien de la paix et·· 
de la securite internationales et, sous reserve de 1 1article 12, formuler sur 
toutes questions de ce genre des recornmandations . Conformement au paragraphe 2 
de l'Article 11 de la Charte, toute question de ce genre qui appelle une action 
est renvoyee au Conseil de securite par 1 1Assemblee generale, avant OU apres 
discussion. 

42. Certains ont fait egalement observer que la tache du Comite special se 
trouverait grandement facilitee si tousles Etats etaient disposes a abandonner 
une politique de puissance et acceptaient des restrictions a leur liberte d'action 
en •la matiere. Un representant a note que la formulation du principe de 1 1 inter­
diction de recourir a la menace ou a 1 • emploi de la force etai t plus impo1·tante 
que jamais depuis que certains Etats disposaient de moyens qui leur permettaient 
d1aneantir des peuples entiers . Le recours a la force, a - t-il rappele, avait 
toujours ete 1 1instrument favori de 1 1imperialisme, qu•il ·s 1agisse d'occuper des 
territoires ou de reprimer le mouvement d I emancipation des peuples coloniaux . : ·r1 
existait de ja des obstacles au recours a la force : obstacles physiques, representes 
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par l es forces pacifiques, et obstacles politiques, tels que les accords tendant 
a limiter la course aux ar mements , comir.e le Traite interdisant les essais 
d 1armes nucleaires dans 1 1atmosphere, 1 1espace extra-atmospherique et sous 1 1eau, 
le Traite sur la non-proliferation des armes nucleaires et le Traite sur les 
principes regi ssant les activi tes des Etats en matiere d 1 exploration et d 1 utilisation 
de 1 1espace extra-atmospherique . _ Mais a cela i l faudrait que viennent s 1ajouter 
des obstacles juridiques, qui devraient jouer un role grandissant et que les 
travaux du Comite special pouvaient largement contribuer a poser . 

2 . Enonce general de 1 1 interdiction du recours a la menace ou a l ' emploi de la 
force 

43 . Les cinq propositions presentees (voir par. 22 a 24 et 26 a 27 ci-dessus) 
commenqaient par un enonce general du principe de l 1 interdiction du recours a la 
menace ou a l ' ernploi de la force, etendant a tousles Etats, et non plus seulement 
aux seuls Etats Membres de l ' Organisation des Nations Unies, l'obligation exprimee 
au paragraphe 4 de l ' Article 2 de la Charte des Nations Unies . Trois propositions 
- celle de la Tchecoslovaquie (voir plus haut, par. 22), celle de l'Australie, du 
Canada, des Etats- Unis et du Royaurne-Uni (voir par. 23 ci-dessus) et celle du 
Royaume-Uni (voir par. 24 ci-dessus) - limitaient l ' enonce general du principe a une 
simple repetition du paragraphe 4 de l'Article 2 de la Charte . Les deux autres 
propositions, celle de l'Algerie, du Cameroun, du Ghana, de l'Inde, du Kenya, de 
Madagascar, du Nigeria, de la Republique arabe unie, de la Syrieet de la Yougoslavie 
(voir par. 26 ci-dessus) et celle de l'Argentine, du Chili, du Guatemala, du 
Mexique et du Venezuela (voir par. 27 ci-dessus) , repr enaient le texte du 
paragraphe 4 de l ' Article 2 de la Charte, en ajoutant que la "menace ou l'emploi de 
la force ne doit jamais etre utilise corome un moyen de reglement des problemes inter­
nati onaux11

• Les poi nts d'entente sont mentionnes dans la section 1 du rappor t du 
Groupe de t r avail que le Comite de redaction a transmis au Comite special en 1967 
(par. 28 ci- dessus). 

44. Aucun des retr esentants qui ont participe a la di scussion n'a conteste les 
points d 1entente en ce qui concerne l'enonce_ general de 1 1 interdiction du recours 
a la menace ou a 1 1emploi de la force que 1 1on retrouve dans le rapport du Groupe 
de travail de 1967. Certains yepresentants se sont declares sati sfaits que l ' on 
ai t accepte d ' ajouter une phrase affirm.ant q ue la menace ou 1 1 emploi de la force 
ne doit jamais etre utilise comroe un moyen de reglement des problemes internationaux . 
D' autres se sont felicites des progres realises et ont esti me que le Comite special 
devai t, au cours de sa presente session, regler la question qui n'etait toujours 
pas tranchee : celle de savoir ou il conviendrait d 1 inserer la nouvelle phrase . 

45. Un representant a estime que le Comite special devait p:teciser qu' une invasion 
armee constitue une violation du principe, qu1il y ait ou non resistance armee . 
Un autre representant a declare que 1 1enonce general du principe devait etre 
essentiellement le suivant : 11Sous reserve des _dispositions du present articl e , 
il est interdit a tout Etat de recourir a la menace ou a l 1emploi de la force contre 
un autre Etat comme moyen de reglement des litiges internationaux ou d'agir de 
toute autre maniere incompatible avec la Charte des Nations Unies . " Enfin, un 
troisieme representant a fait observer que s 1ecarter de quelque fa~on que ce soit 
des termes de la Charte - sauf pour remplacer le mot "Membres" par le mot 

11
Etats 

11 
-

serait une source de confusions . 
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3. Definition du terme 11force 11 

a ) Force armee : forces r egul i eres; forces i r regulieres OU composees de 
volontaires; bandes armees ; agr ession indirecte 

46 . La proposition presentee par la Tchecoslovaquie ne cherchait pas a definir 
les diverses formes que peut revetir la force ar~ee {voir par . 22 ci-dessus) . 
L'alinea ~ du paragraphe 2 de la proposition de l 1Algerie, du Cameroun, du Ghana, 
de 1 1Inde, du Kenya, de Madagascar, du Nigeria, de la Republique arabe unie, de 
la Syrie et de la Yougoslavie (voir par. 26 ci-dessus) stipulait que le terme 
"force II devait comprendre, entre autres, l' emploi des forces mil itaire, navale 
et aerienne, regulieres, et de forces irregulieres composees de volontaires . 
Les alineas E et~ du paragraphe 2 de la propo&ition de 1 1Australie, du Canada, 
des Etats- Unis et du Royaume- Uni (voi r par. 23 ci-dessus) et de la proposition du 
Royaume-Uni (voir par . 24 ci-dessus) contenaient des dispositions interdisant 
l'organisation de forces irregulieres ou composees de volontaires ou de bandes 
armees en vue d 1 incursions sur le territoire d ' un autre Etat, ainsi que l ' encoura­
gement de certains actes de terrorisme et d 1actes susceptibles de provoquer des 
luttes intestines dans d 1autres Etats, lorsque ces actes coroportent la m~nace ou 

-1 1emploi de la force . Enfin, aux termes des alineas bet c du paragraphe 2 de 
la proposition de l 1Argentine, du Chili, du Guatemala:- du Mexique et du Venezuela 
(voir par . 27 ci-dessus), 1es Etats devraient s 1abstenir de perpetrer de tels actes 
et d ' intervenir dans une guer:re civile d 1 un autre Etat lorsque ces actes d 1inter­
vention supposent 1 1 emploi de la force . Les sections 5 et 6 du rapport du Groupe 
de travail de 1967 mentionnent respectivement les points sur lesquels il ya eu 
accord ou desacco:::-d e;,1 ce qui concerne 1' organisation de bandes armees et 
l ' incitation a la guerre civile et aux actes de terrorisme (voir par. 28 ci-dessus). 

47. Plusieurs representants se sont declares satisfaits que le Groupe de travail 
ait indique dans son rapport qu1il y avait eu accord sur le devoir qu'a tout Etat 
de s 1abstenir d'encourager 1 1organisation de forces irregulieres ou composees de 
volontaires en vue d ' incursions sur le territoire d'un autre Etat et de participer 
a des luttes intestines et a des actes de terrorisme sur le territoire d ' un autre 
Etat . S' agissant de la question de savoir ou il conviendrait d 1inclure la dispo­
sition correspondante, certains representants ont ete partisans d 1enoncer ces 
obligations, sous la forme appropriee, tant dans le contexte du principe de 
1 1interdiction du recours a la menace ou a 1 1emploi de la force que dans celui du 
principe de la non- intervention . 

48. Certains representants ont souligne corobien il etait necessaire et important 
dans la pratique de s ' acquitter rigoureusement de ces obligations . Ils ont cite 
comme exemples d ' actes d 1agression indirecte, la fourniture d'armes a des groupes 
de rebelles sur le territoire d'un autre Etat, le refus d 1 un Etat d 1interdire 
1 1entratnement sur 8on territoire de rebelles qui luttent centre le gouvernement 
juridiquement reconnu d 1 un autre Etat et le fait de ne pas empgcher des volontaires 
de combattre sur le territoire d ' un autre Etat . 

b) Pression ou contrainte economique, politique ou autre 

49. Le paragraphe 5 de la proposition presentee par la Tchecoslovaquie (voir 
par. 2 ci-dessus) et 1 1alinea b du paragraphe 2 de la proposition de 1 1Algerie, 
du Cameroun, ·du Ghana, de l ' Inde, du Kenya, de Madagascar, du Nigeria, de la 
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Republique arabe unie, de la Syrie et de la Yougoslavie (voir par. 26 ci-dessus) 
contenaient des dispositions stipula.nt que les formes de pression d'ordre 
economique, politique et autre contre ltintegrite territoriale ou 1rindependance 
politique d 1tin Etat constituaient des emplois illicites de la force . La section 9 
du rapport du Groupe de travail de 1967 indiquait que 1 1accord ne stetait pas 
fait sur cette question (voir par. 28 ci-dessus). 

50. Certains representants ont estime que le terme "force" ne devait pas se limite r 
a la force armee, mais englober egalement les pressions d 1ordre economique, 
politique ou autre qui ont pour effet de menacer l 1 integrite territoriale ou 
itindependance politique d 1un Etat. Certains d 1entre eux ont indique qur11 fallait 
englober dans l'interdiction des differentes formes depression, l e s cas ou cette 
pression est inspiree par des motifs ideologiques ou religieux . Les unset les 
autres ont ·appuye les propositions tendant a inclure dans la formulation du 
principe une definition du terme "force" qui englobe aussi bien la force armee, 
employee directement ou indirectement, que les pressions politiques et economiques, 
et ils ont insiste sur le fait que le Comite special devrait s 1efforcer d1 elaborer 
une definition dans ce sens. Un rep~esentant a suggere le texte suivant: "Aux 
fins du present article, 1 1expression 11a menace ou 1 1emploi de la force 1 sera 
reputee s 1appliquer a toutes les formes depressions physiques et autres exercees 
par un Etat centre un autre a l 1appui d1 une revendication et, d 1une fa~on 
generale, a la poursuite de toute activite de caractere subversif centre i'integrite 
territoriale ou 1 1independance politique d'un autre Etat". Enfin, certains 
representants ont fait observer que si l ' on ne pouvait parvenir a un accord visant 
a inclure dans la formulation du principe une definition de ce genre, les principes 
dont elle s 1inspirait pourraient faire l ' objet d'une declaration du Comite 
special, a titre interpretatif. 

51. D1autres representants ont declare que leurs delegations respectivGs ne 
seraient pas en mesure d1accepter des propositions tendant a donner un sens large 
au terme "force" dans le cadre du paragraphe 4 de 1 1Article 2 de la Charte. Pour 
les representants en question, le mot "force" tel qu1il etait employe dans ledit 
paragraphe signifiait uniquement la nforce armee" . Ils ont fait valoir a l 1appui 
de leur these que tel etait le sens donne au mot "forcen dans le texte actuel 
de la Charte et dans les travaux preparatoires. Certains d 1entre eux, soulignant 
la necessite de decourager les formes depressions d 1ordre politique OU 

economique facheuses et condamnables, ont exprime le desir d 1arriver a une 
solution satisfaisante qui concilie la reprobation des pressions de ce genre et 
les dispositions pertinentes de la Charte. A cet egard, divers representants ont 
estime qutun moyen de surmonter les difficultes serait peut-etre de traiter la 
question dans le contexte du principe de la non- intervention plutot que dans 
celui du principe considere . Certains ont rappele que 1 1Assemblee generale avait 
elle-meme precede de la sorte dans sa resolution 2131 (XX). Un representant a fait 
observer que, d 1autre part, la declaration qui serait adoptee sur les principes 
pourrait contenir une disposition generale du genre de celle prevue dans le texte 
presente par le Royaume-Uni au cours de la session precedente du Comite special, 
et dans laquelle il serait specifie que les sept principes sont lies entre eux 
et que chacun dtentre eux doit etre envisage en correlation avec les aut res 21./· 

Documents officiels de ltAssemblee generale, vingt-deuxieme session, Annexes, 
point 87 de 1 1ordre du jour, document A/6799, par. 454. 
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Un autre representant a estime que 1 1on pourrait preciser qu 1il n 1etait pas 
necessaire qu ' il y ait violence effective ou hostilites pour que le principe soit 
viole . Enfin, certains repr esentants ont exprime l ' avis que les difficultes· 
afferentes a la question ne devaient pas empecher de parvenir a un accord sur la 
formulation du principe, sous reserve que 1 1on puisse resoudre les autres 
difficultes existantes. 

_52 • Les representants en faveur d t une definition large du terme "force" ont 
avance a l ' appui de leur these que le paragraphe 4 de 1 1Article 2 devait etre 
interpret e en fonction du preambule et des Articles 41, -42 et 43 de la Charte, 
que cette interpretation etait partagee par un secteur important de la doctrine, 
et que l'Assembl ee generale, dans sa resolution 216o (XXI), approuvee a une large 
majorite, avait reconnu que le terme "force" s'appliquait non seulement a une 
attaque armee, mais egalement a toute autre forme de mesures coercitives en 
violation du droit international . on a egalement ajoute que cette interpretation 
elargie avait ete proclamee lors des conferences de Bandung, de Belgrade et du 
Caire et reconnue dans des documents internationaux recents t els que l e Pr ogra:rr.me 
pour l a paix et la cooperation internationales approuve a la deuxieme Conference 
des chefs d 1Etat et de gouvernement des pays non alignes, qui s'etait tenue au 
Caire en 1964~ Certains representants ont estime que les pressions economiques 
et politiques etaient parfois plus dangereuses encore que l'emploi de la f orce 
armee, en particulier pour les pays en voie de developpement . 

53. D'apres un representant, il convenait d ' aborder la question de la ~eneur du 
terme "force" en etablissant unP. distinction entre la contraintP. licite et la 
contrainte ill icite. L 1importance acquise par de nouveaux types de contraintes 
(propagande ideologique et politique, guerre psychologique, organisation de 
mouvements subversifs, asphyxie economique, infiltration d'un pays par des agents 
politiques, etc . ) avait ete a 1 1origine de 1 1elargissement du concept de 
contrainte illicitP., que 1 1Assemblee generale avait formellement reconnu dans 
ses resolutions 2131 (XX) et 2160 (XXI) . 

54. Enfin, un representant a aborde la question des pressions d ' ordre militaire­
et a juge necessaire de prevoir dans la formulation du principe une disposition 
interdisant de telles pressions lorsqu1elles ont pour effet de menacer 1 1integrite 
terr itoriale ou l'independance politique d'un Etat . Ila ajoute que, dans 
certains cas, des manoeuvres militaires, navales et autres, pouvaient rev~tir 
un caractere·de menace et qu1elles relevaient done du paragraphe 4 de l'Article 2 
de la Charte . 

4. Guerres d'agression 

55. Toutes les propositions soumises au Comite special mentionnaient les guerres 
d1agression : le paragraphe 2 de la proposition presentee par la Tchecoslovaquie 
(voir par. 22 ci-dessus); l ' alinea a du par agr aphe 2 de la ~r eposition • 
de 1 1Australie, du Canada, des Etats-Unis et du Royaume-Uni (voir par . 23 
ci- dessus); 1 1a linea a du paragraphe 2 de la proposition du Royaume-Uni (voir 
par . 24 ci-des sus); le paragraphe 3 de la proposition de l'Algerie, du Cameroun, 
du Ghana, de l 1Inde, du Kenya, de Madagascar, du Nigeria, de la Republique arabe 
unie, de la Syrieet de la Yougoslavie {voir par . 26 ci- dessus); l ' alinea a du - -
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du paragraphe 8 de la proposition de 1 1Ar gentine; du Chili, du Guatemala, du 
Mexique et du Venezuela (voir par. 27 ci- dessus) . L1affirmation que l es guerres 
d'agression constituent d~s crimes internationaux centre la paix etait connnune 
a toutes ces propositions . En outre, la proposition tchecoslovaque faisait 
mention de la responsabilite, politique et materielle des Etats et de la respon­
sabilite penale des individus responsables de la conception, de la preparation, 

-._du declenchement et de la poursuite de guerres d 1agression . La proposition ·au 
Royaume~Uni et celles de l'Argentine, du Chili, du Guatemala, du Mexique et du 
Venezuela relevaient egalement qu1il ya une responsabilite, du point de vue 
i nternational, en ce qui concerne les guerres d1agression et l ' obligation pour 
les Etats de s'abstenir d 1encourager ou de declencher des guerres de ce type . 
Les paragraphes 1 et 2 de la section 2 du rapport du Groupe de travail de 1967 
enongaient les pair.ts d 1acccrd en la matiere (voir par . 28 ci- dessus) . 

~6 . Faisant etat des progres realises en ce qui concerne cette question en 1967, 
quelques representants ont estime qu1il ne devrait pas etre difficile d1arriver 
a un accord sur une formulation gener alement acceptable, aux termes de laquelle 
on declarerait que les guerres d 1agression constituent des crimes internationaux • 
centre la paix et on mentionnerait la responsabilite pour les guerres d ' agression . 
L' un des representants opposes ace que 1 1on formule ces concepts sous une forme 
plus precise, a appele l'attention sur le fait que le Comite special sur la 
question de la definition de 1 1agression n ' avait pas encore termine l 1etude a 
laquelle il procedait , D1autres representants ont juge que, pour repondre aux 
exigences du droit international, il serait bon de preciser dans la formulation 
qui serait adoptee que la conception, la preparation, le declenchement et l a 
poursuite de guerres d 1agression constituaient des crimes centre la paix, qui 
engageaient ld responsabilite politique et materielle des Etats et la responsa­
bilite penale de leurs contenas . L'un de ces representants a insiste sur le 
fait que les guerres dites preventives devaient @tre assimilees aux guerres 
d 1agression, afin d 1empecher que l'agresseur n ' essaie de justifier son agression 
en la qualifiant de 11 guerre preventive11

• Un autre representant a dit que le 
concept de guerre d 1agression englobait l ' agression indirecte. 

57. Enfin, un representant, tout er. approuvant dans l'ensemble l ' attitude dont 
procedait 1 1idee que les guerres d1agression constituaient des crimes centre la 
paix, a cependant formule c.ertaines reserves quant a l 'emploi de 1 1 expression 
"guerre d I agression1

" qui, a son a vis , risquait de preter a certaines interpre­
tations regrettables . Le representant en question, considerant que la "guerre11 

entre membres de la communaute internatiooale etait proscrite par la Charte 
et que la notion de 11 guerre11 etant depourvue de toute realite, tout du moins du 
point de vue juridique, en ce qui concerne la Charte, a juge preferable l ' emploi 
d 1une autre expression, par exemple "attaque armee11

• 
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Propagande en faveur de la guerre 

58. Le paragraphe 2 de la proposition presentee par la Tchecoslovaguie en 1966 
(voir par. 22 ci-dessus), le paragraphe 3 de la proposition presentee par 1 1Algerie, 
le Cameroun, le Ghana, l'Inde, le Kenya, Madagascar, le Nigeria, la Republigue 
arabe unie, la Syrie et la Yougoslavie (voir par. 26 ci- dessus) et 1 1alinea a) 
du paragraphe 2 de la proposition de l'Argentine, du Chili, du Guatemala, du Mexigue 
et du Venezuela (voir par. 27 ci- dessus), contenaient des dispositions relatives a 
la propagande belliciste. On trouvait dans la proposition tchecoslovaque 1 1inter­
diction de toute incitation a la guerre, ou fomentation de guerre et de toute 
propagande tendant ace qu1un Etat livre une guerre preventive et fasse, le premier, 
usage de 1 1arme nucleaire. La proposition deposee par 1 1Algerie, le Cameroun, le 
Ghana, Pinde, le Kenya, Iviadagascar, le Nigeria, la Republique arabe unie, la Syrie 
et la Yougoslavie contenait 1 1 interdiction de toute propagande encourageant la 
menace ou 1 1 emploi de la force pour attenter a 1 1 integrite territoriale ou a 
1 1 independance politique d 1un autre Etat. La proposition de l'Argentine, du Chili, 
du Guatemala, du Mexique et du Venezuela interdisait, compte tenu du regime 
constitutionnel de chaque pays, toute propagande en faveur de guerres d'agression. 
Enfin, l'alinea b) du paragraphe 4 de 1 1amendement a la proposition du Royaume-Uni 
presente par l'Italie et les Pays-Bas (voir par. 25 ci-dessus) prevoyait que les 
Etats Membres de 1 1 0rganisation des Nations Unies devraient favoriser le libre 
echange des informations et des idees en tant que condition essentielle de la 
comprehension et de la paix internationales, et prendre les mesures appropriees 
pour decourager la propagande contre la paix, dans 1 1esprit des resolutions 110 (II), 
290 (IV), 381 (V) et 819 (IX) de 1 1Assemblee generale. Le paragraphe 3 de la 
section 2 du rapport du Groupe de travail de 1967 indiquait qu1 il n'y avait pas eu 
accord sur l 1inclusion d 1une disposition relative ace point (voir ~ar. 28 
ci-dessus) . 

59. Quelques representants ont insiste pour que l'on inclue dans la formulation 
du principe une disposition interdisant totalement la propagande en faveur de la 
guerre et ils ont estime que toute reserve en la matiere affaiblirait conside­
rablement la portee de 1 1 interdiction. L1un de ces representants a lance un appel 
pour que 1 1 on accepte sans reserve ladite interdiction. A cet egard, on a souligne 
que la propagande belliciste etait interdite par la legislation d'un certain 
nombre de pays et qu'il existait de nombreux traites par lesquels des Etats 
s 1etaient engages a ne pas r epandre de propagande hostile aux cosignataires OU 

qui enon~aient la responsabiiite des Etats en cas d'activites privees de propagande 
en faveur de la guerre; en outre, des 1927, la question de 1 1interdiction de ce 
type de propagande avait ete a 1 1 ordre du jour de la Conference sur l 'unification 
des codes penaux. Un representant a declare qu1il faudrait egalement interdire 
de se livrer a des activites de propagande en faveur d 1une guerre preventive ou 
de faire le premier 1 1usage d'armes atomiques. 
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_60. Un autr e representant a rappele que 1 1 Assemblee gener ale avai t condamne des 
1947 [resolution 110 (II)] la pr opagand~ de guerre et qu'elle avait depuis reaf­
firme a diverses reprises cette condemnation. Ce fait semblerait constituer la 
preuve d 'un consensus de la communaute internationale en la matiere et tendr ait 
a attester l'existence d 'une regle de droit international coutumier. Dlautre part, 
l'Assemblee gener ale avait egalement pr oclame 1 1 interdiction de la propagande 
subversive [resolution 2131 ( XX)] . De l 1avis de ce m~me representant, l 1 obligation 
de s'abstenir de pratiquer ces deux formes de propagande etait subordonnee aux 
imperatifs majeurs de l ' autodetermination et elle ne s 'exer~ait pas dans le cas 
de regimes a l 1 egard desquels l'application des principes de l 'interdiction du 
recours a la force et de la non- intervent ion etait suspendue du fait qu'ils 
menaient des politiques contrair es a l ' autodetermination. En revanche, des que 
l' autodetermination etait realisee, ces propagandes constituaient un recours 
illicite a la force ou une interventi on illicite. 

61. D'autres representants ont ete d' avis qu 1il ne s ' agissait pas de savoir si la 
propagande de guerre etait nocive mais de trouver un juste milieu entre le respect 
de la liberte d 'expression des individus et la necessite pour la societe de se 
proteger centre de dangereuses incitations a la violence. Il n ' y aurait pas de 
difficultes majeures a demander aux gouvernements de s 1abstenir de toute activite 
du type de la propagande de guerre . En r ealite, le probleme tenait a ·la diffi ­
culte qu ' il y avait a preciser quels etaient les actes que les Etats pouvaient 
interdir~ aux particuliers parce qu1 ils constituaient un abus de la liberte 
d'express ion. Il n 1etait pas possibl e, sans violer des droits constitutionnels, · 
d 1 interdire de fa~on absolue aux particuliers ou aux groupes tout ce qui pourrait 
etre considere par certains comme de l a propagande de guerre, surt out lorsque 
l'on n ' avait pas defini exactement ce qu ' il f'allait entendre par "propagande d.e 
guerre". Ces metnes representants se sent declar es disposes a participer a la 
recherche d'une formule satisfaisante, a condition que celle- ci tienne suffisamment 
compte des besoins des societes vraiment democratiques, ou le droit d ' opposition 
aux pouvoirs etablis etait une liberte fondamentale des citoyens constitu­
tionnellement garantie. 

62 . Afin de resoudre le conflit entre la necessite d 'interdire la propagande de 
guerre et, en meme temps, de sauvegarder la liberte d'expression des individus, 
certains representant s ont propose, au cours du debat , l'une OU l ' autre des 
solutions ci-apres : a) Laisser de cote la question et inclure parmi les crimes 
centre la paix 1 1 11 incitati on" aux guerres d 'agression; b) Prevoir une disposition 
qui se bornerait a interdire la propagande de guerre par l 'Etat lui-meme et a 
imposer a l ' Etat l ' obl igation de decourager la propagande de guerre de la part 
des particuliers; c) inclure une reserve speciale expresse touchant la liberte 
d 1expression et non une simple r eference indirecte, dans le but de defi nir l es 
limites a 1 1 inter ieur desquelles les Etats ser aient tenus d 'intenter des 
poursuites centr e les auteurs d'activites susceptibles de mettre la paix en 
danger. 
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6. Actes de represailles 

63 . Le paragraphe 5 de la proposition presentee par la Tchecoslovaquie 
{voir par . 22 ci-dessus) , l'alinea b) du par agraphe 2 de l a proposition de 
l 'Australie, du Canada, des Etats-Unis et du Royaume-Uni (voir par. 23 ci-dessus) 
l'alinea b) du paragraphe 2 de la proposition du Royaume-Uni (voir par. 24 ' 
ci-dessus) et 1 1alinea d) du paragraphe 2 de la proposition de l'Argentine, 
du Chili, du Guatemala, du Mexique et du Venezuela (voir par . 27 ci-dessus) 
contenaient des dispositions interdisant soit les actes de represailles, soit les 
represailles ou les attaques armees . La secti on 4 du rapport du Groupe de travail 
de 1967 indiquait les points d'accord et de desaccord sur cette question (voir 
par . 28 ci-dessus) . • 

64. Quelques representants ont estime qu1il devrait· etre possible d 1eliminer les 
divergences de vues encore existantes en ce qui concerne l ' interdictioh des actes 
de represailles. Certains representants ont fait observer_ que les Etats avaient 
l 1obligation de s 1abstenir d 1acte de represailles, non seulement militaires mais 
egalement economiques ou de toute autre cature. Un autr~ representant a estime 
que le Comite special devrait essayer de formuler le principe de 1 1interdiction des 
actes de repr esailles par les armes, sur lequel il s 1etait deja mis d'accord. 
Selan ce meme representant, i l etait necessaire, en enon~ant cette interdiction, 
de reconnaitre que tousles Etats devaient executer strictament leur obligation de 
ne pas recourir a la force dans les relations internationales, que ce soit 
directement ou indirectement, faute de quoi il serait difficile de determiner•si 
un acte donne etait un acte de represailles ou un acte de l~gitime defense . Enfin, 
un troisieme representant a esti~e qu' il faudrait accorder la priorite, dans les 
travaux du Comite special, au probleme des represailles , compte tenu du fait que 
le Conseil de securite avait condamne a maintes reprises de tels ' actes comme 
constituant un danger pour la paix et la securite internationales et une violation 
de la Charte . L'experience du Couseil de securite devrait etre utilisee aux fins 
de la formulation du principe . Un autre reprebentant a fait observer, ace propos, 
que dans le cas des actes de represailles condarnnes par le Conseil de securite il 
s 1agissait d ' actes de represailles par les armes . 

7. Emploi de la force dans les dif ferends territoriaux et les problemes de 
frontiere 

65. Toutes les propositions presentees au Coroite special contenaient des dispo­
sitions interdisant 1 1 emploi de la force dans les _differends territoriaux et les 
problemes de frontiere (voir par . 22 a 24, 26 et 27 ci-dessus) . Le paragraphe 5 
de la proposition de l'Algerie, du Cameroun, du Ghana, de 1 1 Inde , . du Kenya, de 
Madagascar, du Nigeria, de la Republique arabe ~de la Syrie et de la 
Yougoslavie (voir par . 26 ci-dessus) contenait egalement une phrar.e relative a la 
non-reconnaissance des situations creees par l a metace ou 1 1emploi de la force en 
violation des frontieres existantes d 1 un E~at . L€s observations emises ace sujet 
sont exposees dans la secti on traitant d~ 1 1inviolabilite du territoire des Etats 
et de la no.1- reconnaiss~nce des situations creees par 1 1emploi de la force 
(voir par . 71 a 76 ci-dessous) . L' alinea d) du paragraphe 2 de la proposition de 
l 'Australie, du Canada, des Etats-Unis et du Royaume-Uni (voir par . 23 ci-dessus), 
l ' alinea d} du ~aragraphe 2 de l a proposition du Roya~~e-lni (voir par . 24 ci-dessu~ 
et l ' alinea f ) du paragraphe 2 de la propositicn de l'Ar~entine, du-Chili , du 
G~atemala, du Mexique et du Venezuela (voir par. 27 ci-dessus)-mentionnaient 
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expressement, dans leur enonce de l'interdiction, les 11lignes internationales de 
demarcation 11

• Cette reference figurait egalement aux alineas d) et c) du 
paragraphe 2 de la proposition de 1 1Australie, du Canada, des Etats-Uni~ et du 
Royaume- Uni, et a l'alinea b) du paragraphe 2 de la proposition du Royaume-Uni. 
La section 3 du rapport du Groupe de travail de 1967 indiquait les points d'accord 
et de desaccord existants (voir par. 28 ci- dessus) . 

66 . Ence qui concerne 1 1 insertion d 1 une mention des "lignes internationales de 
dernarcation 11 dans la formulation du pr:incipe, plusieurs representants ant exprime 
leur opposition a toute tentative visant a assimiler ces lignes aux frontieres et 
se sont opposes a toute redaction qui tendrait ales considerer cornme equivalentes . 

67. D1 autres representants ont estime qu'il serait peu realiste de meconnaitre 
1 1 importance et la complexite qu'avaient acquises les "lignes internationales 
de demarcation 11 depuis la fin de la deuxieme guerre mondiale. Selan eux, la 
violation par la force de ces lignes constituait autant une atteinte flagrante 
au principe enonce au paragraphe 4 de l'Article 2 de la Charte qu1 une violation 
des frontieres existantes d 1 un Etat. Le fait que les 11lignes internationales de 
demarcation" n'avaient pas le meme regime juridique que les "frontieres existantes 
d 1 un Etat" etait precisement 1a raison pour laquelle il etait necessaire de les 
mentionner car, sinon, la formulation du principe serait incomplete. 

68. Selan certains representants, 1 1expression "lignes internationales de demar­
cation" signifiait des lignes definies par des conventions d 1armistice ou par 
d 1autres accords de cessation d 1hostilites qui ne modifiaient pas le statut des 
territoires divises par ces lignes mais dont la violation constituerait une 
transgression du paragraphe 4 de l'Article 2 de la Charte. 

69. Certains representants ont declare qu'il devrait etre possible de trouver une 
solution qui donne satisfaction a ceux qui craignent qu' une mention expresse des 
"lignes internationales de demarcation 11 ne contribue a leur attribuer une permanence 
indesirable, car les divergences de vues etaient plus apparentes que reelles. 
A cet egard, on a formule les suggestions suivantes : a) mentionner les "lignes 
internationales de demarcation 11 dans une phrase ou une disposition distincte de 
celle ou il serait fait mention des frontieres, afin de souligner que leur statut 
eteit different; b) ajouter une reserve indiquant que 1 1 interdiction de la menace 
ou de 1 1 emploi de la force en violation des 11lignes internationales de demarcation 11 

devait s 1entendre sans prejudice du statut legal des lignes en question et de la 
position des parties interessees au sujet de ces lignes; c) preciser, dans une 
declaration interpretative, que "les lignes internationales de demarcation" etaient 
couvertes par le terme "frontieres" et que les reclamations de toute partie a un 
differend international n'en seraient pas affectees. 

70. Un representant a ete d'avis qu1 a mains d 1enumerer dans la formulation du 
principe toutes les circonstances possibles dans lesquelles il pou:rrait y avoir 
recours a la rr.enace ou a 1 1emploi de la force, il serait preferable d ' eviter 
pu:rement et simplement de mentionner les differends territoriaux et les problemes 
de frontiere. Les mentionner expressement etait inutile et trompeur et serait 
susceptible de deformer le sens de la Charte . Le paragraphe 4 de 1 1Article 2 ainsi 
que d'autres dispositions de la Charte interdisaient la menace ou 1 1 emploi de la 
force dans des cas qui etaient specifies mais definis en termes generaux . Il ne 
semblait pas que ce fut seulement, ou meme principalement, pour le reglement des 
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differends ou des problemes territoriaux ou de frontiere que la force et la menace 
de la force etaient interdites . Elles l ' etaient egalement en dehors du territoire 
des Etats, ce qui pouvait vouloir dire en haute mer, dans l ' espace extra­
atmospherique, ou dans le territoire d 1 un Etat tiers. Il etait egalement implici­
tement interdit aux Etats de recourir, sur leur propre territoire, a la menace ou a 
l'emploi de la force a l ' encontre d 1 un autre Etat . En outre, le paragraphe 4 de 
l 'Article 2 de la Charte ne parlait pas de 11differends 11 ni de 11problemes 11 apropos 
de la menace ou de l'emploi de la force . D'autre part, l ' elimination d 1 une 
mention expresse des questions territoriales et de frontier e aurait 1 1avantage de 
regler la question des 11lignes internationales de demarcation 11

• 

8. Inviolabilite du territoire de l'Etat et non-reconnaissance des situations 
creees par l'emploi de la force 

71 . Le paragraphe 4 de la proposition de l ' Algerie, du Cameroun, du Ghana, de 
l'~, du Kenya, de Madagascar, du Nigeria, de la Republique arabe unre,-de la 
S:vrie et de la Yougoslavie (voir par. 26 ci-dessus) et l ' alinea e) du paragraphe 2 
de l a proposition de l ' Argentine, du Chili, du Guatemala, du Mexique et du 
Venezuela (voir par. 27 ci- dessus) contenaient une disposition declara~t inviolable 
le territoire d ' un Etat et interdisant 1 1occupation militaire, m~me temporaire, 
ainsi que d'autres mesures de force prises par un Etat centre le territoire d'un 
autre Etat. La premiere de ces propositions stipulait egalement qu1 aucune 
acquisition territorial e ou a.vantage special obtenu soit par la force, soit par 
d 'autres moyens de coercition, ne devrait ~tre reconnu. Une disposition similaire, 
precedee des mots "conforn:ement a la Charte des Nations Unies", figurait dans 
l ' alinea h) du par&Graphe 2 de la propositi~n des pays d'Amerique la.tine. La 
section 7 du rapport du Groupe de travail de 1967 indiquait qu1 il n' y avait pas 
eu accord en ce qui concerne 1 1 insertion de dispositions relatives aces questions 
(voir par. 28 ci- dessus) . 

72 . Quelques representants ont insiste sur le fait que la formul ation du principe 
devait contenir une disposition stipulant l ' inviolabilite du territoire d1 un Etat, 
aucun Etat ne pouvant faire l 1objet d1 une occupation militaire ou d1 a.ucune autre 
mesure de force prise par un autre Etat pour quelque raison que ce soit . Certains 
representants etaient partisans d rune formulation semblable a celle qui figure 
dans les propositions des pays non alignes ou des pays d1Amerique la.tine ou qui 
sten inspire. D'autres se sent demandes si, dans les circonstances actuelles, on 
pourrait arriver a un consensus en la matiere, malgre l'importance de la question et 
bien qu1 il s1 agisse d1 une consequence directe et imnediate du principe de l ' inter­
diction de recourir a l a menace ou a l ' emploi de la force . 

73. Apropos de la question de la non- reconnaissance, quelques representants 
etaient partisans d'inclure dans la formulation du principe une disposition stipulant 
qu'aucune acquisition territoriale ou avantage special obtenu soit par la force 
soit par d ' autres moyens de coercition illegaux ne serait reconnu. Sel on certains 
de ces representants, la non- reconnaissance de ces acquisitions ou a.vantages etait 
un corollaire du principe de l ' inter diction de recourir a la menace ou a l ' emploi 
de la force . L' un d ' entre eux a fait observer que le principe de la non­
reconnaissance avait ete reconnu de fa~on genera.le des avant la deuxieme guerre 
mondiale, avait ete explicite dans plusieurs instruments, tels que la Charte de 
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Bogota, par exemple, et se retrouvait jusque dans le projet de declaration sur les 
droits et devoirs des Etats, prepare par la Commission du droit international. Un 
autre representant a suggere la -redaction suivante : 11Aucune situation amenee par 
la menace ou 1temploi illicite de la force et aucune acquisition, privilege ou 
avantage obtenus par ces moyens ne seront reconnus et ils resteront absolument 
depourvus de tout effet en droit . 'La restitutio in integrum devra avoir lieu en 
pareil cas" . 

74. Par ailleurs, un representant a dit qu'il importait egalement d'affirmer 
categoriquement la non-reconnaissance des situations creees par la force en 
violation des frontieres existantes d'un Etat. Un autre a indique qu 1il fallait 
proclamer que toute acquisition territoriale ou autre avantage obtenu par la menace 
ou l'emploi de la force ne pouvait etre legalement maintenu et qu1il fallait rejeter 
tout pretexte destine a perpetuer ltoccupation de terres etrangeres en vue de faire 
pression sur les victimes de 1 1agression. Enfin, un autre representant a soutenu 
que tout agrandissement territorial obtenu par la menace ou 1 1 emploi de la force 
etait inadmissible du point de vue de la Charte. 

75. D' autres representants ont partage l ' opinion selon laquelle la non­
reconnaissance des situations decoulant du recours illegal a la menace ou a la 
force etait moralement souhaitable et que les actions de cette nature etaient 
condamnables . Toutefois, ces memes representants ont estime que, sur le plan 
strictement juridique, il etait difficile d'aller jusqu1a nier l'existence de 
situations concretes ayant leur origine dans l'emploi illicite de la force. 
Certains de ces representants ont juge douteux q~1au stade actuel de l'evol~tion 
des institutions internationales, on puisse faire de la non-reconnaissance une 
obligation juridique. Si 1 1on voulait retenir l'idee et parvenir a la formulation 
d'un principe de droit susceptible d 1 etre applique dans les relations inter­
nationales, il fallait repenser la question en termes plus reali5tes. 

76 . Dans cet ordre d'idees, un representant a indique que, s'il s'agissait 
simplement de demander aux Etats de ne pas "reconnaitre 11 ou 11considerer11 comme 
etant legal ce qui etait illegal, la question ne presenterait aucune difficulte. 
Les difficultes residaient dans le fait que l 1 obligation de la non- reconnaissance 
pourrait dans certains cas etre interpretee comme entratnant l'interdiction de 
conclure des arrangements commerciaux, de communiquer normalement et d'avoir le 
moindre contact d 1ordre materiel avec l'Etat dont 1 1action est incriminee. De 
1 1avis de ce meme representant, il etait evident qu1aucune interpretation du 
paragraphe 4 de l ' Article 2 de la Cbarte ne permettait d'aboutir a des conclusions 
de cet ordre . 

9. Desarmement 

77. Des dispositions relatives au desarmement figuraient au paragraphe 6 de la 
proposition presentee par la Tchecoslovaquie (voir par. 22 ci-dessus), a l'alinea i) 
du paragraphe 2 de la proposition de l'Argentine, du Chili, du Guatemala, du 
Mexique et du Venezuela (voir par. 27 ci-dessus) et au paragraphe 5 de l'amenderr.ent 
de 1 1 Italie et des Pays-Bas (voir par. 25 ci-dessus) . 

78. Tousles representants qui ont parle de cette question se sont declares 
favorables a 1 1inclusion, dans la formulation du principe, d 1 une disposition sur 
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l'obligation des Etats de poursuivre les negociations en vue de la conclusion d ' un 
traite de desarmement general et complet sous ·contr6J.e internationa1--efficace car 
l'application du principe s'en trouverait facilitee . Cette obligation constifuait 
selon certains, une obligation juridique et, selon d'autres, un imperatif moral. ' 
Certains representants se sont declares disposes a renforcer les textes proposes 
a cet egard en 1967. Un certain nombre de ces representants ont condamne expres­
sement la course aux armements comme etant un gaspillage de ressources et un 
facteur de tension et ont estime qu'il conviendrait d 1inclure dans le libelle 
du principe une disposition qui ferait de la conclusion d 1 un traite de desarmeme~t 
general et complet une obligation finale pour les Etats . 

79. Un representant a declare que le Traite sur la non-proliferation des armes 
nucleaires etait une premiere etape encourageante et qu' il fallait perse verer dans 
cette voie et passer a l'interdiction de l ' utilisation des armes nucleaires, a 
la cessation des essais et de la fabrication de ces armes, et, enfin, a la reduction 
puis a 1 1elimination, des stocks d 1 armes et des vecteurs . Un autre representant 
a souligne 1 1importance de ce traite et a invite instamment les puissances 
nucleaires qui ne l'avaient pas encore fait a signer et a ratifier le Protocole 
additionnel II au Traite sur l'interdiction des armes nucleaires en Amerique 
latine, qui avait pour but de donner tous ses effets a 1 1interdiction du recours 
a la force sous sa forme la plus meurtriere. 

10. Observation de bonne foi des obligations visant a assurer le maintien de la 
paix et de la securite internationales et a rendre plus efficace le systeme de 
securite des Nations Unies 

80. L1alinea c) du paragraphe 4 de l 1 amendement de l 1 Italie et des Pays-Bas 
(voir par. 25 ci-dessus) prevoyait que les Etats Membres de 1 10rganisation des 
Nations Unies doivent remplir de bonne foi les obligations qui leur inc0mbent en 
vertu de la Charte en ce qui concerne le maintien de la paix et de la securite 
internationales et s 1efforcer de rendre le systeme de securite des Nations Unies 
pleinement efficace. La section 11 du rapport du Groupe de travail indiquait 
11accord qui s 1etait fait sur cette question (voir par . 28 ci-dessus) . 

81. Certains representants ont declare que 1 1enonce devait faire etat de la 
necessite de renforcer le systeme de securite des Nations Unies, car cela 
contribuerait a assurer l'application du principe et, partant, a le rendre plus 
efficace . Un representant a estime qu1 il ne suffisait pas de developper les 
dispositions purement norroatives de la Cha~te au detriment des dispositions de 
caractere institutionnel et organique, etant donne que 1 1on pouvait difficilement 
accepter la formulation d'un principe qui ne contiendrait pas de dispositions 
appropriees touchant la securite collective. Un autre representant a declare que 
11experience que son pays avait acquise lors des operations de maintien de la paix 
entreprises par les Nations Unies, l'avait convaincu de la necessite d'une dispo­
sition de cette nature, meme redigee en termes declaratifs . 

11. Dispositions relatives aux territoires dependants 

82. Les paragraphes de cette section, notamment ceux qui se rapportent a l ' ~ction 
armee OU a des ~esures de repression contre les peuples coloniaux, doivent etre lus 
en correlation avec ceux qui concernent l'emploi de la force en legitime defense 
contre la domination coloniale (voir par . 101 a 109 ci-dessous). 
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a) Emploi de la force ar~ee ou mesures de repression centre les peuples 
coloniaux 

83. Le paragraphe 3 de la proposition presentee par la Tchecoslovaquie 
(voir par . 22 ci-dessus) prevoyait que tout Etat a le devoir de s 1abstenir de 
toute action armee ou mesures de repression, de quelque nature que ce soit, qui 
seraient dirigee~ centre des peuples l uttant, pour leur liberte et leur independance, 
contre le colonial isme . D1autre part, l ' alinea g) du paragraphe 2 de la proposition 
presentee par 1 1Argentine, le Chili, le Guatemala, le Mexique et le Venezuela 
(voir par . 27 ci-dessus) prevoyait que ch:lque Etat a le devoir de s ' abstenir de 
recourir a la menace ou a 1 1 emploi de la for ce centre l es peuples dependants 
auxquels s ' applique la resolution 1514 ·(XV) de 1 1Assemblee generale en date du 
14 decembre 1960 ou est enoncee la Declaration sur l'octroi de 1 1 independance aux 
pays et aux peuples coloniaux. La section 8 du rapport du Groupe de travail de 
1967 iudiquait que 1 1accord ne s 1etait pas fait au sujet de 1 1 insertion d'une 
clause relative a cette question (voir par. 28 ci-dessus) . 

84. Certains representants ant souligne que la formulation devrait contenir une 
disposition interdisant toute action armee ou mesure de repression dirigee centre 
les peuples qui luttent contre la domination coloniale . Un representant a reaffirme 
la necessite de completer 1 1enonce du principe en mentionnant le devoir des pays 
coloniaux de permettre aux peuples de realiser _pacifiquement leurs aspirations . 
Un autre representant a juge qu' il etait important de faire mention du devoir de 
s 1abstenir de recourir a la force centre les peuples dependants auxquels s ' appl ique 
la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale. 

85. D' autres representants, apres avoir procl ame l eur respect pour la position 
des Etats qui, recemment parvenus a l'independance, insistaient pour que le 
processus de decolonisation soit mene a terme, ont estime qu'il faudrait trouver 
un juste equilibre entr e l es -droits et les interets des peuples des territoires 
encore dependants et la responsabilite qui incombe aux puissances administrantes 
d ' assurer l ' ordre public et de veiller ace que les progres de ces peuples 
s 1accomplissent dans un climat de paix et d ' ordre , conformement aux dispositions 
des Chapitres XI et XII de la Charte . Certains de ces representants ont estime 
qu ' il n ' y avait pas lieu de faire figurer dans le principe des dispositions 
touchant les relations entre uu gouvernement et certains elements de la population 
sur lesquels s ' etend son autor ite, a plus forte raison si la declaration qui doit 
etre adoptee en ce qui concerne l ' ensemble des principes conti ent une disposition 
generale stipulant que tous les principes sont en etroite correlation et doivent 
etre apprecies a la l umiere les uns des autres. 

b) Statut des territoires sous regime colonial 

86 . Le paragraphe 7 de la proposition presentee par 1 1Algerie, le Cameroun, le 
Ghana, l'Inde, le Kenya, Madagascar, l e Nigeria, la Syrie, la Republique arabe unie 
et la Yougoslavie (voir par . 26 ci-dessus) prevoyait que rien, dans l'enonce du 
princi pe de l' interdiction du recours a la reenace ou a l 1emploi de la force, ne 
devrait etre interprete corrune considerant que les peuples et territoires places 
sous domination coloniale font partie integrante d ' un Etat . Un representant a 
approuve expressement cette proposition . 
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c ) Respect des obligation3 enoncecs dans la Charte en ce qui concerne 
le pro~res politique des territoires dependants · 

87 . L 1aJ.inea a) du paragraphe 4 de l 1amendement presente par l 1Italie et les 
Pays-Bas (voir par. 25 ci- dessus) contenait une disi,osition prevoyant que les 
Etats Membres de l 10rganisation des Nations Unies devaient se conformer ple1nement 
et de bonne foi aux obligations enoncees dans les dispositions de la Charte relatives 
au progres politique, economique et social, ainsi qu ' au developpement de 
l 1instruction dans les territoires non autonomes et faire tout ce qui est en 1eur 
pouvoir, compte tenu des resolutions pertinentes de l 1Assemblee genera1e, pour que 
les habitants de ces territoires puissent exercer l 1autodeterm1nation dans des 
conditions pacifiques . 

88. L1un des auteurs de l ' amendement a fait observer que celui-ci ava1t pour objet 
de concilier la necessite de mener a bien le processus de decolonisation aussi 
rapidement que possible et la necessite de veiller ace qu'il se deroule pa.cifi­
quement. L1acceleration pacifique du processus de decolonisation etait !'unique 
voie legale et celle qui permett~it le mieux de promonvoir le bien-@tre des peuples 
interesses et leur acheminement vers la r ealisation d 1un gouvernement representatif 
et vers l 1 independance . Un autre representant s 1~st declare favorable a 1 1 amen~ 
dement, considerant qu'il contribuerait a assurer 1 1applicat1on du principe. 

12 . Emploi ·1ici te de la force 

89 . Toutes les propositions presentees contenaient des dispositions concernant 
les emplois licites de la force . La section 12 du rapport du Groupe de travail de 
1967 indiquait que l 1accord s'etait :fait sur la necessite de dresser une liste 
d 1 exceptions precises, conformement aux dispositions de la Charte, a l 1 interdiction 
de la menace ou de 1 1 emploi de la force (vo1r par. 28 ci- dessus) . 

90 . Au cours du debat, quelques representants ont soul1gne la necessite de 
mentionner d 1une maniere claire et non equivoque les circonstances dans lesquelles 
l'emploi de la force est licite . Certains representants ont affirme que les seules 
exceptions actuellement admises par le droit international etaient celles que 
prevoit expressement la Cha.rte des Nations Unies et qu'il ne fallait pas chercher 
a en ajouter de nouvelles . Sinon, on compromettra1t le droit des Etats a l'inte­
grite territoriale et a l 1 independance politique et l ' on porterait atteinte au 
r8le des Nations Unies . 

91. Apropos de l 1accord mentionne dans le rapport du Groupe de travail de 1967, 
certains representants se sont declares pr@ts, compte tenu de l a dif:ficulte de 
parvenir a un consensus sur la formulation exacte d'une liste detaillee d'exceptions, 
a remplacer cette liste par une exception generale qui pourrait s'inspirer de la 
formulation convenue en 1964 lors de la session du Comite special a Mexico. Un 
representant a estime qu 1 il etait indispensable de faire f igurer dans la formu­
lation du principe, une liste d'exceptions precises a celui-ci si l1on ne vo1.2lait 
pas qu1il perde de son efficacite et il a fait observer que, s'il etait impossible 
de :rarvenir a un accord sur ce sujet, il faudrait en conclure qu'il y avait des 
Etats qui ne veulent pas se priver de la faculte de recourir a la force dans un 
tres grand nombre de cas, qu 1 ils souha'iteraient pouvoir de:f1n1r eux-m@mes . Enfin, 
on a egalement dit qu'il faudrait poursuivre au sein du Comite de redaction l'examen 
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de la question de savoir si les exceptions au principe du non- emploi de la force 
devraient etre specifiees ou si elles devraient etre enoncees en termes generaux. 

92. Soul ignant que les conditions auxquelles la Charte subordonne l 1exercice 
de la force sont a la fois imperatives et limitatives, un representant a declare 
qu'il conviendrait de reprendre les termes memes de la Charte ou de renvoyer 
expressement aux articles ou chapitres pertinents, car, dans ce domaine, on ne • 
saurait parler de developper le droit international mais bien pl utot d 1en assurer 
le respect. 

a) Emploi de la force en arplication d ' une decision d ' un organe competent 
des Nations Unies 

93. Le paragraphe 7 de la proposition presentee rar l a T~hecoslovaquie 
(voir par. 22 ci-dessus) comprenait , parmi les emplois licites de l<:1. rorce, le 
recours a la force en vertu d'une decision du Conseil de securite prise confor­
mement a la Charte des Nations Unies. Le paragraphe 3 de la proposition presentee 
par l 1Australie , le Canada, les Etats-Unis et le Royaume-Uni (voir par. 23 
ci-dessus) , le paragraphe 3 de la proposition du Royauroe-Uni (voir par. 24 
ci-dessus), le paragraphe 6 de la proposition presentee par l'Algerie, le Cameroun, 
le Ghana, 1 1 Inde, le Kenya, Madagascar, le Nigeria, la Republique arabe unie, la 
Syrie et la Yougoslavie (voir par. 26 ci-dessus) et le paragraphe 3 de la propo­
sition presentee par l'Argentine, le Chili, le Guatemala, le Mexique et le 
Venezuela (voir par. 27 ci-dessus) se referaient tous a 1 1emploi licite de la force 
en application d ' une decision d'un 11organe competent des Nations Unies11

• La propo­
sition des pays non alignes (voir par. 26 ci-dessus) mentionnait l'emploi de la 
force 11en appl ication d 1une decis i on" d'un tel organe tandis que les autres propo­
sitions parlaient de l 1emploi de la force 11par un organe competent ou sous son 
autorite" . 

94. Les representants qui ont evoque cette question au cours du debat, ont reconnu 
la liceite de l 1emploi de la force en appli~ation d 1une decision d 1un organe 
competent des Nations Unies agissant conformement a l a Charte. Un representant a 
dit que cet emploi l egitime de la force devait etre fonde sur une decision prise 
par le Conseil de securite conformement a la Charte. Un autre repr esentant a 
estime que ledi t recours a la force etait legitime dans les cas ci-apres : 
a) lorsque, conformement aux dispositions des Articles 42 et 53 de la Charte, le 
Conseil de securite a prescrit l ' emploi ou la men&ce de la force a titre de mesure 

· preventive OU d 1execution centre un Etat recalcitrant; b) lorsque, conformement 
aux .dispositions des Articles 10 et 11 de la Charte, l'Assemblee generale a fait 
une recommandation concernant le maintien de la paix et de la sfcurite inter­
nationaler: . Dtautres representants ont empJoye l 'E'!xpression "organe competent 
des Nations Unies agissant conf'ormement a la Charte, OU sous son autorite" . 

b) Emploi de :a force sur decision d ' un organisree regional 

95. Le paragra.phe 3 des propositions presentees par l 1Australie, le Canada, les 
Etats- Unis et le Royaume-Uni (voir par. 23 ci-dessus), par le Royaume-Uni (voir 
par. 24 ci-dessus) et par l 1Argentine, le Chili, le Guatemala, le Mexique et le 
Venezuela (voir par. 27 ci- dessus) mentionnait 1 1emploi licite de la rorce par une 
"institution regionale" agissant conformement a la Charte des Nations Unies . La 
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proposition des pays d 1Amerique latine (voir par. 27 ci-dessus) precisait en outre 
que "11emploi de la force par les organismes regionaux, sauf encas de legitime 
defense, exige l'autorisation expresse du Conseil de securite, canformement a 
1 1Article 53 de la Charte des Nations Unies" . 

96 . Certains representants ant reconnu la liceite de l'emploi de la force par des 
organismes regionaux des lors qu 1 ils respectent les conditions enoncees sur ce 
sujet par la Charte. Un representant a parle de la necessite d'une autorisation 
expresse du Conseil de securite et a juge qu'il serait tres grave que la formulation 
du principe ne reflete pas les restrictions rigoureuses auxquelles est soumis en 
vertu de la Charte le droit des organismes regionaux de recourir a la force. On a 
dit egalement que les principes de la Charte, notamment le principe de 1 1 inter­
diction de la menace ou de 1 1emploi de la force, s'appliquaient integralement a 
tous les Etats, qu I ils soient membres ou non d I organisme_s regionaux. 

c) Emploi de la force dans l'exercice du droit de legitime defense, 
individuelle ou collective 

97. Toutes les propositions presentees au Comite special mentionnaient expresse~ent 
1 1 emploi licite de la force dans l'exercice du droit de legitime defense. indivi­
duelle ou collective. Au paragraphe 7 de la proposition presentee par la 
Tchecoslovaquie (voir par. 22 ci-dessus) et au paragraphe 6 de la proposition 
presentee par l'Algerie, le Cameroun, le Ghana, l 1 Inde, le Kenya, Madagascar, le 
Nigeria, la Republique arabe unie, _la. Syrie et la Yougoslavie (voir par. 26 
ci-dessus), il etait prevu que, conformement a l'Article 51 de la Charte, ce droit 
ne pouvait f3tre exerce qu 1 en cas d 1 "agression armee". Au paragraphe 3 de la propo­
sition presentee par l 1Argentine, le Chili, le Guatemala, le Mexique et le 
Venezuela (voir par. 27 ci-dessus), il etait dit que l'exercice du droit de legitime 
defense, individuelle ou collective, reconnu par !'Article 51 de la Cha.rte, n'etait 
justifie qu'en cas d'"agression armee" . Mais cette disposition eta.it immediatement 
suivie de la restriction suivante: "sous reserve de la faculte qu'a l'Etat 
victime d 1activites subversives ou terroristes appuyees par un ou plusieurs autres 
Etats de prendre des mesures ra.isonnables e·~ adequates afin de defendre ses insti­
tutions". Aucune disposition expresse de cet ordre ne figurait dans le paragraphe 3 
des propositions soumises par l 1Australie, le Canada, les Etats- Unis et le 
Royaume-Uni (voir par. 23 ci-dessus) et par le Royaume-Uni (voir par. 24 ci-dessus) 
concernant le droit naturel de legitime defense individuelle _ou collective . 

~8. Se pronon~ant contre toute interpretation large de 1rArticle 51 de la Cha.rte, 
certains representants ont soutenu qu'en vertu des dispositions de cet article, 
le droit de legitime defense, individuelle ou collecti've, ne pouvait. etre invoque 
que dims le cas OU un Etat est ;i.._tobjet d 1 une 11agr:ession armee". 

99. Un representant a estime que la formulation du principe devrait reprendre les 
termes de l'Article 51, a savoir "le droit naturel de legitime defense ; individuelle 
ou collective, dans le cas ... d 1une agression armee, jusqu1a ce que le Conseil de 
securite ait pris les mesures necessaires pour maintenir la paix et la securite 
internationales". Le principe, enonce a l'Article 51, a-t- il ajoute, est celui 
meme qui inspire le systeme de legitime defense· collective .des· alliances,qui n'est 
declenche qu 1en cas d 1agression armee. • • • 
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100. Selon un autre representant, ii fallait que le Comite special trouve un libelle 
qui fasse justice, une fois pour toutes, des interpretations qui affaiblissent la 
portee des dispositions de l'Article 51 de la Charte. Ce representant a repousse, 
a cause des dangers qu'elles recelent pour taus_ les Etats et notamment pour les 
Etats petits et moyens, les interpretations telles que: a) celle qui s'appuie sur 
la notion de . "danger imminent"; b) celle qui donne a 1 1 interdiction de la menace 
ou de l ' emploi de la force une valeur relative, etant donne qu'une interpretation 
stricte du paragraphe 4 de 1 1Article 2 et de 1 1Article 51 de la Charte conduirait 
a une situation dans laquelle un Etat se trouverait pratiquement sans defense 
centre un autre qui aurait porte atteinte a ses droits tout en prenant la precaution 
de ne pas se livrer a une agression armee; c) celle selon laquelle lorsquJun Etat 
viole l'engagement, contracte par voie de traite, de ne pas recourir a la force, 
la victime a le droit d1user des armes nucleaires ou thermonucleaires dans l'exercice 
des represailles, meme si l'attaque a ete commise au moyen d'armes de type classique. 

101. Enfin, un representant a estin:e que si la conception traditionnelle de la 
legitime defense etait bien axee sur la riposte immediate a une agression arffiee 
prealable, l'Article 51 de la Charte avait souvent ete interprete de maniere plus 
large que ses dispositions ne semblent le permettre et que, nonobstant leur teneur, 
il semblait qu'il existe toujours un droit limite de legitime defense anticipe, dans 
certains cas de danger imminent. L'application de la regle de la proportionnalite 
autre element de la notion de legitime defense, avait, de 1 1 avis de ce representant, 
le merite de maintenir a un niveau donne les actes de retorsion et permettait de les 
limiter a des mesures non militaires dans les cas d'agression non arn:ee que 
reconnatt desormais le droit international, corune, par exemple, en cas d'agression 
economique. 

d ) Emploi de la force en legitime defense contre la domination coloniale 

102. Le droit de legitime defense des peuples c.ontre la domination coloniale dans 
l'exercice de leur droit a l'autcdeterm~nation faisait l'objet du paragraphe 7 de 
la proposition presentee par la Tchecoslovaquie (voir par. 22 ci-dessus) et 
du paragraphe 6 de la proposition soumise par l 1Algerie, le Cameroun, le Ghana, 
.l' Inde, le Kenya, Madagascar, le Nigeria, la Republique arabe unie, la Syrie et la 
Yougoslavie .(voir par. 26 ci-dessus). A la section 12 du rapport du Comite de 
redaction de 1967, il etait dit qu'aucun accord n ' etait intervenu au sujet de la 
notion de "legitime defense des peuples contre la domination coloniale dans 
l' exercice de leur droit a l' autodetermination 11

• Par ailleurs, aux sectioris 5 et 6 
du meme texte, il etait indique que 1 1accord ne s 1etait pas fait non plus quanta 
11 application des dispositions relatives a l'organisation de bandes armees et a 
l'incitation a la guerre civile et aux actes de terrorisme au cas ou il est fait 
usage de la force pour empecher la population d'un territoire dependant d'exercer 
son droit d'autodetermination (voir par . 28 ci-dessus). 

103. Certains representants etaient partisans de prevoir dans la formulation du 
principe _une disposition proclamant le droit des peuples qui se trouvent sous la 
domination coloniale de lutter pour leur liberation par tousles moyens dont ils 
peuvent disposer, y compris la force armee, si la puissance coloniale se refuse a 
leur reconnattre le droit de disposer d'eux-m~mes ou persiste a reprimer les 
aspirations naturelles a l'independance des peuples colonises. Un representant a 
declare qu'a son avis la lutte des peuples soumis a la domination coloniale 
constituait un droit sacra et interessait directement les organismes internationaux. 
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Certains representants ont fait observer que le droit des , euples a lutter contre la 
domination coloniale avait ete reconnu par l 1Assemblee generale dans la D§claration 
s_£r l ' octroi de l ' ind~pendance aux pays et aux peuples coloniaux 
Lresolution 1514 (XV)_/ . 

104. Certains representants ont reconnu que la teclaration contenue dans la 
resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale comportait certains elements de droit 
international coutumier mais ils ont fait observer que cela ne su:ffisait pas pour 
justifier leur insertion dans l a formulation du principe de l'interdiction de la 
menace ou de l'emploi de la force, en particulier a un moment ou certai ns pays 
souhaitaient voir legitimer le recours a la force arm§e par les mouvements dits de 
liberation nationale ou dans le cas de guerres ideologiques . 

105. Un representant a declare que si le probleme de la legalisation de l ' emploi 
de la force par les mouvements de liberation nationale s ' etait pose, cela etait 
du en partie au fait que certains pays avaient montre une tendance deplorable, 
~haque fois que des conflits civils, superficiels ou profonds, eclataient dans un 
Etat dont le gouvernement leur deplaisait, a presenter les adversaires de ce gouver­
nement comme un 11mouvement de liberation nationale" et a qualifie'!' le gouvernement 
lui- meme de 11neo-colonialiste 11

• Le droit a l' independance ou a 1 'autonomie des 
peuples des territoi.res non autonomes et des territoires sous tutelle etait 
clairement defini dans la Charte des Nations Unies, et il fal lait condamner toute 
initiative tendant a rattacher les aspirations naturelles et justifiees de certains 
peuples a la tentative plus generale faite par certains pays pour imposer leur 
philosophie politique partisane dans de vastes regions du monde . Un autre repre­
sentant a declare qu 1a son avis ce serait une erreur de la part de l'Assemblee 
generale de legaliser d'avance la revolution et les actes de violence contre 
quelque gouvernement que ce soit et en quelque lieu qu1 ils se produisent, d'autant 
plus qu' une sanction generale de ce genre legaliserait la revolution centre des 
regimes vraiment democratiques . 

106. En revanche, un autr e representant a declare qu' a son avis il etait inconce­
vable de qual ifier d ' ill egal 1 1 emploi de la force dEi.ns l a lutte sacree centre le 
colonialisme . ll y avait des cas ou le colonialisme ne pouvait etre vaincu 
que par la force . Dans plusieurs resolutions l'Assemblee generale avait lance 
un appel aux Etats pour leur demander d'offrir toute l ' aide morale et materielle 
possible aux peuples qui luttent pour leur liberte et leur independance . Rappelant 
l ' importance historique des mouvements de liberation nationale et des luttes 
revolutionnaires, ce representant a ajoute que la fa~on de voir de ceux qui se 
refusaient a reconnai:tr e la legali te de ces mouvements et d.e ces luttes rappel a i t 
la mentalite des colonialistes qui soutenaient que l ' emploi de la force etait 
reserve aux colonisateurs . Siles peuples anciennement colonises avaient accepte 
cette idee, ils vivraient encor e dans la servitude et l 'esclavage, et le 
colonialisme triompherait encore partout . 

107. On a fait observer par ailleurs que certaines actions qui normalement 
pourrai ent etre considerees comme des ingerences illegales dans les affaires 
interieures des Eta.ts, devenaient licites lorsqu' elles etaient entreprises en 
faveur de la lutte des peuples coloniaux centre l a domination coloniale . 
Lorsqu' un peuple etait opprime, une l egitimite nouvelle se subst ituait a celle 
du pouvoir etabli; i l incombait a la communaute internati onale d ' assurer 
l ' emancipation de ce peuple et sa survie . 
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108. De l'avis d ' autres representants , le Comite special devait se garder 
d ' accorder, a titre d 1exception ou principe, le droit de recourir a la force pour 
favoriser 1 1e meute, la subversion, la guerre civile, les actes de terr orisme 
et d ' autres formes de violence qui, lorsqu'ils etaient organises ou appuyes de 
l ' exterieur du territoire ou ils avaient lieu, risquaient de constituer une 
menace gri:we pour la paix et la. securite internationales . L'interdict ion du 
recours a la menace ou a 1 1emploi de la force n 1avait, a leur avis, rien a voir 
avec les questions se rattachant a la domination coloniale ou avec le soi-disant 
droit de legitime defense centre celle-ci; le droit de rebellion n ' etait pas 
reconnu par l 1Article 51·' de la Charte . Ces memes representants consideraient 
qu'en reconnaissant un soi-disant droit de legitime defense contre la domination 
coloniale on empecherait les puissances administrantes de s ' acquitter des 
obligations qui leur incombent en vertu des chapitres XI et XII de la Charte· 
en ce sens qu' on autoriserait ou encouragerait les actes de terrorisme , les 
emeutes et autres actes qui t r oublent 1 1ordre public . Ils niaient qu' un tel 
droit put exister et estimaient qu' il· ne devait pas etre mentionne dans la formu­
lation du principe. 

109. Certains representants ont fait observer que le paragraphe 4 de 1 1Article 2 
de la Charte n'interdisait le recours a la force que dans les 11relations inter­
nationales 11

• Un representant a fai t val oir que la question du 11droi t de rebellion 
interne11 se trouvait ainsi laissee hors du champ d 1appl ication du principe, 
ajoutant que cette fa~on de voir les choses pourrait peut-e~re contribuer a 
resoudre en partie le probleme que posait la question de la lutte des peuples 
pour leur emancipation et leur independance . 

110. Enfin, certains representants ont declare que 1 1 interdiction du recours a la 
force enoncee dans le principe ne pouvait pas non pl us s 1appliquer aux peuples 
dont les territoires etaient occupes connne suite a une guerre d ' agression, et 
auxquels on ·devait reconnattre le droit de combattre 1 1 occupant . 
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c. Examen du rapport du Comite de redaction 

1. Rapport du Comi te de redac-:ion 

111. Le Comite de redaction a presente au Comite special le rapport ci-apres 
(A/Ac. 125/1.65) sur le principe que les Etats s'abstiennent, dans l eurs rel ations 
internationales, de recourir a la menace ou a l ' emploi de la force soit contre 
l'integrite territoriale ou l ' independance politique de tout Etat, soit de toute 
autre maniere incompatible avec les buts des Nations Unies : 

Le Comite de redaction a examine toutes les propositions sur la meme base . 
Ila pris pour base de ses travaux le rapport adopte par le Comite de redaction 
a la session de 1967 (voir plus haut par. 28) . En raison de l ' etroite corre­
lation entre l es divers elements du principe, il a ete convenu que l'assen­
timent donne par un membre du Comite de redacti on sur un point particulier ne 
prejugeait pass~ position sur d'autres points, ni sur l'enonce d ' ensemble du 
principe . Ila, en outre, ete reconnu que les questions de redaction 
revetaient une grande importance. 

1. Interdiction ~enerale du recours a la force 

2 . 

L' accord s ' est fait sur 1 1 enonce suivant : 

"Tout Etat a le devoir de s'abstenir, dans ses relations inter­
nationales, de recourir a la menace ou a l'emploi de la force, •soit centre 
l'integrite territoriale au l' i ndependance politique de tout Etat, soit 
de toute autre maniere incompatible avec les buts des Nations Unies . 

Pareil recours a la menace ou a l 'e~ploi de la force constitue une 
violation du droit international et de la Cbarte des Nati ons Unies et ne 
doit jamais etre utili&e cornme moyen de reglement des problemes 
internationaux. " 

Consequences et corollaires 1e l ' interdiction du recours a la menace ou a 
l ' emploi de la force 

L' accord s ' est fait sur les enonces suivants : 

"Une guerre d ' agression constitue un crime contre la paix qui engage 
la responsabilite en vertu du droit international. " 

"Conformement aux buts et principes des Nations Unies, les Etats ant 
le devoir de s'abstenir de toute propagande en faveur des guerres 
d' agression. " 

3. Emploi de la force en cas ·de di ffer ends territoriaux ou de questions 
relatives aux frontieres 

Il ya eu accord de principe que tout Etat est tenu de s ' abstenir de 
recourir a la menace au a l ' emploi de la force pour violer les frontieres 
existantes d'un autre Etat ou comme moyen de reglement des differends inter­
nationaux, y compris l es differends terr itoriaux et les questi ons relatives 
aux frontieres des Etats . 
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L'accord ne s'est pas fait sur le point -de savoir s'il conviendrait de 
mentionner ace propos les lignes internationales de demarcation. Neanmoins, 
les formules ci-apres ont ete proposees comme base de discussion: 

11De meme tout Etat a le devoir de s'abstenir de recourir a la menace 
ou a l'emploi de la force pour violer les lignes de demarcation fixees par 
voie d'accord international; mais ceci s'entend sans prejudice des droits, 
revendications OU positions des parties interessees a l'egard du statut 
des territoires divises par de telles lignes. n 

"De meme tout Etat a le devoir de s'abstenir de recourir a la menace 
ou a l ' emploi de la force pour violer les lignes de dem~rcation terri­
toriale etablies par ou conformement a un accord international ou une 
decis i on du Conseil de securite de l'Organisation des Nations Unies. La 
disposition precedente ne sera toutefois pas interpretee comme portant 
atteinte a la position de toute partie a l'egard du statut territorial de 
telles lignes OU des territoires interesses." 

4. Actes de represailles 

L'accord s'est fait sur l'enonce suivant: 

"Les Etats ont le devoir de s'abstenir d'actes de re9resailles 
impliquant l'emploi de la force . " 

5. Organisation de bandes armees 

L'accord s'est fait sur l'enonce suivant : 

"Chaque Etat a le devoir de s'abstenir d'organiser ou d'encourager 
l'organisation de forces_ irregulieres ou composees de volontaires ou de 
bandes armees, notamment de bandes de mercenaires, en vue d'incursions 
sur le territoire d'un autre Etat." 

On s ' est egalement accorde pour dire qu'une disposition a cet effet 
pourrait etre inscrite dans le principe de l'interdiction du recours a la 
menace ou a l'emploi de la force et dans celui de la non-intervention dans 
les affaires relevant de la competence nationale d'un Etat. Toutefois, 
certaines delegations sont restees d'avis que la formulation de cette dispo­
sition dans le cadre du principe de l 'interdiction du recours a la menace ou 
a l'emploi de la force devait comprendre le membre de phrase suivant : 

"side tels actes d ' intervention impliquent l'emploi de la force, et sans 
que soit pour autant modifiee la portee de l' Article 51 de la Charte." 

L'accord ne s'est pas realise sur l'application de cette regle aux cas 
au il est fait usage de la force pour priver la population d'un territoire 
dependant de son droit· a l'autodetermination. 

6. Incitation a la guerre civile et aux actes de terrorisme 

Il ya eu accord de principe que tout Etat a le devoir de s'abstenir de 
perticiper a une guerre civile ou a des actes de terrorisme sur le territoire 
d'un autr e Etnt. 
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on s'est egalement accorde a reconnattre qu'une disposition a cet effet 
pourrait etre inscrite dans le principe de l ' interdiction du recours a la 
menace ou a l'emploi de la force et dans celui de la non-intervention dans les 
affaires relevant de la competence nationale d' un Etat. Toutefois, certaines 
delegations sont restees d'avis que la formulation de cette disposition dans le 
caare du principe de l'interdiction du recours a la menace ou a l'emrloi de la 
force devait comprendre le mernbre de phrase suivant: "side tels actes 
d'intervention impliquent l'ernploi de la force, et sans que soit pour autant 
modifiee la portee de l ' Article 51 d.e la Charte. 11 

L'accord ne s ' est pas realise sur l ' application de ·cette disposition aux 
cas ou il est fait usage de la force pour priver la population d'un territoire 
dependant de son droit a l'autodeterrnination. 

occupation militaire et non- reconnaissance de situations resultant d'une 
menace ou d'un emploi illegal de la force 

L'accord ne s'est pas fait au sujet de l'insertion d'une disposition selon 
laquelle le territoire d'un Etat ne peut jamais faire l'objet d'une occupation 
militaire ni d'autres mesures de force pour quelque motif que ce soit. 

L'accord ne s'est pas fait non plus au sujet de l'insertion d'une dispo­
sition prescrivant que les situations resultant d'une menace ou d'un emploi 
illegal de la force ne seront pas reconnues . 

8. 

Neanmoins , la forrnule ci-apres a ete proposee CO!llille base de discussion 

"Le territoire d'un Etat ne peut, pour guelque motif que ce soit, 
faire l'objet d 'une cccupaticn ~ilitaire resultant de l'emploi illegal 
de la force armee en contradiction des dispositions de la Charte. 

Le territoire d'un Et at ne peut, pour quelque motif que ce soit, 
faire l'objet d'une acquisition par un autre Etat, a la suite de l'emploi 
de la force armee . 

Nulle acquisition territoriale ou nuls avantages speciaux obtenus par 
l' emploi illicite de la force ne seront reconnus comme legaux. 11 

Action armee ou mesures de repression contre des peuples coloniaux, 
situation des territoires sous regime colonial, et obligations imposees 
par la Charte en ce qui concerne les territoires deptndants 

L'accord ne s'est pas fait au sujet de l 1 in2ertion d'une disposition 
relative au devoir des Etats de s'abstenir de recourir a l'emploi de la force 
contre les peuples des territoires dependants . 

Pression d'ordre economique, politique ou autre 

L'accord ne s'est pas fait quant au point de savoi r si le devoir de 
s'abstenir de recourir a la menace ou a l'emploi de la force implique le 
devoir de s'abstenir de toute pression d'ordr~ economique, politique ou 
autre dirigee contre l'independance politique ou l'integrite territoriale 
d'un Etat. L'accord ne s'est pae realise non plus au sujet de l'insertion 
d'une definition du mot "force" dans une formulation de ce principe. 

- 47 -



10. Accord sur le desarmement general et complet sous un controle 
international efficace 

L'accord s'est fait au sujet de l'insertion du concept de desarmement 
general et complet sous un controle international efficace en tant que 
corollaire du principe interdisant la menace ou l' emploi de la force. Jn 
s 1 est egalement accorde a inserer, dans cette disposition, une mention des 
mesures visant a reduire les .tensions internationales e t a renforcer la 
confiance entre les Etats . Cette disposition pourrait se lire comme suit : 

"Tousles Etats [d..oiven~7 ffievraien~7 poursuivre des negociations 
pour que soit conclu rapidement un traite universel de desarmement 
general et complet sous un controle international efficace et s'efforcer 
d'adopter des mesures propres a reduire la t ension internationale et a 
renforcer la confiance entre les Etats . " 

11. Mesures tendant a rendre le systeme de securite des Nations Unies plus 
efficace 

L'accord s'est fait sur l'enonce suivant : 

11Tous les Etats doivent remplir de bonne foi l es obligations qui leu:­
incombent en vertu de s principes et regle s generalement r econnus du droi t 
international en ce qui concerne le maintien de la paix et de la securit6 
internationales, et s'efforcer de rendre le systeme de securite des Natio::" 
Unies plus efficace." 

12. Emploi licite de la force 

On s'est accorde pour dire qu'aucune disposition des paragraphes qvi 
precedent ne porte atteinte aux dispositions de la Charte concernant l'emploi 
licite de la force . 

On s ' est accorde egalement pour dire que la formule possible pourrait etr~ 
ainsi enoncee : "Aucune disposition des paragraphes qui precedent ne r,orte 
atteinte aux dispositions de la Charte concernant l' emploi licite de la force . " 

Plusieurs delegations continuent a penser que l' emploi de l a force par 
les peuples des territoires dependants en legitime defense contre la dominatio:: 
coloniale dans l'exercice de leur droit a l'autodetermination est un emploi 
licite de la force en vertu de la Charte et que ceci devait etre enonce dans 
la for~ulation de ce principe . 
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2. Declaration du President du Comite de redaction 

112. A la 96eme seance, le 30 septembre l968, le President du Comite de redaction 
a presente au Comite special le rapport qui precede. Ila declare qu1il 
ressortait du rapport que des progres reels avaient ete accomplis a la. session 
de 1968 dans la formulation du principe de l'interdiction de la menace ou de 
11 emploi de la force. Tout d1 abord, a la difference du rapport de 1967 qui 
emans.it d'un groupe de travail officieux, le rapport dont le Comite special etait 
saisi contenait les vues murement considerees du Comite de redaction, organe 
subsidiaire officiel du Comite special et, sans se borner a enumerer les points 
d1accord et de desaccord, il mentionnait egalement uncertain nombre de propo­
sitions qui a.vaient ete presentees pour se1·vir de base a des negociations plus 
poussees et qui pcurraient certainement frayer la voie a une formulation defi­
nitive du principe. Meme sur les points ou un accord ne s'etait pas encore fait, 
le rapport rendait compte des negociations qui avaient eu lieu au Comite de 
redaction et indiquait les secteurs ou il etait possible d1 entrevoir un accord. 

3. Observations des membres du Comite special 

113. A la meme seance, apres la declaration susmentionnee, le Comite special 
a examine le rapport du Comite de redaction. Des· declarations ont ete faites par 
les representants des Eta.ts-Unis, du Cameroun, du Mexique, de l'Inde, 
du Royaume-Uni, de la France, de l'URSS, de la Republique arabe unie, de la Syrie, 
du Japon, de l'Italie, de la Roumanie, du Chili, du Kenya, du Liban, de 
11Argentine, de l'Australie, de la Pologne et des Pays-Bas . Le resume des consi­
derations de fond relatives au rapport du Comite de radaction et aux resultats 
obtenus qui etaient contenues dans ces declarations figure ci- a~re~ dans l'ordre 
OU ces dernieres ont ete presentees. 

U4. Le representant des Etats-Unis a declare, en premier lieu, qu 1il se feli­
ci tai t de ce que l' express ion "prol:>lemes :!.nternationaux" eut ete conservee dans 
l'enonce de l ' interdiction generale du recours a la force dans le rapport du 
Comite de redaction. En 1967, le Comite de redaction avait choisi a dessein le 
mot "problemes" corrme etant le meilleur terme generique et ne laissant aucun doute 
sur le fait que cette interdiction s'appliquait qu'il y ait ou non un 11 differend11 

au sens technique du terme . En second lieu, il a note avec satisfaction que le 
Comite de redaction s'etait mis d'accord sur un enonce correct et objectif pour 
dire qu' "une guerre d 1 agression constitue un crime cont re la paix qui engage la 
responsabili te en vertu du droit international11

• A ses yeux, 1' expression 
11guerre d'agression" dans 1tenonce en question s 1 interpretait dans le sens 
generique et com.me n'etant pas limitee aux cas ou les hostilites s'accompagnent 
d'une declaration officielle de guerre. En troisieme lieu, ltenonce aux termes 
duquel 11 conformement aux buts et principes des Nations Unies, les Etats ont l e 
devoir de s 1 abstenir de toute proi;agande en faveur des guerres d'agression" etait, 
a son avis, fonde sur la responsabilite principale des Nations Unies qui est le 
maintien de la paix et de la securite internationales (par. l de l'Article premier 
de la Charte), sur ltobligation pour les Etats de s'abstenir de recourir a l'emploi 
de la force (par. 4 de 1 1Article 2) et sur le systeme de s~curite decrit dans la 
Charte qui prevoit que le Conseil de securit3 a la responsabilite principale du 
maintien de la paix (Art. 24 ) et est investi de pouvoirs speciaux en cas de menace 
centre la paix, de rupture de la paix et d'agression (Art. 39-51). De plus, 
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sa delegation interpretait l'enonce en question col.Illle s'appliquant a la conduite, 
aux activites et aux declarations des gouvernements et non a celles des parti­
culiers ou de personnes agissant de concert dans des organisations ou dans des 
groupes non gouvernementaux. On avait dit explicitement que la proposition sur 
laquelle l 1 accord s'etait fait au Comite de redaction se fondait sur l'idee que 
l'enonce n'interessait pas les activites non gouvernementales, ce qu'aucune 
delegation n'avait conteste . Encore une fois, il convenait de noter que 
1 1 expression "guerre .d'agression" etait utilisee dans le meme sens generique 
deja mentionne par le representant des Etats-Unis. En quatrieme lieu, le Comite 
de redaction avait fait un appreciable pas en avant en convenant de ce que 
"les Etats ont le devoir de s' abstenir d' actes de represailles impliquant 
11 emploi de la force" . Le representant des Etats-Unis, toutefois, tena.it a 
souligner que le mot "force", au paragraphe 4 de l 1 Article 2 de la Charte 
s' applique uniquement a la force armee ou militaire et ne s I etend pas aux actes 
non militaires, meme de caractere coercitif. En cinquieme lieu, il etait 
particulierement heureux que l'enonce relatif a l'organisation de bandes armees 
ait ete accepte par tousles membres du Comite de redaction, y ccmpris par 
quatre membres permanents du Conseil de securite. En sixieme lieu, sa delegation 
avait toujours soutenu que la fcr~ulation du principe devait ccmporter aussi bien 
des injonctions positives que des reatrictions negatives et elle avait done 
appuye les propositions tendant a inclure un appel aux Etats pour qu'ils 
cherchent a s 1 entendre, dans leur interet mutuel, sur un controle des armements 
et des mesures de desarmement . Il esperait qu'on parviendrait a la prochaine 
session a un accord sur une formulation precise a cet egard. L'enonce du 
paragraphe ll du rapport du Ccmite de redaction ("Mesures tendant a rendre le 
systeme de securite des Nations Unies plus efficace") contenait une injonction 
positive d'une importance particuliere. Le seul moyen de decourager l'emploi 
unilateral de la force armee etait de veiller ace que les Nations Unies soient 
politiquement et techniquement en etat de maintenir la paix. Enfin, il pensait 
que le Comite special devait s'entendre sur une disposition stipulant querier. 
dans la formulation du principe ne porte atteinte aux dispositions de la. Charte 
concernant l 1 emploi licite d~ la force. Une formulation generale de ce genre 
avai t plus de chance d I etre jugee acceptable qu' un texte qui cherchera.i t a 
enumerer en detail toutes les exceptions justifiees en vertu de la Charte . 

ll5. Le representant du Cameroun a dit que le rapport du Ccmite de redaction sur 
1 1 interdiction du recours a la menace ou a l I emploi de la force refleta.i t les 
progres notables qui avaient ete realises a la session en cours et indiquait les 
moyens de parvenir a l'avenir a un accord sur la formulation definitive du 
principe . Il a exprime :;_, espoir que l'Assemblee generale autoriserait le Comite 
SFecial a poursuivre ses travaux. Ila deplore que l'accord ne se soit pas fait 
sur le principe selon lequel les peuples dependants peuvent resister aux 
violations de leurs droits legitimes a l'egalite et a l'autodetermination, mais 
il s 1 est rejoui que ces droits eux-memes ne fassent plus l'objet de serieuses 
controverses. Il a deplore egalement que le Comite de redaction n' a.it pu aboutir 
a un accord au sujet de la definition du terme "force" ni a propos de la formu­
lation definitive d'une disposition ayant trait aux emplois licites de l a force. 
Toutefois, il s 1est prononce en faveur de l'adoption du rapport du Comite de 
redaction, etant entendu que l'assentiment donne par un membre du Ccmite de 
redaction sur un point particulier ne prejugeait pas sa ~osition sur d'autres 
points, ni sur l'enonce d'ensemble du principe. 
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U6. Le representant du Mexique, parlant egalement au nom des delegations 
guatemalteque, argentine, chilienpe et venezuelienne , a dit que, bien que 
l'accord ne se soit pas encore realise sur une formula.tion concernant l'inviola­
bilite du territoire d'un Etat et la non-reconnaissance des changements 
territoriaux resultant de 11 emploi illicite de la force, les delegations qu1 il 
representait souhaitaient reaffirmer que, selon elles, une formulation definitive 
du principe relatif a l'interdiction du recours a la menace ou a l ' emploi de la 
force devrait etre assortie d1un corollaire stipulant que, etant donne le 
caractere inviolable du territoire d'un Etat, celui- ci ne peut faire l'objet 
d1une occupation militaire ni d1 autres mesures de force pour quelque motif que ce 
soit, ne serait-ce qu1 a titre temporaire, et que les acquisitions territoriales 
ou les avantages obtenus par l'emploi de la force ou d 1 autres fonnes de coercition 
ne sauraient etre reconnus," de ,iure ni de facto. L'insertion d'une disposition 
de cet ordre preserverait la valeur universelle de ce principe considere en tant 
que principe general de droit au sens de 1 1 article 38 du statut de la Cour inter­
nationale de Justice. D1autre part, les delegations qu'il representait ne 
pouvaient souscrire a une formulation du principe ou ne figurerait aucune dispo­
sitic~ tendant ace que 1 1 organisation de bandes armees et l'incitation a la guerre 
civile et aux actes terroristes soient consid€rees en realite comme des actes 
d'interverition, meme si, dans certains cas, ces actes violaient egalement le 
principe du non-emploi de la force. Une telle interpretation ne devrait pas 
modifier la portee de l 1Article 51 de la Charte, qui visait exclusivement a 
"l'agression armee". 

117. Le representant du Canada a rappele que le Comite de redaction avait reussi 
dans uhe large mesure a exprimer dans un langage convenu uncertain nombre de 
concepts. La delegation canadienne etait particulierement heureuse de noter que 
l'accord s 1etait maintenant realise au sujet d'un enonce relatif a l'interdiction 
generale de la force, stipulant notamment que le recours a 11 emploi de la force 
ne doit jamais etre utilise comme moyen de reglement des problemes internationaux. 
Le representant du Canada a note egalement avec satisfaction que l'accord s'etait 
fait sur 1 1enonce du principe selon lequel une guerre d'agression - terme, qui, 
d'apres la delegation canadienne, signifiaittoute 11hostilite agressive", et non 
seulement 11 des guerres d'agression declarees 11 

- constituait un crime contre la paix 
qui engageait la responsabilite en vertu du droit international et que ce principe 
avait ete complete par une disposition concernant le devoir des Etats de 
s 1 abstenir de toute propagande en faveur des guerres d'agression. La. delegation 

·canadienne s 1 est egalement felicitee de l'accord realise sur les enonces relatifs 
au devoir des Etats de s I abstenir d' act es de represailles impliquant 1 1 emploi 
de la force (terme que la delegation canadienne interpretait ccn.me signifiant 

. exclusi vement la "force armee"), de s' abstenir d I organiser ou d I encourager 
l'organisation de forces irregulieres ou composees de volontaires ou de bandes 
armees, de se conformer aux regles du droit international touchant le maintien 
de la paix et de la securite internationales et de s'efforcer de rendre le systeme 
de securite des Nations Unies base sur la Charte plus efficace . Sur d'autres 
questions, telles que celles qui avaient trait a l'occupation militaire et a la 
non- reconnaissance des situations resultant d'une menace ou d'un emploi illegal 
de la force, le rapport contenait certaines formulations interessantes qui 
pourraient servir de base aux travaux a venir . Sur d'autres points donnant encore 
lieu a un desaccord tels que la question de savoir si la definition du terme 
"force" devait englober les differentes formes depressions d1 ordre economique, 
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politique • ou autre, et les questions de 1 1 emploi de la force par les peuples 
dependants et du concept generai de l'utilisation licite de la force, le 
Ccmite special devrait redoubler d'efforts a une session ulterieure. 

118. Le representant de l' Inde a dit que sa delegation avait deja fait connaitre 
sa position sur les differents points abordes dans le rap.1;:ort du Ccmite de 
redaction relatif a l' interdiction du recours a la menace ou a l' emploi de la 
force, et qu'il ne la rappellerait pas ace stade. Ila note avec satisfaction 
que le Ccmite de retaction avait maintenu un grand nombre des points sur lesquels 
l'accord s'etait fait a la session de 1967, et qu 1il avait pu parvenir a un accord 
sur uncertain nombre de questions nouvelles . Ila indique que sa delegation 
s ' inquietait du fait qu'il existait encore certains points de desaccord mais a 
exprime la conviction que, grace a une cooferation continue entre les delegations, 
il serait finalement possible de surmonter les divergences d'opinion. 

119 . Le reprosentant du Royaume-Uni a dit que bien que la presente session du 
Comite special n'eut pas ete particulierement fructueuse, sa delegation 
accueillait favorablement le rapport du C0mite de redaction sur le principe du 
non- recours a l'emploi de la force. Il s 1 etait revele possible de maintenir 
l'accord auquel on etait parvenu dans les domaines precises par le rapport du 
Ccmite de redaction de 1967 et meme d 1 etendre ces domaines . Dans l'enonce dent 
on etait convenu sur les guerres d' agression, la delegation du Royaume-Uni 
interpretai t le terme II gt:terres" comzne se rapportant non seulern.ent aux g,~.erres 
declarees mais aussi aux actes d1 agression armee en general. Ence qui ccncernait 
l'enonce convenu pour ce qui etait de la propagande en faveur des guerres 
d'agression, le representant du Royaume- Uni a rappele ~ue sa delegation avait 
toujours repugne a accepter les propositions d1 interdiction generale de la 
propagande en faveur de la guerre applicable aux organes gouvernementaux comme aux 
individus, en raison de l'impossibilite de concilier ce genre d'interdiction et les 
droits fondamentaux de 1 1hon:.me, tels que le droit a la liberte de parole et 
d'expression. Neanmoins sa delegation reconnaissait que le but principal de 
11 0rganisation des Nations Unies tel qu'il etait enonce dans l'Article premier 
de la Charte etant de maintenir la paix et la securite i ntcr nationales, l es Etats 
eux- memes avaient le devoir de s 1 abstenir de toute propagande en faveur des 
guerres d ' agression. L' enonce convenu relatif a la propagande etait compatible 
avec ce point de vue. Ila note avec satisfaction que de serieux efforts avaient 
ete faits au Comite de redaction et lors de consultations officieuses pour 
trouver une solution au probleme des lignes internationales de demarcation. 
La delegation du Royaume-Uni persistait a croire que l'enonce du principe du 
non- recours a l'emploi de la force ne serait pas complet s'il ne mentionnait pas 
le devoir qu 1 avaient les Etats de ne pas violer les lignes internationales de 
demarcation. Cependant, cela comportai t de serieuses difficultes de definition 
et la delegation du Royaume-Uni respectai t les vues des delegations qui estimaient 
que ce probleme ne pouvait etre resolu en dehors des problemes erionces au 
paragraphe 7 du rapport . A propos de 1 1 enonce convenu se rapport ant aux actes 
de represailles figurant au paragraphe 4, la delegation du Royaume-Uni entendait 
le terme "force11 au sens d'une force physique ou armee, conformement a l ' inter­
J?retation qu' elle n I avait ces_se de donner au terme 11force 11 dans le paragraphe 4 
de l'Article 2 de la Charte et dans la formulation de ce princi.1;:e de la Charte 
adoptee par le Comite. Ence qui concernait les paragraphes 5 et 6, sa 
delegation se felicitait que le Comite de redaction se fut accorde pour 
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reconnaitre que les enonces relatifs a 1 1 organisation de bandes armees et a 
l'incitation a la guerre civile et aux actes de terrorisme pourraient etre inclus 
dans le principe du non-recours a l'errploi de la force et dans le principe 
de non- intervention. Sa delegation estimait que la classification d'actes de cette 
nature comme actes impliquant l' emploi ~.nterdit de la force ou comme acte.:; d 1inter~ 
vention dependait entierement des circonstances . Le representant du Royaume-Uni 
regrettait, s 'agissant des points traites dans les paragraphes 8, 9 et 10 du 
rapport actuel, qu1il n'eut pas ete possible de marquer un progres dans la voie du 
rapprochement des positions indiquees dans le rapport du Comite de redaction 
de 1967. Il etait extremement difficile de definir les exceptions precises a 
!'interdiction du recours a la menace ou a l 1 emploi de la force aux termes des 
dispositions pertinentes de la Charte , en raison des differences qui existaient 
quanta l'etendue exacte du droit naturel de legitime defense, individuelle ou 
collective reconnu a l 'Article 51 de l a Charte, a la repartition des competences 
entre le Conseil de securite et l'Assemblee generale pour ce qui etait de 
l'autorisation de l ' emploi de la force par l'Organisation des Nations Unies et au 
droit des organismes regionaux de recourir a.l a force, conformement a la Charte . 
Sa delegation apprcuvait done en principe la conclusion indiquee dans les deux 
premieres parties du par agraphe 12 du rapport . Cependant, la delegation du 
Royaume-Uni ne faisait pas partie des "plusieurs delegations 11 mentionnees dans 
la derniere phrase du paragr aphe 12. Elle n'etait pas d 1 avis que la Charte en 
tant que telle autorisait expressement les populations des territoires non 
autonomes a recourir a la force centre les FuissE,nces administrantes . Elle 
n'estimait pas non plus que l'emploi de la force dans l'exercice du pretendu 
droit de legitime defense centre la domination coloniale constituait un emploi 
de la force par les Etats dans leurs relations internationales . 

120. La representante de la France a dit que les resultats des travaux du Comite 
de redaction de 1968 avaient ete modestes . Ell e a accueilli favorablement la 
formulation des enonces convenus sur 1 1 interdiction generale du recours a la 
force et sur la propagande en faveur de la guerre . Les questions relatives aux 
differends territoriaux et aux frontieres avaient ell.es aussi quelque peu avance, 
puisque aucune delegation n'avait rejete d 1 emblee l'idee d'inclure dans la formule 
une reference aux lignes internationales de demarcation. Sa delegation avait 
accepte la formule convenue sur les actes de represailles sous reserve qu 'une 
definition du mot 11 force11 fut acceptee par l'ensemble des membres du Ccmite . 
La representante de la France a note avec satisfaction que les efforts de 
conciliation des points de vue opposes sur les questions traitees aux para-
graphes 5 et 6 du rapport du Comite de redaction avaient au quelque succes . Bien 
que l'accord ne se fut pas fait que la question du rtcours a la force contre les 
peuples coloniaux, les positions etaient peut-@tre mains inconciliables qu'il ne 
semblait . Elle esperait que le Comite parviendrait finalement a un accord sur la 
question des pressions d'ordre economique, politique et autre; cet accord 
dependrait cependant d'une definition decisive de la non-intervention. Elle 
accueillait favorablement les enonces convenus figurant aux paragraphes 10 et 11 
et a exprime l'espoir que les difficultes que l'on eprouvait a formuler un enonce 
convenu sur l'emploi licite de la force et sur l'organi sation de bandes arm.ees 
et sur l ' incitation a la guerre civile et aux actes de terrorisme pourraient etre 
resolues lorsque le principe de l'autodetermination serait etudie dans 
sen ensemble. 

- 53 -



12l. Le representant de l'Union des Republiques socialistes sovietiques a note que 
les rapports du Comite de redaction refletaient les travaux uu Comite special pendant 
toute la session en cours. Ila esti~e, comme les orateurs precedents, que la 
redaction d'enonces accepte.s. par un grand nombre de delegations avait reellement 
progresse, grace a un effort collectif soutenu. Le paragraphe 1 du rapport du 
Comite de redaction montrait que des progres considerables avaient ete _accomplis 
dans la formulation d'une interdiction generale de l'emploi de la force. Le 
representant de l'Union sovietique s'est felicite notammcnt de ce que la notion de 
responsabilite en vertu du droit internatio~al ait ete introduite, apropos des 
guerres d'agression, et qu'il ait ete r econnu que tout Etat a le devoir de 
s'abstenir de toute propagande en faveur des guerres d'agression. L'enonce convenu 
du devoir des Etats de s' abstenir de tout acte de r epresai~J.es, marquait un progres 
considerable dans les travaux du Comite. L'adoption de l'enonce relatif au systeme 
de securite des Nations Unies etait egalement d'une grande importance. Le rapport 
sur l'interdiction de l'emploi de la force refletait l ' evolution dynamique des 
relations entre Etats . Par exemple, il etait evident que l'idee de mener a terme 
le processus de decolonisation etait largement admise . La principale cause de 
desaccord au sujet de la formulation du principe du non-recours a la force et du 
principe de l' egali te de droi ts et de 1 •· autodetermination des peuples tenai t a ce 
que certains gouvernements ne voulaient pas admettre la necessite d'achever la 
decolonisation aussitot que possibl e. Certains gouvernements refusaient de 
reconnaitre le droi t ae·s peuples coloniaux de recourir a la force et aux armes 
lorsque cela s'averait necessaire dans la lutte que ceux-ci menent pour obtenir 
leur independence, dans l'exercice de leur droit a l'autodetermination. Ces memes 
gouvernements refusaient de reconnaitre a la communaute internationale le droit 
d'interdire l'emploi de la force centre les peuples qui luttent pour leur inde­
pendance . Ce probleme fondamental expliquait qu'on ne fut pas encore parvenu a un 
accord en ce qui concernait la formulation des principes restants. Les Etats qui 
retardaient le processus de d.ecolonisatiou ne ues·iraient pas que la formulation de 
ces principes puisse contribuer d'une maniere ou d'une autre a l'elimination de 
l'esclavage colonial. Leur position s'appuyait sur les interets strategiques, 
politiques et economiques de certaines classes, et le Comite ne pourrait mener a 
bien ses travaux que lorsque ce profcnd desaccord de principe serait resolu. 
Neanmoins, la delegation sovietique envisageait avec un optimisme prudent la suite 
des travaux du Comite. La grande majorite des membres du Comite et une majorite 
plus importante encore des membres de l'Assemblee generale approuvaient l'intro­
duction de dispositions anticolonialistes dans l'enonce des principes. La dele­
gationsovietique etait d'avis qu'un effort serieux et soutenu permettrait 
d'arracher des concessions politiques aux tenants du colonialisrne. Elle esperait 
que des progres seraient faits dans cette direction a la prochaine session du 
Comite. 

122. Le representant de la Republique arabe unie a declare que sa delegation 
soubaitait simplement reserver sa position sur certains points des rapports du 
Cornite de redaction, etant donne qu'elle aurait tout le temps d'expliquer sa 
position devant la Sixieme Commission de l'Assemblee generale. 

123 . Le representant de la Syrie a dit que sa delegation estimait que les formules 
qui figurent au paragraphe 3 du rapport du Comite de redaction ne constituaient pas 
une base acceptable de discussion, etant donne leur ambiguite en ce qui concerne 
les lignes internationales de demarcation . Il avait ete bien precise, au Comite 
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de redaction, que les formules des paragraphes 5 et 6 ne devaient en aucun cas 
donner lieu a une interpretation susceptible d'affecter le droit des peuples de 
territoires occupes a la suite d'une guerre d'agression de resi ster a l'occupation 
eti·angere par tous les moyens a leur disposition. La del.egation syrienne 
regrettait profondement qu'on n'ait pu se mettre d'accord sur l'inclusion, dans 
la formulation du principe du non- recours a la force, d'une disposition affirmant 
que le territoire d'un Etat ne pouvait jamais faire l'objet d'une occupation 
militaire ou d'autres mesures de force, non plus que sur une disposition 
prescrivant la non-reconnaissance des situations creees p~r le recours illicite 
a la menace ou a l'emploi de la force. L'absence de dispositions de cette nature 
allait a l'encont re des buts de la Charte e~ des aspirations des peuples en voie 
de developpement. Les mots "com.me legaux" dans le dernier alinea de la formule 
reproduite au paragraphe 7, ne pouvaient etre acceptes par la delegation syrienne, 
qui exprimait sa profonde inquietude devant les tentatives faites pour restreindre 
la portee de l'enonce en excluant les situations de fait nees d'un usage illicite 
de la force. Le representant de la Syrie a regrette profondement qu'on n'ait pu se 
mettre d'accord sur l'inclusion d'une disposition relative a l'obligation pour 
les Etats de s'abstenir d'employer la force contre les peuples de territoires 
dependants ou d 1 une disposition relative . au droit des peuples des territoires 
dependants d'employer la force en legitime defense centre la domination coloniale, 
Le representant de la Syrie a souligne qu'aucune des dispositions acceptees et 
reproduites dans le rapport sur l'interdiction du recours a la force n'affectait 
le droit des peuples des territoires occupes d'employer centre l'agresseur toutes 
les formes de legitime defense qu'ils estimeraient utiles. 

12h. Le r'3presentant du Japon a di t que de modestes progres avaient ete enre­
gistres sur plusi eurs points, comme il ressortait du rapport du Comite de· 
redaction. Selan la delegation japonaise, les accords enregistres dans le rapport 
du Comite de redaction n'avaient pas unP. valeur d4finitive et pouvaient etre 
modifies. Le paragraphe 4 etait provisoirement acceptable mais le representant du 
Japon esperait que le Comite serait ulterieurement en mesure de rediger une version 
definitive dudit paragraphe, Ence qui concernait le paragraphe 2, la delegation 
japonaise s'etait deja prononcee sur l'expression "guerre d'agression" . Chaque 
element d'un meme principe etait lie aux autres elements, et il, exis~ait une 
etroite correlation entre les principes eux-memes . Il pouvait s'averer necessaire, 
par la suite, de reexaminer chaque element dans sa perspective et son contexte 
particulier. 

125. Le representant de l'Italie a dit que le rapport du Comite de redaction 
temoignait d 1 un certain progres dans la formulation du principe du non-emploi 
de la force. Ila soutenu certaines propositions anterieurement presentees en 
ce qui touchait les mesures de desarmement, le renforcement du systeme. de securite 
des Nations Unies et l'emploi de la force en cas de differends territoriaux. Le 
representant de 1 1Italie doutait que le paragraphe 11 du rapport du Comite de 
redaction, portant sur le systeme de securite des Nations Unies, apporta.t une 
a~elioration reelle au texte propose pa~ l'Italie et les Pays-Bas en 1967 
LA/Ac.12.5/1.51, par. 4 er/ (voir plus baut, par. 25). En outre, . les idees sur 
l'emploi de la force dans les differends territoriau.x qui · avaient .ete enoncees 
par la delegation italienne au cours de la pr6sente session, presentaient peut-etre 
une formulation plus precise de ce principe et· pourraient contribuer a aplanir les 
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divergences d'opinion qui avaient empeche l'accord de se realiser au cours des 
sessions anterieures . 

126. Le representant de la Roumanie a fait observer que les resultats des travaux 
du Comite a la presente session restaient assez modestes. Toutefois, les points 
d'accords mentionnes dans le rapport ·du _Comite de redaction ainsi que les idees 
constructives exprimees a la presente session constituaient, pour l'avenir, une 
base solide pour de nouveaux progres dans la codification du principe du non- recours 
a la force. Le Gouvernement roumain, qui met effectivement a la base de ses 
relations avec tousles Etats, les principes du respect de la souverainete et de 
l'independance, de la non- intervention dans les affaires des autres Etats, de 
1 1 egalite de droits et de l'avantage reciproque, attachait une grande importance 
et donnerait toujours son entier appui a l'oeuvre entreprise par les Nations Unies 
en vue de la codification et du developpement progressif de ces principes . 

127. Le representant du Chili a estime que le Comite n'avait accompli de modestes 
progres qu'en ce qui concernait le principe relatif a la menace ou a l'emploi de la 
force. L'accord s'etait fait sur l'opportunite de rendre plus efficace le systeme 
de securite des Nations Unies ainsi que sur le desarmement general, la propagande 
en faveur de la guerre, les guerres d'agression et les responsabilites qu'elles 
entrainent. Le Cornite de redaction, au paragraphe premier de son rapport, avait 
cite le paragraphe 4 de l'Art icle 2 de la Charte et avait ensuite ajoute une phrase 
qu'on pouvait analyser comme signifiant une interdiction generale du recours a la 
force ou que ce soit et en quelle circonstance que ce soit, a 1 1 exception des cas 
couverts expressement par la Charte des Nations Unies. La delegation chilienne 
appuyait la declaration faite par le Mexique et regrettait que l'on ne fGt pas 
parvenu a un accord sur l 1 inviolabilite du territoire d'un Etat et sur la non­
validite des acquisitions territoriales . Il s'agissait la d'un corollaire qui 
avait ete formule tres clairement. dans des propositions presentees par les pays 
non alignes et par d ' autres pays. La delegation chilienne aurait ete heureuse 
qu1 un accord se soit fait sur ·une interpretation large du terme 11 force 11

, de maniere 
que ce terme . comprenne les pressions d'ordre economique ou politique, bien qu'elle 
maintient que l'Article 51 de la Charte se refere exclusivement a la force armee . 
Elle regrettait qu' il n'y ait pas eu accord sur le recours ~ la force centre les 
peuples des territoir es dependants. Dans la formulation definitive du principe, il 
faudrait tenir compte de tousles aspects essentiels . Plusieurs de ces ~spects 
etaient intimement lies les uns aux autres, cornme c ' etait le cas de tousles 
principes soumis au Comite . Le Comite devait poursuivre ses travaux en etant 
conscient de leur urgence et achever la formulation de ce~ principes. 

128. Le representant· du Kenya a dit que, de l'avis de sa delegation, il etait 
important que l'on soit parvenu a un accord sur le principe du ncn- recours a la 
force . Au nom de la delegation du Kenya, il a remercie le Comite de redaction de 
son rapport. 

129, Le representant du Liban a dit qu'au cours de ses deliberations, le Comite 
s'etait aperqu que son mandat comportait des limites. En particulier, le titre 
complet du Comi te comprenai t les termes II conformement a la Charte des Nations Uni es 11

; 

aucune des formules adoptees par le Comite ne devait done pouvoir etre interpretee 
comme portant atteinte aux diapositions de la Charte ou comme empietant sur ses 
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dispositions. Le travail accompli ace jour n'etait pas parfait, Le rapport du 
Comite de redaction n'etait rien de plus qu'un rapport d'activite qui mettait 
en lumiere .les points d'accord qui etaient apparus au cours des discussions en 
seances plenieres. La delegation libanaise attachait de ·l'importance au fait que 
ce rapport ne pouvait pas etre interprete comme mettant en doute le droit des 
peuples des territoires occupes a se liberer eux-memes par .la force. Toutes les 
normes qui regissaient les relations et la conduite internationales leur accordaient 
ce droit , · Il fallait se souvenir de ce fait au cours des ·debats, auxquels il 
etait fait reference au paragraphe 3, sur le point de savoir s'il convenait de · 
mentionner ace propos les lignes internationales de demarcation; en outre, une 
definition precise des termes "lignes de demarcation" serait toutefois necessaire. 
La delegation libanaise a regrette qu'on ne fut pas parvenu a un accord precis 
sur un texte declarant que le territcire d'un Etat ne pouvait pas faire l'objet 
d'une acquisition par un autre Etat a la suite · du recours a la force armee. Puisque 
le Comite travaillait dans le cadre des dispositions de la Charte, il devrait 
surement etre possible d'etablir des formules satisfaisantes pour chacun des 
principes. Il etait egalement regrettable que l'on ne se fut pas mis d'accord 
au sujet de l'insertion d'une declaration selon laquelle le territoire d'un Etat 
ne pouvait jamais faire l'objet d'une occupation militaire ni d'autres mesures de 
force, et qu'il y ait eu des divergences d'opinion sur la doctrine de la 
non- reconnaissance de situations resultant de la menace ou de l'emploi illegal 
de la force. 

130. Le representant de l'Argentine a fait remarquer que la formulation proposee 
au paragraphe 7 du rapport du Comite de redaction semblait fournir une base de 
discussion; elle contenait certains elements qui avaient ete · proposes auparavant: 
La delegation argentine estimait que l'idee contenue dans la troisieme phrase 
de la formulation etait mieux expriu;ee dans les propositions anterieures, lesg_uelles 
etaient toujours valables, ou il etait dit qu' il ne devait pas y avoir de 
reconnaissance des "avantages speciaux obtenus soit par la force soit par d'autres 
moyens de coerci tion 11

• 

131. Le representant de l'Australie a rappele la position de sa delegation 
concernant l'interpretation du mot "force" tel qu'il est utilise au paragraphe l 
du rapport du Comite de redaction, a savoir que le paragraphe 4 de l'Article 2 
de la Charte des Nations Unies ne vise manifestement que le recours a la force 
armee, Ces observations s'appliquaient egalement au paragraphe 4 qui concernait 
les actes de represailles. S'agissant du paragraphe 9 du rapport du Comite de 
redaction; la delegation australienne considerait done qu'il ne saurait etre 
question de donner au mot "force", tel qu'il figurait au paragraphe 4 de 
l'Article 2 de la Charte, un sens plus large englobant. les pressions d'ordre 
economique, politique et autre, lesquelles devraient ~tre iucorpores dans le 
principe approprie figurant a l ' ordre du jour du Comite special. Le paragraphe 3 
mentionnai t les lignes internationales de demarcation. La delegation australi•enne 
avai t tou,jours es time qu' il. convenai t de mentionner les lignes internationales de 
demarcation dans le cadre de ce principe. Le but es sentiel des Nations Uni es etai t 
le maintien_de la paix et de la securite internationales et l'on-ne saurait 
serieusement pretendre qu'une violation par la· force armee d'un ligne 
internationale de demarcation ne constituait pas une rupture de la paix inter­
nationale. De l'avis de la delegation australienne, le libelle du principe du 
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recours legitime a la force tel qu'il figurait au paragraphe 12 se pretait a toutes 
les interpretations. Aux termes de la Charte l'usage de la force etait legitime 
dans trois categories de cas: tout d'abord, conformement a la decision OU sous 
l'egide d'un organe competent des Nations Unies; deuxiemement, lorsque l'initiative 
venait d'un organisme regional agissant conformement aux dispositions du 
Chapitre VIII de la Charte, et troisiemement; dans l'exercice du droit naturel de 
legitime defense individuelle ou collective. Ence qui concernait ce dernier cas, la 
delegation australienne jugeait peu realiste le point de vue etroit defendu par 
certaines delegations selon lequel la Charte ne legitimait qu'en partie le droit 
naturel de legitime defense sanctionne par le droit international general ou 
coutumier et excluait tousles cas qu'elle ne mentionnait pas expressement. C'etait 
simplifier a l'exces que de declarer que la victime ne pouvait en aucun cas agir a 
titre defensif aussi longtemps qu'il n'y avait pas eu menace d'attaque armee. De 
l'avis de la delegation australienne, le recours a la force dans l'exercice du 
droit a l'autodetermination, mentionne au paragraphe 12, ne constituait pas une 
exception legitime a l'interdiction du recours a la force, si l'on interpretait 
correctement la Charte des Nations Unies . Il etait evident que la Charte imposait 
aux puissances administrantes le devoir de remplir leurs obligations en ce qui 
concernait les territoires places sous leur controle. Le Gouvernement australien, 
pour sa part, s'etait toujours efforce de s'acquitter de ces obligations. 

132 . Le representant de la Pologne a dit que sa delegation avait ete heureuse de 
constater que la tres gTande majorite des membres du Comite 111 avaient pas epargne 
leurs efforts pour qu'il s'acquitte de son mandat. On avait fait certains progres 
malgre le temps limite dont on disposait et il etait reconfortant que l'on eut 
decide de faire figurer dans le libelle du principe du non-recours a la force, 
l'idee selon laquelle les Etats ant le devoir de s 1abstenir de toute propagande en 
faveur de la guerre d'agression. 

133. Le representant des Pays-Bas a dit qu'il ressortait du rapport du Comite de 
redaction que d'utiles progres avaient ete accomplis au cours de la presente 
session en ce qui concernait le principe du non-recours a la force. Il faudrait 
etudier soigneusement a l'avenir l'interdependance de ce principe et des autres 
principes, en particulier du principe de la non-intervention; une telle etude 
pourrait exercer une influence decisive sur le libelle du principe du non-recours 
a la force. La delegation neerlandaise ne voulait done ~as que l'on interpretat 
ses declarations comme signifiant qu'elle donnait son accord definitif et sans 
reserves aux poit .. ts enonces dans le rapport du Cami te de redaction. En ce qui 
concerne la question de la propagande de guerre, les delegations italienne et 
neerlandaise avaient propose une formule de compromis [A/Ac.125/1.51, par. 4 b)J 
(voir plus baut, par. 25) . Il s'agissait la d'une contribution positive, 
rencontrant manifestement l'agrement general, ainsi qu1 il ressortait du paragraphe 2 
du rapport du Comite de redaction. Le representant des Pays-Bas a regrette 
toutefois que la premiere partie de la proposition commune, qui visait a contribuer 
de fa~on positive a la comprJhension et a la paix internationales, n'eut pas retenu 
suffisamment l'attention. La delegation neerlandaise ne pouvait accepter 
entierement le contenu du paragraphe 4 du rapport sans savoir si l'enonce du 
principe comprendrait une definition de la force et, dans l'affirmative, quels en 
seraient les termes. Il s'agissait la d'un point qui preoccupait la delegation 
neerlandaise. Ence qui concernait le desarmement, le texte propose par l'Italie 
et les Pays-Bas supposait une conception du desarmement plus large que s'il 
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s'agissait d'un simple corollaire du non- recours a le. force (A/AC.125/L, 51, par. 5) 
(voir plus haut, par. 25) . Le desarmement doit etre entr epris en vue d 'encourager 
l ' instaurati on du regne du droit au sein de la communaute internationale. Le 
Com.ite pourrait peut-etre examiner cette interpretation plus large du terme 
11desarmement11 au cours de sa prochaine sessi on. En ce qui concernai t des mesures 
tendant a renforcer l e systeme de securite des Nations Unies, l'enonce ci te au 
paragraphe ll du rapport du Comit e de redaction ne semblait pas marquer une 
amelioration par rapport au texte contenu dans le document A/AC. 125/L.51, 
paragraphe 4 c) (voir plus haut, par. 25) . 

4. 1B ci sion du Comi te special 

134. Asa 96eme seance, le 30. septembre 1968, le Comite special a adopte le 
rapport du Comite de redaction (voir plus baut, par . ill) sur le principe que les 
Etats s'abstiennent, dans leurs relations internationales, de recourir a l a menace 
OU a l'empl oi de la force , soit centre l'integrite territoriale OU l'independance 
poli tique de tout Etat, soit de toute autre maniere incompatible avec les buts des 
Nations Unies . 
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Section 2. Le principe de l'egalite de droits et de 
l'autodetermination des peuples § 

A. Textes dont le Comite special etait saisi 

135. On se souviendra qu 1a ses sessions anterieures, le Coroite special n'avait pu 
parvenir a un consensus sur le libelle du principe qui fait l ' objet de la presente 
section. Etant donne qu'aucun nouveau texte n'a ete presente a la sessicn de 1968, 
le Comite special etait done saisi des sept propositions et amendements ecrits 
concernant le principe de l ' egalite de droits et de l;autodetermination des peuples, 
qui avaient ete sownis au -Comite special a ses ·sessions de 1966 et de 1967, a 
savoir: 

a) La proposition qui figure dans la partie VI du projet de declaration 
presente au Comite special par la Tchecoslovaquie en 1966 (A/AC.125/L.16); 

b) La proposition commune presentee par l ' Algerie, la Birmanie, le Cameroun, 
le Dahomey, le Ghana, l'Inde, le Kenya, le Liban, Madagascar, le Nigeria, la 
Republique arabe unie, laSyrie et la Yougoslavie en 1966 (A/AC.125/L.31 et Add.l 
a 3); 

c) La proposition p:.:esentee au Comite special par les Etuts- Unis en 1966 
(A/ AC.125/L. 32); 

d) L'amendement presente par le Liban au Comite special de 1966 
(A/AC.125/L. 34) a la proposition precitee des Etats-Unis; 

e) La proposition qui figure dans la partie VI du projet de declaration 
presente par le Royaume-Uni a la session de 1967 du Comite special (A/AC.125/L. 44); 

f) La proposition qui figure dans le projet de declaration presente a la 
session de 1967 du Comite special par l ' Algerie, le Cameroun, le Ghana, l ' Inde , 
le Kenya, Madagascar, le Nigeria, la Republique arabe unie, la Syrie et la-­
Yougoslavie (A/Ac.125/1. 4e); et 

g) L'amendement propose en 1967 par le Ghana (A/AC.125/L.50) a la proposition 
precitee des dix puissances. On trouvera ci-apres les textes des propositions et 
des amendements susmentionnes dans l'ordre ou ils ont ete presentes au Comite 
special. 

Un compte rendu de l ' examen de ce principe par le Comite special a ses sessions 
de 1966 et de 1967 figure dans les Documents officiels de l'Assemblee generale, 
vingt et unieme session, Annexes, point e7 de l ' ordre du jour, docu~ent A/6230, 
chap. VII, par. 456 a 521, et ibid. , vingt-deuxieme session, Annexes, point 87 
de l' ordre du j cur, document Alt!f99, section 3, par. 171 a 235. 
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Proposition presentee par la Tchecoslovaquie (A/AC.125/L.16, partie VI)°W: 

1. Tousles peuples ont le droit a l'autodetermination, c'est-a-dire 
le droit de choisir librement leurs systemes poli tiques·, economiques et 
sociaux, y compris le droit decreer un Etat national independant, de 
poursuivre leur developpement et de disposer de leurs richesses et de leurs 
ressources naturelles . Tousles Etats sont tenus de respecter integralement 
le droit des peuples a l'autodetermination et de contribuer a sa realisation. 

2. Le colonialisme et la discrimination raciale sont contraire.3 aux 
fondements du droit international et a la Charte des Nations Unies et 
constituent des obstacles au progres de la paix et de la cooperation mondiales. 
En consequence, le colonialisme et la discrimination raciale sous toutes leurs 
formes et dans toutes leurs manifestations doivent etre elimines completement 
et sans delai. Les territoires qui, nonobstant la Declaration sur ltoctroi 
de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, se trouvent encore sous 
la domination coloniale ne peuvent etre consideres comme parties integrantes 
du territoire de la puissance coloniale . 

3. Les peuples ont un droit inalienable a eliminer la domination 
coloniale et a pou1·suivre, par quelque moyen que ce soit, la lutte pour leur 
liberation, leur independance et leur libre developpement. Aucune disposition 
de la presente Declaration ne sera interpretee comme affectant l 1 exercice de 
ce droit . 

4. Il est interdit aux Etats d1 entreprendre une action armee ou de 
prendre des mesures de repression, quelles qu ' elles soient, contre des peuples 
sous domination coloniale. 

136. Proposition commune de l'Algerie, de la Birmanie, du Cameroun, du Dahomey, 
du Ghana, de l'Inde, du Kenya, du Liban, de Madagascar, du Nigeria, de la Republique 
arabe'"wiie, de la Syrie et de la Yougoslavie (A/AC.125/L.31 et Add.1 a 3) !±QI : 

1. Tous les peuples ont le d:r.·o.:. t inalienable a 1 1 autodetermination et a 
la liberte complete, a 1 1 exercice de leur pleine souverainete et a l'integrite 
de leur territoire national. 

2. En vertu du principe enonce ci-dessus : 

a) Soumettre des peuples a la subjugation, a la domination et a 
l'exploitation etrangeres et a toute autre forme de colonialisme constitue 
une violation du principe de l'egalite des droits et de l'autodetermination 
des peuples enonce dans la Charte des Nations Unies et, des lors, est une 
violation du droit j_nternational. 

b) En consequence, les peuples qui sont prives de leur droit 
legitime a l'autodetermination et a la liberte complete sont habilites 
a exercer leur droit naturel de legitime defense, en vertu duquel ils 
peuvent recevoir l'assistance d'autres Etats . 

m Ibid. , vingt et unieme session, Annexes, point 87 de l'ordre du jour, 
document A/6230, par. 457. 

~ Ibid. , par. 458. 
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~) Tout Etat s ' abstiendra de toute action visant a rompre, 
pa~tiellement ou totalement, l'unite nationale et l'integrite territoriale 
d'un autre pays. 

~) Tousles Etats aideront l ' Organisation des Nations Unies a 
s'acquitter de ses responsabilites pour mettre fin immediatement au 
colonialisme et transferer tousles pouvoirs aux peuples des territoires 
qui n'ont pas encore obtenu leur independance. 

e) Les territoires sous domination coloniale ne sont pas partie 
integrante du territoire des Etats qui exercent ladit~ domination. 

137. Proposition des Etats-Unis d ' Ame~igue (A/Ac.125/1.32)':±l/: 

1. Chaque Etat a le devoir de respecter le principe de l ' egalite de 
droits et de l'autodetermination des peuples . 

2. Pour decider de l'applicabilite du principe de l'egalite de droits 
et de l 1 autodetermination des peuples dans des cas donnes, ainsi que de la 
question de savoir si ces exigences ont ete satisfaites, les criteres seront 
les suivants 

A. 1) Le principe e~t applicable dans le cas : 

D'une colonie ou autre territoire non autonome; ou 

D' une zone d ' occupation etablie comme suite a la cessation 
d'hostilites militaires; ou 

D'un territoire sous tutelle; 

2) Le principe est, a premiere vue, applicable dans ce cas ou un Etat 
exerce sa souverainete sur un territoire geographiquement distinct et different 
du point de vue ethnique et cultur el du reste du territoire de cet Etat, meme 
lorsqu'il ne s'agit pas d ' une colonie ni d'un autre territoire non autonome . 

3) Dans les cas precedents, ou le principe est applicable, 

L1autorite exer~ant le pouvoir doit ; pour se conformer au principe, 
se tenir prete a accorder aux populations interessees l'autonomie 
qu'elles auront choisie librement, deployer de bonne foi les efforts 
necessaires pour assurer le developpement rapide d'institutions de 
libre autonomie et, dans le cas de territoires sous tutelle, remplir 
les conditions enoncees au Chapitre XII de la Charte de l'Organisation 
des Nations Unies; 

Il faut pour satisfaire au principe retablir l'autonomie ou, dans le 
cas de territoires qui n 1 etaient pas precedemment autonomes, les 
faire parvenir a cette autonomie, par le libre choix des populations 
interessees . • L'autonomie peut etre acquise par: 

lli Ibid., par. 459. 
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l) La naissance d'un Etat souverain et independant; 

2) La libre association avec u.n Etat independant; ou 

3) L' integration a un Etat independant. 

B. L'existence d'un Etat souverain et independant possedant un gouver­
nement representatif, qui agit effectivement en tant que tel vis-a-vis de 
toutes les populations distinctes vivant sur son territoire, est presumee 
satisfaire au principe de l 'egalite de droits et de l'autodetermination en ce 
qui concerne ces populations. 

138. Amendement presente en 1966 par le Liban (A/AC.l25/L.34) a la proposition des 
Etats-Unis d'Amerique (A/AC . l25/L.32) !±Y : 

l , Au paragraphe 2, A.l, remplacer les mots "Le pl'incipe est applicable 
dans le cas" par les mots "Le principe est applicable a" et supprimer la 
lettre "D" au debut des alineas ~ et .£• 

2. Au debut de l'alinea b du paragraphe 2, A.l, ajouter les mots 
"La population autochton~". 

139. Proposition prese11tee par le Ro:vaume-Uni de Grande-Bretai;i:ne et d ' Irlande du 
Nord (A/AC.125/L. 44, partie VI) 43/ : 

L Tout Etat a le devoir de respecter le principe de l' egali te de droi ts 
et de l ' autodetermination des peuples et de l'appliquer a l'egard des peuples 
places sous son autorite, attendu que soumettre des peuples a la subjugation, 
a la domination ou a l ' exploitation constitue un deni des droits fondamentaux 
de l'homme, est contraire a la Charte des Nations Uni es et oppose un obstacle 
au progres de la paix et de la cooperation mondiales. Le principe est 
applicable dans le cas d ' une colonie ou autre territoire non autonome, d'une 
zone d'occupation militaire ou d 'un territoire sous tutelle ou, sous reserve 
des dispositions contenues dans le paragraphe 4 ci-dessous, dans le cas d'un 
territoire qui est geographiquement distinct et different du point de vue 
ethnique et culturel du reste du territoire de l'Etat qui l'administre. 

2. En vertu du principe enonce ci-dessus : 

g) Chaque Etat doit favoriser separement ou conjointement avec 
d' autres E-tats le respect et l' obser,,ance universels des droits de 
l'homme et des libertes fondamentales . 

~) Tout Etat doit accorder aux peuples places sous son autorite, 
dans l'esprit de la Declar ation universelle des droits de l ' homme, le 
droit de determiner librement leur statut politique et de poursuivre 
librement leur developpement social, economique et culturel sans discri­
mination de race, de religion ou de couleur. 

~ Ibid. , par. 460. 
lfjj Ibid., vingt-deuxieme session, Annexes, point 87 de l'ordre du jour, 

document A/6799, par. 176. 
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c) Tout Etat s'abstiendra de toute action visant a rompre 
partiellement ou totalement l'unite nationale et l ' integrite territoriale 
d'un autre pays. 

d) Tout Etat exer~ant son autorite sur une colonie ou un autre 
territoire non autonome, sur une zone d' occupation militaire ou un 
territoire sous tutelle doit, en application du principe, se tenir pret 
a accorder aux populations interessees l'autonomie qu'elles auront 
librement choisie, deployer de bonne foi les ufforts necessaires pour 
facili ter le developpement progressif d.' institutions de libre autonomie, 
compte tenu des conditions particulieres a chaque territoire et a ses 
populations et de leurs divers stades de developpement; dans le cas de 
territoires sous tutelle, les Etats doivent remplir les conditions enoncees 
au Chapitre XII de la Charte des Nations Unies . 

3. Les Etats exer~ant leur autorite sur des colonies ou d ' autres 
territoires non autonomes, sur des zones d'occupation militaire ou des 
territoires sous tutelle seront reputes avoir satisfait entierement au principe 
a l'egard des peuples de ces territoires en retablissant l'autonomie ou, dans 
le cas de territoires ·qui n'etaient pas precedemment autonomes, er. les faisant 
parvenir a cette autonomie par le libre choix des populations interessees. 
L' autonomie peut etre acquise par la naissance d ' un Etat souverain et 
independant, la libre association avec un Etat independant ou l ' integration a 
un Etat independant. 

4. Les Etats entierement souverains et independants et possedant un 
gouve-nement representatif, qui agit effectivement en tant que tel vis-a-vis 
de toutes les populations distinctes vi vant sur son territoir e, est considere 
comme agissant conformement au principe de l ' egalite de droits et de l'auto­
determination en ce qui concerne ces populations. 

140. Proposition commune presentee par l ' Al~erie, le Cameroun, le Ghana, l'Inde, 
le Kenya, Madagascar, le Nigeria, la· Republi que arabe unie, la Syrie e~ la 
Yougoslavie (A/AC.125/L.48) ~ : 

1 . Tousles peuples ont le droit inal ienable a l 1autodetermination et a 
la liberte complete, a l'exercice de leur pleine souverainete et a l 1 integrite 
de leur territoire national-

2 .. En vertu du principe enonce ci-dessus : 

a) Soumettre les peuples a la subjugation, a la domination OU a 
l'exploitation etrangeres et a toute autre forme de coloniali sme, 
constitue une violation du principe de l'egalite des droits et de l ' auto­
determination des peuples enonces dans la Charte des Nations Unies et, 
des lors, est une violation du droit international. 

b) En consequence, les peuples qui sont prives de leur droit legitime 
a l 'autodetermination et a la liberte complete sont habilites a exercer 
leur droit naturel et de legitime defense, en vertu duquel ils peuvent 
recevoir l'zssistance d'autres Etats . 

.!±.!±/ I bid., par. 177. 
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c) Tout Etat s 'abstiend.ra de toute action visant a rompre, partiel­
lement ou totalement, l'unite nationale et l'integrite territoriale d'un 
autre pays. 

d) Taus les Etats aideront l'Organisation des Nations Unies a 
s'acquitter de ses responsabilites pour mettre fin immediatement au 
colonialisme et transferer tousles pouvoirs aux peuples des territoires 
qui n'ont pas encore obtenu leur independance. 

e) Les territoires sous domination coloniale ne font pas partie 
integrante du territoire des Etats qui exercent sur eux ladite 
domination. 

141. Amendement du Ghana (A/Ac.125/L.50) a la proposition de l 'Algerie, du 
Camero1m, du Ghana, de l'Inde, du Kenya, de Madagascar, du Nigeria, de la 
Republique arabe unie, de la Syrie et de la Yougoslavie (A/Ac.125/1.48) ~ 

Apres le paragraphe 2 relatif ace principe, ajouter un nouveau paragraphe, 
comme suit : 

). Un Etat ou un organe n 1 exerce ~e juridiction sur un autre Etat ou 
ou sur d'autres peuples que moyennant le consentement libre et expres de 
l'Etat ou des peuples vises et seulement dans la mesure dans laquelle ce 
consentement a ete donne. 

~ Ibid. , par. 178. 
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B. Discussion 
l. Observations generales 

142. Le Comite special a examine le principe de l'egalite des droits et de 1 1auto­
determination des·peuples a ses 9leme, 92eme et 93eme seances, les 23, 24 et 
25 septembre 1968. 

143. Plusieurs representants ont fait l'::i3torique du principe et rappele ses 
origines philosophiques et politiques . On a evoque la Revolution fran~aise de 1789 
et la Revolution d'octobre 1917 en URSS comme des evenements determinants pour le 
developpement de ce principe.. On a dit que la theorie de l'autodetermination 
s'etait formee au XIXeme siecle et au debut du XXeme siecle. La Convention de 
Montevideo de 1933 et la Charte de l'Atlantique de 1941 ont ete citees comme des 
ins~ruments internationaux enon~ant le principe des avant l'adoption de la Charte.-

144. Certains representants ont evoque le r6le important qu'avaient joue les efforts 
de Voodrow Wilson pour faire appliquer ce principe. Certains ont souligne la part 
considerable que v. I. Lenine, fondateur du premier Etat socialiste du monde, avait 
prise a l 1 elaboration et ·a l'application du principe de l'egalite des droits et de 
l ' autodetermination des peuples. D'avtres representants ont rappele que l 1oeuvre. 
d1affirmation du principe devait beaucoup a Bolivar, a San Martin, a Miranda, a 
O' Higgins et a bien d 1autres encore. 

145 . On a appele l 1attention sur le fait que le principe. se trouvait enonce dans 
la Charte, explicitement a l'Article l, paragraphe 2, et a l'Article 55 et implici­
tement dans les Chapitres XI, XII et XIII. L'Article 1, raragraphe 2 de la Charte 
posait le principe de l'egalite de droits et de 1 1autodeterminatiori decl peuples 
corr.ane l'une des bases de l'Organisation des Nations Unies et le considerait expres­
sement en liaison avec le developpement de relations amicales . Ce principe a ete 
reaffirme dans de nombreuses resolutions de 1 1Assemblee generale, nota]I;!J1ent dans 
la resolution 1514 (xv) du 14 decembre 1960, contenant la Declaration sur l'octroi 
de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux. On a dit que, ne le cedant 
en importance qu'a cette declaration, il y avait lieu de mentionner egalement la 
resolution 2160 (XXI) sur la stricte observation de l'interdiction de recourir a 
la menace ou a l'emploi de la force dans les relations internationales et du droit 
des peuples a 1 1autodetermination. Un representant a declare que les notions qui 
etaient contenues dans cette derniere resolution et avaient ete approuvees par 
l'Assemblee generale a une enorme majorite fournissaient certains des elements 
fondamentaux d'un enonce valable du principe. 

146. On a rappele que le principe etait egalement incorpore dans divers instruments 
internationaux; tels que la Charte de l ' Organisation des Etats americains &e 1948, 
la Charte de l'Organisation de 1 1unite africaine de 1963 et les Pactes inter­
nati"onaux relatifs aux droits de l'homme, adoptes par 1 1.Assemblee generale dans sa 
resolution 2200 A (XXI) du 16 decembre 1966. En outre, il avait ete reaffirme dans 
des declarations adoptees lors de conferences internationales d 1Etats, telles que 
les con:ferences· de.s Etats non alignes de Eandoung (1955), de Belgrade (1961) et 
du Caire (1964). 

147. Plusieurs representants ont aborde la question de l a force· juridique des 
resolutions de l'ONU dans lesquelles le principe etait incorpore. Un representant 
a souligne que la resolution 1514 (XV) constituait une·formulation juridico­
politique du principe par la comnunaute internationale. Cette formulation, a-t-il 
dit, etablissait une norme de droit international . Un autre representant a estime 
que ce qui faisait la force de la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale 
c ' etait d ' avoir ete adoptee a 1 1unanimite par la communaute internationale. Un 
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representant a note que les doutes concernant la nature juridique de cette r€so­
lution pouvaient gtre dicsipes par le fait que le principe etait egalement inscrit 
dans les Pactes internationaux relatifs aux droits de l 1homme, qui avaient 
ete signes par un ·grand nombre d 1Etats . En revanche, ~n autre representant 
a fait observer que la Declaration contenue dans la resolution 1514 (xv) 
·etait un prononce de 1 1Assemblee generale re~ondant a des considerations 
politiques, qui n 1avait, pour 1 1examen des elements juridiques du principe, qu 1une 
valeur morale d 1une part, la resolution reconnaissait le droit de taus les peuples 
de choisir et de poursuivre librement leur developpement economique, social et 
culturel et, d 1autre part, elle declarait incompatible avec la Charte toute 
tentative visant a detruire partiellement ou totalement l'unite nationale et 
l 1integrite territoriale. De l 1avis de ce representant, il etait necessaire de 
conserver le meme equilibre dans tout enonce formule par le Comite special. 

143. Certains representants ont redit l 1attachement de leur gouvernement pour le 
principe considere en se referant a 1 1application de ce principe par le gouver~ 
nement interesse, qu 1il s 1agisse de l'octr·oi de l'independance a des territoires 
relevant autrefois de son administration ou de traites conclus avec des Etats 
voisins ou encore de declarations officielles de principe. 

149. Plusieurs representants ont declare que 1 1augmentation rapide du nombre des 
Etats Membres de 1 10rganisation des Nations Unies depuis quelques annees avait 
demontre a l 1evidence que l 1application systematique du principe etait essentielle 
a la realisation des objectifs de l 10rganisation. Pour les peuples qui n 1etaient 
P<:l,S encore parvenus a l 1autonomie complete, le principe constituait la base 
juridique d 1une accession finale a 1 1egalite souveraine et a i 1autodetermination 
pol~tique. 

150 . D1autres representants ont dit que pres d 1un quart de siecle apres la 
proclamation de principe dans la Charte, le processus de l'emancipation des 
peuples etait encore inacheve. A la sui~e de l 1action menee par l 10rganisation 
des Nations Unies et des nations progressistes, de nombreux pays avaient accede 
a l 1independance en Afrique et en Asie. C1etait la le resultat de l 1application 
du principe. Ces representants ont souligne, toutefois, qu 1il y avait encore, dans 
certaines regions du monde, des cas de survivance du colonialisme. 

151. Un representant a insiste sur le fait que, malgre le mouvement puissant des 
peuples vers l 1emancipation qui avait atteint sont apogee apres la seconde guerre 
mondiale, le colonialisme n'avait pas encore ete entlerement liquide et que plus 
de 30 millions de personnes vivaient encore sous la domination coloniale. De 
l 1avis de ce representant, le colonialisme pouvait disparaitre si les Etats qui 
continuaient a le pratiquer n 1etaient pas soutenus par certaines autres puissances. 
Aucune assistance ne devait etre fournie aux Etats qui persistaient a se livrer 
a des actes que l 1Assemblee generale considerait comme des crimes centre 1 1huma­
nite. Certains representants ont appele 1 1attention sur le maintien de la 
dom~nation coloniale dans certaines regions du monde. 

152, Certains representants ant ete d'avis que le principe etait difficile a 
definir et a formul.er, bien que son existence ne fut pas contestee. On a faft 
observer qu 11l y avait une large mesure d 1accord, meme pour ce qui etait des 
elements du principe; il etait, cependant, necessaire d 1etablir un juste equilibre 
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entre tous ces elements. Les Etats Membres souha1taient parvenir rapidement a 
une formulation, conune en temoignent les nombreuses propositions presentees en ce 
sens. Certains representants etaient _egalement d'avis qu'il fall ait consacrer 
plus de temps a la recherche d 1 un enonce generalement acceptable du principe. 

153. De l'avis de plusieurs representants, la formulation du principe devait etre 
aussi precise que possible et devait apporter une reponse a tous les problemes 
fondarrentaux qui etaient en jeu, Sinon, elle risquait d'etre une source de 
malentendus . Un representant a estime que la formulation du principe devait tenir 
compte de toutes les nouvelles ~ethodes actuellement employees pour soumettre un 
peuple a une domination etrangere. 

2. Nature des droits decoulant du concept d'autodetermination 

154. Les dispositions des propositions sou.mises au comite special qui portaient 
sur la nature des droits resultant du concept d'autodetermination figuraient dans 
les documents suivants: au paragraphe l de la proposition contenue dans la partie VI 
du projet de declaration presente par la Tchecoslovaquie (voir ci-dessus, par. 135); 
au paragraphe l de la proposit.ion commune presentee par l' Algerie, la Bi:rmanie, 
le Cameroun, le Dahomey, le Ghana, l 1 Inde, le Kenya, le Liban, Madagascar, le 
Nigeria, la Republique arabe unie, la Syrie et la Yougoslavie (voir .ci-dessus, 
par. 136); au paragraphe 1 de ia· proposition presentee par les Etats-Unis 
(voir ci-dessus, par. 137); au paragraphe l de la proposition contenue dans la 
partie VI du projet de declaration presente par le Royaume-Uni (voir ci-dessus, 
par. 139) et au paragraphe 1 de la proposition contenue dans le projet de 
d~claration presente en commun par l'Algerie, le cameroun, le Ghana, l'Inde, 
le Kenya, Madagascar, le Nigeria, la Republique arabe unie, la Syrie et la 
Yougoslavie (voir ci-dessus, par. l4o). 

155. Les propositions soumises au Comite special differaient par la maniere dont 
la notion d 1autodetermination y eta.it exprimee. Les propositions presentees par la 
Tchecoslovaquie et par les :i:ays non alignes enon'iaient cette notion comme etendant 
a taus les peuples le droit a 1 1autodetermination. Dans les propositions presentees 
par le Royaume-Uni et les Eta ts-Unis, il etai t stipule que tout Etat a le devoir 
de respecter le principe de 1 1 ega11te de droits et de 1 1autodeterminatlon des 
peuples. La proposi t 4.on du Royaume-Uni contenai t egalement la clause que tout 
Etat a le devoir d 1appliquer ce principe a 1 1egard des peuples places sous son 
autorite, attendu que, soumettre des peuples a la subjugation, a la domination ou a 
l 1exploitation constitue un deni des droits ronda~entaux de l'homme, est contraire 
a la Charte des Nations Unies et oppose un obstacle aux progres de la paix et a la 
cooperation mondiale. En outre, elle disposait que tout Etat doit accorder aux 
peuples pla~es sous son autorite le droit de determiner ~ibrement leur statut 
politique et de poursuivre librement leur developpement social, economique et 
culturel sans di~crimination de race, de religion ou de couleur. 

156. Certains representants, parlant de la nature des droits decoulant du principe 
a l'etude ont declare qu 1a leur avis celui-ci ne devait plus ~tre considere cornme 
un simple postulat moral ou politique mais plutot comme un principe etabli du 
droit international moderne. C1etait l'un des grands principes enonces dans la 
Charte et l 1un des principes fondamentaux du droit international contemporain. 
Il constituait le rondement sur lequel pouvaient s 1etablir des relations a.micales 
entre les Etats. Pami les buts des Nations Unies, 1 1instaura . ion entre les nations 
de relations amicales rondees sur le respect du principe de l 1egalite de droits et 
de l'autodetermination des peuples, dont parle 1 1Article premier, paragraphe 2, de 
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de la Charle, occupait le second rang, immediate~ent apres le maintien de la paix 
et de la securite internationales. Ces memes representa.nts ont souligne egalement 
que la reconnaissance complete du principe eta.it une condition du maintien de la 
;aix et de 1a securi te interna tionales et du progres economique, social et cul turel 
:lans le monde. 

157. En revanche, un representant a exprime l'avis que, dans la mesure ou i1 
s'agissait d'un concept juridique, la rigueur ·:oulait que 1 1 0:::1. tra:!.tat l'auto­
determination comme un principe et non comme un droit, et cela en raison essentiel­
lement de· la difficulte qu'il y avait a determiner la categorie de personnes 
detenant un tel droit. 

153. Certains representants ont mis en lu:niere les relations etroites existant 
entre le principe considere et les autres principes dont l 1examen etait confie au 
Comite special, notamment les principes de l 1egalite souveraine des Etats, de la 
non- intervention et de l 'interdiction du recours a la menace ou a l 1emploi de la 
force. 

159. Certaines delegations ant souligne le caractere universel du principe, dent 
la Charte faisait un droit auquel tousles peuples pouvaient pretendre qu 1ils aient 
ou non accede a l'independance et au statut d 1Etat. L 'universalite de ce principe 
ressortait des termes memes de la Charte. 

16o. Un representant a appele 1 1attention du Comite sur les deux fa~ons differentes 
dont, a son avis, on pouvait conc~voir le principe. On pouvait considerer, et c 1est 
ainsi que le concevait son gouvernement, que le principe enon~ait le droit de tous 
les peuples a disposer d 1 eux-memes et faisait de l 1autodetermination une obligation 
juridique entralnant des droits et des devoirs pour tousles Etats. L1autre fa~on, 
de concevoir le principe,plus etroite, consistait a ramener celui-ci essentiellement 
au concept du respect des droits de l 'homme, ce qui ne rendait compte que d'un 
aspect du principe. Far ailleurs, l 1autodetermination etait, selon ce m~me repre­
sentant, etroitement liee au concept de l 1integrite du territoire national et 
s 1appliquait essentiellement aux situations coloniales. 

3, Portee du principe 

161. Les dispositions des propositions soumises au Comite special qui avaient trait 
a la portee du principe de l'egalite des droits et de l ' autodetermination des 
peuples figuraient dans les documents suivants : au paragraphe 1 de la proposition 
contenue dans la partie VI du projet de declaration presente par la Tchecoslovaquie 
(voir ci-dessus, par . 135); au paragraphe l de la proposition co:rranune presentee par 
l'Algerie, la Birmanie, le Cameroun, le Dahomey, le Ghana, l 'Inde, le Kenya, le 
Liban, Madagascar, le Nigeria, la Republique arabe unie, la Syrie et la Yougoslavie 
(voir ci-dessus, par. 136); au paragraphe 2 de la proposition presentee par les 
Etats-Unis (voir ci- dessus, par . 137); dans 1 1amendement presente par le Liban 
(voir ci- dessus, par . 138) a la proposition des Etats-Unis; au paragraphe l de la 
proposition contenue dans la partie VI du projet de declaration presente par le 
Royaume-Uni (voir ci- dessus, par . 139) et au paragraphe 1 de la proposition contenue 
dans le projet de declaration presente en commun par l'Algerie, le Cameroun, le 
Ghana, l'Inde, le Kenya, Madagascar, le Nigeria, la Republique arabe unie, la Syrie 
et la Yougoslavie (voir ci- dessus, par . 140). 
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a) Beneficiaires du principe et signification du mot "peuples" 

162. Plusieurs representants ont souligne les difficultes auxquelles on· se 
heurtait dans la recherche dtune ·definition precise du mot 11peuplestt. Lfidenti­
fication dtun ttpeuplett unique auquel s tappliquat le principe de 1 1autodetermination 
pouvait presenter des difficulte$ d'une grande complexite. Un representant a 
fait observer que la t~che etait plus aisee dans le contexte colonial: en effet, 
dans ce contexte- la, on ntavait jamais eu aucun mal a determiner si la population 
d1un territoire donne pouvait OU non etre consideree comme ayant une identite 
suffisante pour pretendre au droit d'autodetermination. 

163. Certains representants estimaient que 1 1autodetermination etait un droit 
auquel pouvaient pretendre tousles peuples, comme il ressortait de la Charte 
dans laquelle ce terme revenait plus d 1une fois, en particulier dans le preambule, 
com.me synonyme de nations ou d'Etats. Selon d 1autres representants, pour qu1une 
entite ethnique put pretendre a ltegalite de droits et au droit d'autodetermination, 
certaines conditions devaient etre remplies . Un representant stest demande si 
l'on ne pouvait pas parler de ttpeuple -organise". Pour un autre representant, il y 
avait lieu de prendre pour regle que le principe postulait l'existence d 1un 
Etat souverain .et independant dote d 1un gouvernement representatif, fonctionnant 
effectivement comme tel a l'egard des differentes populations vivant sur son 
territoire. De 1 1avis d 1un autre representant, le principe de 1 1autodetermination 
devait s 1appliquer uniquement aux unites politiques deja definies com.me etant 
des pays ou des colonies. En pratique, le concept d 1autodetermination ne devait 
pas etre ela.rgi au point de permettre la creation d 1une entite ntayant aucune 
viabilite politique ou economique et ne devait pas priver un Etat de son assise 
economique. 

164. Certains representants ont declare qu·ta leur avis le principe devait avoir 
pour effet d'amener les peuples a s 1unir volontairement et democratiquement et 
non de favoriser le demembrement des entites nationales existantes. Il convenait 
d1eviter une formulation qui pouvait etre interpretee comme elargissant la portee 
du principe et permettant son application a des peuples faisant deja partie d 1 un 
Etat souverain et independant. Une formulatior: qui elargirait la portee du 
principe ne ferait qu1enc9urager les mouvements secessionistes a 1:1nterieur 
d1Etats souverains et pou~rait servir de pretexte a la rupture de l'unite 
nationale etablie et de 1 1integrite territoriale d 1Etats souvsrajns. Un repre­
sentant a fait observer que le principe de 1 1autodetermination ne devait pas etre 
exploite abu~ivement pour rouvrir la question des frontieres etablies entre 
Etats independants. Un autre representant a declare qu·ta son a vis, il fallait 
eviter de juxtap0ser les principes de 1rautodetermination des peuples et de 
l 1independance souveraine d 1une maniere qui risque de provoquer la rupture de 
l'unite nationale et de 1 1 integrite territoriale. Chaque Etat avait le devoir 
de s 1abstenir de toute action pouvant entrainer une consequence de ce genre . 

. b) Applicabilite du principe aux peuples coloniaux et R d'antres peuplPs 

165. Certains representants ont exprime 1 1avis que, d 1apres la maniere dont le 
principe de l ' autodetermination etait con~u dans les resolutions de 1 1Assemblee 
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generale et dans la pratique des Etats, il ne s 1appliquait qu 1aux peuples, subissant 
une domination etrangere ou coloniale. Certains representants ont estime que le 
principe s, appliquai t aussi aux peuples vivant dans des terri toires soumis a une 
subjugation etrangere ainsi qu 1au:.,c peuples subissant une occupation militaire. 
D'autres representants, tout en reconnaissant la validite universelle du principe, 
ont declare que c 1etait a l 1 egard des peuples sous domination colonial~ que la 
necessite d'appliquer le principe s 1 imposait le plus frequemment et avec le plus 
d 'urgence. Un representant a fait observer que tout enonce qui partirait du 
principe que des droits ne devraient etre accordes qu'aux peuples ayant atteint un 
degre suffisant de developpement serait contraire aux interets des peuples coloniaux. 
Un autre representant a conclu, d 1une part, que les peuples vivant dans un cadre 
colonial avaient le droit de se fractionner en Etats plus petits s 1ils le voulaient. 
D'autre part, la communaute internationale ayant garanti le droit a l 1auto­
determination, il lui incombait d 1aider les nouveaux Etats a vivre. Ila encore 
declare qu'il ressortait du paragraphe 6 du dispositif de la Declaration sur l 1octroi 
de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux et de l 1etude des operations 
des Nations Unies au Congo que, dans des limites geographiques donnees, le droit a 
l•autodetermination ne pouvait etre exerce qu•une seule fois. 

c) Reconnaissance du princife au sens le plus large 

166. Certains representants ont estime que le principe devait etre compris et 
formule dans son sens le plus large. Le droit inalienable de tousles peuples 
a choisir leur propre regime politique, economique et social et leur statut inter­
national devait etre reaffirme. Ace propos, on a fait observer que la conception 
du principe, qui etait celle de la Charte, etait tres va6te puisque le principe 
se composait de deux elements etroitement lies et d'importance egale - 1 1egalite 
de droits et l 1autodetermination. Ces deux elements etaient indissolublement lies . 
Le droit des peuples a l 1autodetermination decoulait du principe de 1 1egalite de 
droits -et c 1est a la lumiere de ~elui-ci qu1 il fallait interpreter le sens et la 
portee de celui-la. Par consequent, le droit des peuples a 1 1autodetermination 
ne devrait pas etre limite d 1une maniere qui porte en quoi que ce soit atteinte 
a itegalite de droits des nations. 

167. On a fait observer que le principe contenait deux droits fondamentaux des 
Etats: le droit a 1 1autonomie et a la souverainete interieure et le droit a 
11 independance et a la souverainete exterieure. Ce dernier droit, bien que limite 
par la notion d 1 interdependance, excluait toQte subordination d 1un Etat a un 
autre . 

168. L1 idee a ete egalement emise ~u1il fallait etendre le principe a 1 1aspect 
economique de 1 1autodetermination. Cela devait permettre aux peuples de 
recouvrer la pleine souverainete sur leurs ressources naturelles. Cette fa~on 
de voir etait parfaitement conforme a la resolution 2158 (XXI) de l 1Assemblee 
generale sur la souverainete permanente sur les ressources naturelles et aux 
dispositions des Pactes internationaux relatifs aux droits de 1 1homme. 
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4. Application du principe 

a) Questions examinees au su.iet de l 1application du principe a l'egard 
des peuples sous la domination coloniale 

i) Le colonialisme en tant gue violation du principe 

169. Les dispositions des propositions dont le Comite special etait sa1s1, qui 
portaient sur le colonialisme en tant que violation du principe de l 1 egalite des 
droits et de l 1autodetermination des peuples, figuraient au paragraphe 1 de la 
proposition contenue dans la partie VI du projet de declaration presente par la 
Tchecoslovaquie (voir ci- dessus par. 135); a l 1alinea a) du paragraphe 2 de la 
proposition commune presentee par l 1Algerie, la Birmanie, le Cameroun, le Dahomey, 
le Ghana, l 1 Inde, le Kenya, le Liban, Madagascar, le Nigeria , la Republique 
arabe unie, la Syrie et la Yougoslavie (voir ci-dessus par. 136); et a l 1alinea a) 
du paragraphe 2 de la proposition contenue dans le projet de declaration presente 
par l 1Algerie, le Cameroun, le Ghana, l 1 Inde, le Kenya, Madagascar, le Nigeria, la 
Republique arabe unie, la Syrie et la Yougoslavie (voir ci-dessus par. 140) . 

170. Plusieurs representants ont declare que l 1 illegalite du colonialisme etait 
devenue une regle generalement admise du droit international contemporain decoulant 
de la Charte. L1assujettissement des peuples a la domination etrangere ou a d 1autres 
formes de colonialisme, y compris la pratique de la discrimination raciale, 
constituait une violation flagrante du principe. On a propose de preciser, dans 
la formulation de ce principe, que le colonialisme , sous toutes ses formes et dans 
toutes ses manifestations, etait contraire au droit international et devrait etre 
liquide completement et sans retard. 

171. Par ailleurs, on a dit qu 1il ne fallait pas trop insister sur le colonialisme 
et la discrimination raciale dans le cadre d 1un principe de caractere universel. Il 
fallait aussi se rappeler que l es territoires non autonomes etaient administres 
conformement a la Charte. On a fait observer que rien dans la Charte ne prescrivait 
le colonialisme nine le declarait illegal. Le statut des puissances administrantes 
etait reconnu par la Charte et l 1 execution des taches qui leur incombaient ne 
saurait etre executee comme une violation du principe. 

ii) Interdiction de recourir a l'action armee ou a des mesures de 
repression contre les peuples coloniaux 

172. Les dispositions relatives a l 1 interdiction de recourir a la force armee ou 
a des mesures de repression cantre les peuples coloniaux figuraient au paragraphe 4 
de la pruposition contenue dans la partie 7I du ~rojet de d~~laratio~ presente par 
la Tchecoslovaquie (voir ci-dessus par . 135). 

173. On a exprime l 1opinion qu 1 il fallait interdire toute action armee ou mesure 
de repression contre les peuples qui revendiquaient la reconnaissance de leur 
droit a l 1autodetermination. On a souligne que cette interdiction exigeait de 
taus les Etats qu 1ils s 1abstiennent d 1accorder quelque assistance que ce soit aux 
Etats opprimant des peuples coloniaux. Par centre, plusieurs representants ant 
fait remarquer que les gouvernements ayant la responsabilite des territoires non 
autonomes etaient tenus, en vertu notamment des Chapitres XI et XII de la Charte, 
de maintenir l 1ordre public. 
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iii) Droit de legitime defense contre la domination coloniale 

174. Les dispositions des propositions dont le Comite special etait saisi, qui 
avaient trait au droit de legitime defense contre la domination coloniale, 
figuraient dans le paragraphe 3 de la proposition contenue dans la partie VI du 
projet de declaration presente par la Tchecoslovaquie (voir ci- dessus par. 135)· 
a l'alinea b) du paragraphe 2 de la proposition presentee par l •Algerie, la ' 
Birmanie, le Cameroun, le Dahomey, le Ghana, l 1 Inde, le Kenya, le Liban, 
Madagascar, le Nigeria, la Republique arabe unie, la Syrie et la Yougoslavie (voir 
ci- dessus par . 136); et a l 1alinea b) du paragraphe 2 de la proposition contenue 
dans le projet de declaration soumis par l 1Algerie, le Cameroun, le Ghana, l•Ihde, 
le Kenya, Madagascar, le Ni geria, la Republique arabe unie, la Syrie et la 
Yougoslavie (voir ci- dessus par. 140). 

175, Certains representants ont estime que les peuples avaient un droit inalienable 
a lutter, par des moyens de leur choix, pour se l i berer de la domination coloniale. 
Cette lutte devait etre consideree comme une l egitime defense contre l 1oppression 
coloniale et, par consequent, ne pouvait etre tenue pour une violation de la Charte. 
Il fallait veiller ace qu 1aucune des dispositions qui seraient adoptees ne puisse 
etre interpretee comme restreignant l 1 exercice du droit susmentionne. Les Etats 
etaient tenus d 1accorder aux peuples luttant pour leur independance toute l•assis­
tance dont ils pourraient avoir besoin pour obtenir l eur liber te. Un certain 
nombre de representants ont dit qu 1un peuple prive d 1 autodetermination et de liberte 
pouvait exercer son droit de legitime defense par la force armee OU par la 
resistance organisee. Ces peuples avaient aussi le droit de recevoir une assistance. 

176. On a egalement emis l'idee que les peuples qui voulaient affirmer leurs 
droits centre la domination coloniale ne pouvaient recourir a la lutte armee que 
si tousles moyens pacifiques etaient epuises . 

177, Par ailleurs, plusieurs representants ont nie l 1 existence d 1un pretendu droit 
de legitime defense centre les puissances administrant des territoires non autonomes . 
Selan eux, une telle conception de la legitime defense etait contraire aux grands 
principes de l ' interdiction du recours a la menace ou a l 1emploi de la force, de la 
non- intervention et du reglement pacifiquc des differends. En outre, ont- ils 
affirme, elle allait a l'encontre du plim expose aux Chapitres XI et XII de la 
Charte. 

iv) Aide a l 10rganisation des Nations Unies 

178. Les dispositions des propositions soumises au Comite special, qui portaient sur 
l 1aide a l 10rganisation des Nations Unies , etaient celles du paragraphe 2, alinea d), 
de la proposition commune presentee par l 1Algerie, la Birmanie, le Cameroun, le 
Dahomey, le Ghana, l 1 Inde, le Kenya, le Liban, Madagascar, le Ni geria, la Republique 
arabe unie, la Syrie et la Yougoslavie (voir ci- dessus par. 136) et du paragraphe 2, 
alinea d) de la proposition soumi se conjointement par l'Algerie, le Cameroun, l e 
Ghana, l 1 Inde, le Kenya, ~.adagascar, le Nigeria, la Republique arabe unie, la Syrie 
et la Yougoslavie (voir ci- dessus par. 140). 

179, On a emis l 1avis que le Comite special devait inclure dans l 1enonce du 
principe le devoir de tousles Etats d 1aider l 10rganisation des Nations Unies a 
s•acquitter de ses responsabilites pour liquider rapidement les ir1stitutions du 
colonialisme et du neo- colonialisme. On a fait valoir qu'il fallait agir de caniere 
a permettre aux peuples des territoires non autonomes de parvenir a l 1 independance 
sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies et en cooperation avec les 
puissances administrantes. 
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v) Satisfaction au principe 

180. Les dispositions des propositions dont le Comite special etait saisi, qui 
avaient trait a la satisfaction au principe, figuraient au paragraphe 2 A 3) du 
texte propose par les F.tats-Unis (voir ci-des3us par. 137) et aux paragraphes 2, 
alinea d), et 3 de la proposition contenue dans la partie VI du projet de declaration 
presente par le Royaume-Uni (voir ci-dessus, par . 139). 

181. Certains representants etaient dravis que le principe pouvait etre considere 
comme pleinement applique lorsque le peuple interesse avait acquis le statut d 1un 
Etat souverain et independant dote d'un gouvernement representatif. D1autres 
representants, toutefois, estimaient que la possession du statut d 'Etat entierement 
independant ne constituait pas toujours un critere sur et ils ont souligne que, 
pour eux, le principe exigeait qu 1une r eelle liberte de choix fut donnee aux peuples 
en ce qui concernait leur futur statut politique. Les peuples devaient avoir le 
droit de choisir leur propre voie a l'abri de toute pression exterieure et sans 
avoir a professer leur fidelite a d'autres puissances . Par consequent, l ' option 
par laquelle les peuples determineraient le systeme politique, economique et social 
qui leur convenait ainsi que leur statut international etait une condition prealable 
essentielle de 1 r exercice de l I autod:~termination. A ce propos, certa.ins repre­
sentants se sont referes a la resolution 1541 (XV) de l'Assemblee generale et a son 
annexe, ou etait manifestement envisagee la possibilite de resoudre la question de 
l 1autodetermination autrement que par la creation d'un Etat souverain separe. 

182. Ace~ egarn, certains representants ont mis l'accent sur l'obligation de tous 
les Etats qui administraient des territoires non autonomes de prendre des mesures 
d I ordre pratique pour que les populations autochtones participent di.recternent aux 
pouvoirs des organes legislatifs et executifs de ces territoires et soient preparees 
a l 1 independance. L1Assemblee generale avait tenu compte de ce fait fondamental 
lorsqu1 elle avait adopte, en 1960, la Declaration sur l'octroi de 1 1 1.ndeper.dance 
aux pays et aux peuples coloniaux [resolution 1514 (XV)]. On a egalement souligne 
que les puissances administrantes devaient prendre des mesures i mmediates pour 
lever les obstacles au libre exercice des droits en question, notamment en se 
retirant elles- memes des territoires sous leur administration. 

vi) Statut des territoires dependants 

183. Les dispositions des projets dont le Comite special etai.t sa1s1, qui portaient 
sur le statut des territoires dependants, se trouvaient au paragraphe 2 de la propo­
sition contenue dans la partie VI du projet de declaration presente par la 
Tchecoslovaquie (voir ci- dessus, par. 135), au paragraphe 2 , alinea e), de la 
proposition commune soumise par l'Algerie, la Birmanie, le Cameroun, le Dahomey, le 
Ghana, l'Inde, le Kenya, le Liban, N.adagascar, le Nigeria, la Republique arabe unie, 
la Syrie et l a Yougoslavie (voir ci- dessus, par. 156) et au par agr aphe 2 , alinea e), 
de la proposition contenue dans le projet de declaration presente conjointement 
par l'Algerie, le Cameroun, le Ghana, l' I nde, le Kenya, Madagascar, le Nigeri a, la 
Republique arabe unie, la Syrie et la Yougoslavie (voir ci-des sus , par. 140). 

184. Certains representants estimaient que l'enonce du principe devait comprendre 
une disposition affirmant que toutes les situations coloniales etaient strictement 
provisoires. La Charte exigeait un transfert rapide des pouvoirs aux peuples 
assujettis. Pendant la duree de ces situations provisoires, le territoire des 
colonies ou des autres territoires non autonomes ne pouvait pas faire partie 
integrante du terri toire des Eta ts qui faisaient r egner le r egime coloni al . 
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b) Questions discutees au su.iet de l ' application du pri nci~e a des 
peuples autres que les peuples coloniaux 

i) i;;;µestions reJatives a l' application du principe par un Etat 
a l ' egard des peuples places sous sa ,juridiction 

185 . Les dispositions des propositions soumises au Comite special qui portaient 
sur les questions rel atives a l' application du principe par un Etat a l' egard des 
peuples places sous sa juridiction etaient celles du paragraphe 2 B du projet 
presente par les Etats-Unis d'Amerique (voir ci-dessus, par. 137) et du paragraphe 2, 
alineas a) et b), et du paragraphe 4 de la proposi Uon figurant dans la partie VI du 
projet de declaration presentP. par le Royaume-Uni (voir ci- dessus , par. 139). 

1~6 • En examinant cet aspect de 1' autodetermina.tiun, certains representants ont 
concentre l eur attenti·::>n sur l'etroite interdependance entre, d ' une part, le principe 
de l'egalite de droits et de l'au.todet ermination des peuples et, d'autre part, le 
respect des droits de l'homme et des libertes fondamentales, qui ressortait de 
l'Articl e 55 de la Charte . On a souligne qu'a l'heure actuel le, tous les gouver­
nements, pour respecter les concepts enonce.,; dans la Charte, devaient fonder leur 
existence et leurs pouvoirs sur un certain consentement minimum des peuples places 
sous leur ju:r:-idiction. Bien que la Charte n ' cut pas prescrit aux Etats Membres telle 
ou telle forme particuliere de gouvernement, il etait entendu que les gouvernements 
devaient se constituer de faqon democratique . L ' un des representants s I est refere 
a cet egard a l ' Article 2]_ de 1a r.eclaration universelle des droits de l ' hon:me, 
qui affirme sans ambigu·:r.te que la volonte du peuple est le fondement de l' autorite 
des pouvoirs publics et que cette volonte doit s 'exprimer par des elections 
hor,n~tes tenues r;eri0diquernent . 

187. Un representant a fait observer qu'un gouverneroent qui pratiquait la discri­
mination ou refusait l ' autodeter~ination tendait a ne plus etre reconnu comrne un 
gouverneroent legitirr.e ct, en consequence, les regles de droit relatives a la non­
intervention etaient en pareil cas suspendues . Toutefois, pour parer au risque 
d1 instabilite, il fallait que la non- recor.>1:1aissance de son autorite soit etablie 
dans une resolution de l ' Organisation des Nations Unies . 

188 . Certains representants ont mis 1 1 accent sur le devoir des Etats d'accorder aux 
peuples places sous leur ,iuridiction le droit de determiner et de poursuivre 
librement leur developpement politique, economique, social et culturel . Un repre­
sentan~ a souligne, en outre, que le principe tirant sa source du respect des droits 
de l'homme et des liber tes fondamentales et de la justice fondee sur le droit, il 
et ait essentiel que tout enonce de ce principe indiquG nettement quels etaient ceux 
qui devaient jouir du droit susmentionne et contre qui et da.ns quelles conditions ce 
droit devait s ' exercer . 

ii) Questbns relati ves a J.' application du principe dans les 
relations entre J.es Etats 

Non-violation de l'unite nationale et de l'integrite territoriale 

189. Les dipositi ons des propositions soumi ses au Comite spe~ial qui avaient trait 
a la non-violation de l'unite nationale et de l'integrite territoriale etai ent celles 
du paragraphe 2 c) de la proposition commune presentee par l 'Algerie, la Birmanie, 
le Cameroun, le Dahomey, le Ghana, l' Inde, le Kenya, le Liban, Madagascar, le Nigeria, 
la Republiquc arabe unie, la Syrie et la Yougoslavie (voir ci-dessus , par. 136), du 
paragraphe 2 c) de la proposition figurant dans la partie VI du pr ojet de 
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declaration presente par le Royaume-Uni (voir ci-dessus, par. 139) et du 
paragraphe 2 c) de la proposition contenue dans le projet de declaration presente 
conjointement par l'Algerie, le Cameroun, le Ghana, l'Inde, le Kenya, Madagascar, 
le Nigeria, la Republique arabe unie, la Syrie et la Yougoslavie (voir ci-dessus, 
par. 140). 

190. Un certain nombre de representants ont mentionne dans leurs declarations 
l'importance qu' il y ava it a inclure dans tout enonce du principe une disposition 
stipulant que les Etats devaient s'abstenir de toute action visant a detruire, 
partiellement ou totalement, l'unite nationaleet l'integrite territoriale d'autres 
Etats . Sur ce point, on pouvait s'inspirer du paragraphe 6 du dispositif de la 
resolution 1514 (XV), d'ou il ressortait que le principe de l'egalite de droits 
et de l'autodetermination des peuples ne pouvait etre applique a des parties du 
territoire d'un Etat souverain. Cette disposition rassurerait, en outre, 
ceux qui craignaient que l'application universelle du principe ne favorisat les 
mouvements separatistes a l'interieur des Etats independants. 

191. Un representant estimait que le principe faisait une obligation aux Etats de 
respecter les institutions des autres Etats et de ne pas entraver leur progres, 
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c. Examen du rapport du Comi tP. o.e redaction 

1. Rapport du Comi te de redaction 

192. Le Comite de redaction a presente au Comite special le r apport ci- apres 
(A/AC . 125/L.66) sur le principe de l 1egal ite de droits et de l'autodetermination 
des peuples. 

Le Comite de redaction a envisage la possibilite d'etudier a fondles 
propositions cor.cernant le principe de l'egalite de droits et de l 1auto­
determination des peuples. Il n'a pu toutefois proceder a cette etude faute 
du temps necessaire. Le Comite voudrait cependant recommander que, tout en 
poursuivant les travaux sur le principe du non-recours a l 1emploi de la force, 
l 1on continue a accorder la priorite qui convient a l 1examen des propositions 
presentees au Comite special au sujet du principe de 1 1egalite de droits et de 
1 1autodetermination des peuples. 

2. Declaration du President du Comi te de redaction 

193, A la 96eme seance, le 30 septembre 1968, le President du Comite de redaction 
a presente au Comite special le rapport qui precede . Ila mis 1 1accent sur la 
recommandation du Comite de redaction tendaLt ace que, tout en poursuivant les 
travaux sur le principe du non-recours a l'emploi de la force, 1 1on continue a 
accorder la priorite qui convient a l 1examen des propositions relatives au principe 
de 1 1egalite de droits et de l'autodetermination des peuples . 

Observations des membres du Comite special 

194. A la meme seance, apres la declaration susmentionnee, le Comite special a 
examine le rapport du Comite de redaction. Les representants de l 1URSS et de la 
Republique arabe unie ont formule des observations d 1ordre general concernant les 
rapports du Comite de redaction sur le principe de l 1egalite de droits et de l 1auto­
determination, d'une ~ar~, et sur l'interdiction de la menace ou de l ' emploi de la 
force, d'autre part. Il est fait etat de ces observations dans les paragraphes 121 
et 122 ci- dessus. En outre, les represen~ants du Canada, de l 1Inde, du Royaume-Uni, 
de la Roumanie, de Madagascar, du Kenya, du Liban et de la Pologne ont formule des 
observations portant precioement sur le rapport concernant le principe de l'egalite 
de droits et de l 1autodetermination. Ces observations sont resumees ci-apres dans 
l'ordre ou elles ont ete presentees. 

195 . Le representant du Canada a declare que sa delegation regrettait que le Comite 
de redaction n ' eut pas eu le temps d 'etudier d'une maniere appro~ondie les propo­
sitions touchant le principe de l'egalite de droits et de 1 1autodetermination des 
peuples et estimait qu'il conviendrait d'envisager en priorite ce principe au cours 
des seances ulterieures. 

196. Le representant de l'Inde, tout en regrettant que le Comite de redaction n 1ait 
pas eu le temps d'etudier les propositions relatives au principe de l'egalite de 
droits et de l'autodetermination des peuples , a approuve la recommandation du 
Comite selon laquelle il convenait d 1accorder a l 1examen des propositions en 
question la priorite qu'il meritait. 
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197. Le representant du Royaume-Uni a dit que sa delegation etait de~ue de ce que 
le Comite de· redaction n 1ait pas eu le temps d'etudier les propositions relatives au 
principe de l'egalite de droits et de l'autodetermination des peuples; elle acceptait 
la recommandation figurant dans le rapport et demandait que l'on continuat a accorder 
la priorite qui convenait a l'examen de ces propositions, tout en poursuivant les 
travaux sur le principe du non- recours a l'emploi de la force . 

198. Le representant de la Roumanie a declare que sa delegation regrettait que , 
faute de temps, 1 10n n'ait pu marquer de progres dans la formulation du principe de 
l'egalite de droits et de l'autodetermination; elle etait toutefois convaincue que 
les efforts conjugues des membres du Comite et la bonne volonte dont ils avaient fait 
preuve a la presente session permettrait par la suite au Comite de realiser des 
progres importants dans la formulation de ce principe. 

199. Le representant de Madagascar a regrette que l 1on ne fut pas parvenu a un 
accord sur le principe de l'egalite de droits et de l'autodetermination des peuples. 
La delegation malgache appuyait cependant le rapport du Comite de redaction et ne 
s 1opposerait pas a son adoption. 

200. Le representant du Kenya a constate qu ' il etait facheux que le Comite n'eut pu 
examiner le principe de l'egalite de droits et de l'autodetermination des peuples. 
Le Comite et les Nations Unies dans leur ensemble devraient continuer a accorder ace 
principe un rang de priorite eleve. 

201 . Le representant du Liban a fait observer qu 1il etait dommage qu 1on n 1eut pas 
dispose d'assez de temps pour examiner en profondeur l'important principe de 
l'egalite de droits et de l 1autodetermination des peuples; si le Comite avait eu 
plus de temps, de nombreuses difficultes auraient pu etre surmontees tant en ce qui 
concerne ce principe qu'en ce qui concerne les autres principes. Il esperait que 
le Comite pourrait un jour parvenir a un accord sur des formulations qui refletent 
la situation mondiale et l'evolution des relations internationales et qui soient 
egalement solidement fondees sur la justice. 

202. Le representant de la Pologne a dit que .la delegation polonaise deplorait 
que l'on n'eut accompli aucun progres dans l'elacoraticn du principe de 1 1egalit€ 
de droits et de l 1autodetermination des peuples, principe qui aurait pu jouer le 
role d 'un nouvel instrument de liquidation du colonialisme et aurait permis de 
reaffirmer le droit des peuples coloniaux de lutter contre la ~omir.ation color.iale 
par tousles moyens dont ils disposent. La delegation polonaise esperait que le 
Comite connaitrait plus de succes dans ses travaux futurs et etait disposee a 
cooperer pleinement avec d ' autres delegations en vue d 1assurer cette reussite. 

4. Decision du Comite special 

203 . Asa 96eme seance , le 30 septembre 1968, le Comite special a adopte le rapport 
du Comite de redaction {voir plus haut par. 192) sur le principe de l'egalite de 
droits et de l'autodetermination. 
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CHAPITRE III. EXAMEN DE TOUTES PROPOSITIONS COMPATIBLES AVEC LA RESOLUTION 2131 (XX) 
DE L I ASSEMBLEE GENERALE QUI AURAIENT TRAIT AU PRINCIPE CONCERNANT LE 
DEVOIR DE NE PAS INTERVENIR DANS LES AFFAIRES RELEVANT DE LA 
COMPETENCE NATIONALE D 'UN ETAT, CONFORMEMENT A LA CHARTE DES NATIONS 
UNIES, EN VUE D'ELARGIR LA PORTEE DE L'ACCORD DEJA EXPRIME DANS LADITE 

RESOLUTION 46 / 

204 . Asa 94eme seance, le 27 septembre 1968, le Comite special a decide qu ' il lui 
etait impossible, faute de temps, d'examiner cette question, qui constituait le 
point 7 de son ordre du jour . 

205. A la 96eme seance du Comite special, qui s ' est tenue le 30 septembre 1968, les 
representants du Canada et de la Roumanie ont declare qu'il etait regrettable que 
le Comite n'ait pas eu le temps d 1 examiner le principe de la non- intervention. Le 
representant de la Roumanie a en outre exprime l'espoir qu'il serait possible, 
dans 1 1avenir, de realiser des progres importants dans la formulation de ce principe. 

l:!fd On trouvera un compte rendu des debats que le Comite special a consacres a 
ce principe au chapitre V de son rapport de 1964 (Documents officiels de 
l'Assemblee generale , vingtieme session, annexes, points 90 et 94 de l'ordre 
du jour, document A/5746), au chapitre IV de son rapport de 1966 (Ibid., 
vingt et unieme session. annexes, point 87 de l'ordre du jour, document A/6230), 
et au chapitre III de son rapport de 1967 (Ibid .. vingt- deuxieme session, 
annexes, point 87 de l 1 ordre du jour, document A/6799). 
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